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1. PREAMBULE 

Les autorit6s de la R~publique 06mocratique de Sao To& et 
Principe ayant dt§cid6 de r6habiliter un certain nombre 
d'entreprises du Secteur Public et Parap?lblic, un premier lot 
d'entreprises productives, industrielles ou de services, a 
fait l'objet d'un premier diagnostic technique destin6 ~ 
permettre au Gouvernement de choisir la solution de 
r6habilitation la mieux adaptt!e A chaque cas. 

En Hai 1989, ce diagnostic technique 6tait en train d • Atre 
compl~t6 par un diagnostic plus t§conomique, organisationnel et 
financier devant d6boucher sur un plan d •actions de 
r~habilitation. Les con<lusions de ces diagnostics compl6men
taires n • 6taient pas A ce moment connues, ne permettant pas 
encore une applica'tion pratique des principes 6tudi6s par le 
pr6sent rapport. 

06s que ces conclusions se~ont publi6es, il faudra sans tarder 
appliquer A chaque cas les directives ci-apr~s d6velopp6es en 
pleine concertation avec les Autorit6s de Tutelle du secteur. 
Ainsi le Gouvernement pourra-t~il commencer la restructuration 
des premi~res entreprises choisies. 

Dans le contexte de la politique actuelle de lib6ralisation de 
1'6cQnomie, le pr6sent rapport s•at~ache done A : 

• dresser !'analyse et le diagnostic du syst•me actuel 
de relations Etat-Entreprises publiques, 

• concevoir et d6finir de nouvelles relations entre 
l'Etat Saoto&en et lea entreprises r6habilit6es, 

formuler des recommandations concr~tes, assorties 
d'un cAlendrier pour leur mise en place. 
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De plus, dans le cadre de 1'6tude, le consultant a 6t6 amen6 A 
faire des recomnandations sur : 

. les mesures A prendre pour faire face A la dimension 
sociale de cet effort de ~habilitation, 

• le d6veloppeaent des ressources humaines des entre
prises et des cadres nationaux de l'Etat pour 
ain6liorer leurs capacit6s de gestion. 

une entreprise sensible ,qui pourrait, parmi d'au
tres, servir de premil!re application des recomman
dations : l'EllAE. 

Le pr6sent rapport a 6t6 pr6c6<16 par la pr6sentation sur place 
d'un ensemble de notes provisoires remis aux autorit6c de 
t~telle et largement discut6s et comment6s avec el!es. 

Les sujets trait6s par ces diff6rentes notes ont 6t6 les 
suivants : 

- Principes directeurs devant guider les relations nou
velles Etat-Entreprises. Cet expos6 a f ait de plus 
l 'objet d 'une pr6sentation suivie d 'un d6bat devant 
un certain nombre de cadres de la Direction de 
l'Industrie et du Ministl!re de l'Economie et des 
Finances, 

- Aspects institutionnels et organisationnels de la 
r6habilitation de l'EMAE, 

- La Dimension Sociale de l~ R61.abilitation 

- Expos6 sur la mise en place d'un nouveau Droit de la 
Concurrence, 

- Projet de loi organique portant cadre institutionnel 
des entreprises publiques, 

- Expos6 sur le Contrat-Programme, interface Etat-En
treprise publique. 

Ces diff6rentes notes de synthl!ses ont 6t6 6galement 
communiqu6es au fur et A mesure, et dans le mime but, l la 
Repr6sentation du PNUD R6sidente A Sao Tom6. 

Conform6ment aux termes de r6f6rence de la mission, le pr6sent 
rapport d6finitif est 6galement adress6 A i•oNUDI. 

2 
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DEROULEllENT DE LA MISSION : la aission faisant l 'obj et du 
pr6sent rapport s'inscrit aans le cadre du projet PNUD 
88/STP/003, 6xkut6 par l 'Onudi. Celle-ci en a confi6 la 
r6alisation l la Soci6t6 SATEC-DEVELOPPEMEN'l' en la personne de 
Jean PERCHET, Consultant-Expert. La aission s•est d6roul6e sur 
place du 29 avril 1989 an 3 Juin 1989. 

REMERCIEHENTS : Le Consultant tient ici l remercier ses 
noabreux interlocuteurs pour leur accueil et la disponibilit6 
dont ils ont fait part pour r6pondre aux questions et pour 
enrichir par leurs observations l'Etude. 
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CONTEXTE, CON'l'RAINTES, HETHOOOLOGIE EMPLOYEE 
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1.1 LE CONTEXT£, LES CONTRAI!ITES 

L • etude sur les aspects institutionnels de la r6habilitation 
du secteur public et para-public l Sao Toa6 et Principe 
intervient alors que ce secteur est l la veille d'une grande 
mutation, ma.is que tous les 6l~ts du dispositif de prise en 
charge de ce virage ne sont pas encore en place. 

En particulier, l 'Atude n•a pu b6n6ficier des risultats de 
l 'expert qui, dans le cadre de la r6habilitation et de la 
privatisation, Atudie actuellement le cas spAcifique de chaque 
entreprise sous les aspects organisationnels, Aconomiques, 
financiers et sociaux. 

D'autre part, la structure nationale charg6e du pilotage 
g6n6ral de 1 • opAration de rihabilitation, la eo..ission de 
R6habilitation et de Restructuration des entreprises du 
secteur public et parapublic, n • Atait pas encore en place en 
mai 1989, bien que sa naissance 6tait annonc6e pour prochaine. 

L'Etude .a done surtout 6t6 conduite avec les autorit6s du 
Minist~re de 1 • Econonde et des Finances et la Direction de 
l'Industrie, de l'Bnergie et du Tourisme. 

Il est imp6ratif que cette 6tude soit suivie d • une phase de 
rAalisations concr@tes, ou, entreprise par entreprise, de 
nouveaux statuts, de nouvelles structures, de nouvelles 
m6thodes de managerent soient mises en place, suivant les 
principes 6nonc6s ci-apr~s. 

1.2 LA llETBODOLOOIE EMPLOYEE 
, 

Compte-tenu de ce contexte, . le consultant a opte / pour faire 
son 6tude 1 

- d •une part pour une s6rie de visites et de ren
contres aoient avec lea cadres nationaux, soient 
avec des responsables d'entreprises 

- d'autre part pour 1'6tude des textes actuellement en 
vigueur avec lea juristes du Minist~re, et l'examen 
des rapports d •expertise techniques ef fectu6s par 
lea experts d6ja venus sur le terrain entre octobre 
1988 et mars 1989. 

L • accueil r6serv6 a tou jours 6t6 de grande quali t6, et le 
consultant remercie ces diff6rents interlocuteurs pour le 
temps pr6cieux qu'ils ont bien voulu lui consacrer. 

5 
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D~UXIEJIE PARTIE 

LES PRINCIPES DIREC'l'EURS DEVAH'l' GUIDER LES NOUVEI.iLBS 

RELATIONS Elll'RE L'ETAT ET LES ENTREPRISES DU SECTEUR PRODUCTIF 
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2.1 LE CORSTAT D'ERSEMBLE 

J..a politique d'Ajustement Structure!, d6cid6e par le 
Gouvernement de Sao TOllA et Principe, passe en particulier par 
la r6habilitation et l'assainisseaent des entreprises du 
secteur public et parapublic. 

Ce secteur, qui est depuis 1 • ind6pendance le principal st~pport 
de 1'6conomie du pays, 6tait trl!s forteaent encadr6 par l'Etat 
et ne disposait pas des libert6s n6cessaires A son 
6panouissement : 

- peu ou pas d'autonomie de gestion 

- pas de libert6 des prix, 

- pas de libre acc~s aux devises pour i.Jllporter les 
mati~res premi6res, les 6quipeaents et les pi~es 
de rechange n6cessaires l l'activit6. 

Ces diff6rentes entraves l 'ont progressivement paralys6, 
l'emp6chant de manoeuvrer dans un co~texte international 
demandant de plus en plus rigueur dans la gestion, et refle
xion clans 1'6laboration des choix strat6giques pour @tre 
comp6titif. 

Ainsi, progressivement, ces entreprises se sont trouv6es 
gravement menac6es dans leur survie m@me. 

A 1 • heure oii chacun a pr is _conscience de 1 •importance du 
r=obl~me, il convient de r6fl6chir l de nouveaux modes de 
relations entre l'Etat et les entreprises productives de biens 
et de services. -

Pou~ cela il est n6cessaire : 

• de mettre en place de nouveaux liens institutionnels 
permettant l chacun de jouer pleinement son rOle avec 
la meilleure efficacit6. 

. que s • instaurent de nouvelleu pratiques manag6riales 
modernes qui garantissent le bon f onctionnement et les 
performances de ces entreprises, dans le cadre de ces 
nouveaux liens institutionnels. 

Ces deux points ne vont pas l'un sans l'autre. C'est pourquoi, 
dans la mise en oeuvre, il faudra faire porter lea efforts sur 
lea deux fronts simultan6ment • 

7 
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2.2 LA SITUATION ACTUELLE 

Les relations entre l'Etat et les entreprises du secteur 
Public et parapublic ont 6t6 longtemps marqu6 par le caract~ 
dirigiste et planifi6 de 1'6conomie Saotom6enne. 

Ainsi les statute des entreprises publiques 6taient peu 
clairs. Les rOles de l 'Etat et du management de l 'entreprise 
6taient m616s, bien que des articles pr6voyaient, 
laborieusement, que lea dirigeants devaient Atre autonomes et 
responsables et que l'entreprise devait faire du profit 
(affirmation purement gratuite d'ailleurs, puisque constamment 
d~ntie par les faits). 

LA LOI DU 30-12-78 

Les relations Etat-Entrep:cise Publi~e sont .encore A l 'heure 
actuelle r6gies par le Df§cret-Loi n • 48 /78 du 30 06cembre 
1978, venant en compl6ment des dispositions de la D6cision n· 
1/78 du 3 Octobre de la ~me ann6e. 

Dans son article 1, cette loi d6finit une entreprise publique 
comme une entit~ konom~que, propri6t6 ·du Peuple Santom6en, 
g6r6e par l'Etat, et destin6e A la production de biens ou A la 
prestation de services, agissant dan2 l ' int6rf!t du Peuple et 
de 1'6conomie nationale. 

Dans l' article 2, il est d6clar6 : une entreprise d • Etat 
jouit de capacit6 et de perso~alit6 juridique, d'ind6pendance 
6conomique et d'autonomie administrative et financiAre. Elle 
doit exercer son activit6 de fa~on A obtenir des recettes qui 
couvrent le cOut de production et A obtenir des profits, sauf 
cas sp6ciaux pr6vus dans le Plan National et dans le Budget 
G6n6rpl de l'Etat. 

Le chapitre !I de la loi pr6voit que l'entreprise d'Btat 
exerce son activit6 dans le cadre du Plan. 

Le chapitre III pr6ciPe lea bases de l'activit6 6conomique et 
financi~re de l'entreprise d'Etat, pr6voyant la mise l 
disposition par l '!tat d • un Fonds de Constitution ad6quat l 
l'exercice de l'activit6 pr6vue. 

8 



I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I ., 

I 
I 

Ce ~ chapitre d6taille ensuite les IDOdalit6s du fonction
nement financier de l 'entreprise, ses rapports avec la Banque 
Rationale, et les rapports ~iodiques (mensuels et autres) de 
r6alisation qu • elle est tenue d • envoyer A la Direction de la 
Statistique du Kinist6re du Plan, etc ••• 

Le Chapitre IV . formule des voeax de productivit6, de 
r6alisation du Plan, en quantit6 et qualit6, de baisse des 
cOuts de production, de constitution des stocks, de bonne 
gestion des infrastructures et des transports, de protection 
de la nature, de garantie de l'hygi~ne, et de la s~urit6 des 
travailleurs. 

Le Chapitre v traite de l 'organisation et du contrale de 
l'entreprise. Il rr6voit que la direction de l'entreprise sera 
assur6e par un Directeur personnellement responsable pour 
1 • 6x~ution des tarifs, devoirs, attributions et fonctions 
consign6es A l 'entreprise qu • il dirige. Le DirPcteur doit 
exercer son activit6 clans l 'int6ret et pour la satisfaction 
des besoins des masses populaires. 

Le Directeur est directement nomm6 par le Kinistre duquel 
d6pend !'entreprise, et sera second6 par un conseil de 
direction, mettant en pratique le principe de Direction 
Collective et de responsabilit6 uni«r~e. 

Le Directeur, comme repr6sentant de l' Etat, a une autorit6 
maximale l 1 1 int6rieur de l 'entreprise. Ses responsabilit6s 
portent sur 23 points d6taill6s dans l~ loi. 

Le Conseil de Direction est constitu6 par les chefs des divers 
d6partements de l 'entreprise, par un travailleur militant du 
MLSTP et par un repr6sentant du stndicat des travailleurs ~lu 
par l'organisme de masse existante dans l'entreprise. · 

Les attributions du conseil de direction sont d6taill6es dans 
11 points particuliers. 

Les articles 40 l 43 d6taillent lea controles exerc6s sur 
l'entreprise par le Kinist~re duquel d6pend l'entreprise, le 
Minist~re du Plan, la Banque Rationale de Sao Tome et 
Principe. 

Le Chapitre VI traite des Travailleurs, de leur discipline, de 
leur droits dans les prises de d6cision concernant la vie de 
l'entreprise, etc ••• 

Le Chapitre VII traite des dispositions diverses et 
transitob:es 
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Cette loi n•est plus adapt6e A la nouvelle politique 
6conomique. En particulier elle m6le trop les responsabilit6s 
de l'Etat et de l'Entreprise, d6taille l l'exc6s des points de 
fonctionnement de l'entreprise, tout en laissant dans le vague 
!'organisation des pouvoirs entre le propriAtaire (l'Etat) et 
le pouvoir executif de l'entreprise. 

Enfin elle comporte de nombreux points qui relltvent plus de 
1'6laboration d'un droit des Soci6t6s en g6n6ral, du droit du 
Travail et du droit commercial. Elle est h6t6rog~ne et mainte
nant inadapt6e. 

C'est pourquoi il conviendra avant toute chose de prendre des 
dispositions pour red6finir un texte plus adapt6 et pour le 
promulguer. Des propositions sont contenues dnas le prisent 
rapport trac;ant les lignes que devrait suivre un nouveau 
projet de Loi Organique. Ces orientations doivent Atre mises 
en forme par un juriste du llinistke de 1 • Economie et des 
Finances. 

STA'l'UTS ET FONCTIONHEJIENT DES EN'l'REPRISES 

A l • heure actuelle, il n • y a pas de doctrine bien 6tablie en 
mati~re de· statut d • entreprise du secteur Public ou 
Parapublic. 
Diff6rents statuts cohabitent. Les derni~res entreprises 
d • Etat cr6'es n • 6chappent pas A la r~gle : certaines, comme 
Sonamar, optent r6solument vers la forme d'une Soci6t6 
Anonyme. P · autres comme la Soci6t6 d • huile de Ribeira Pesce 
optent pour des statute reprenant les caract6ristiques 
archaiques de la loi de 1978. 

De toutes fac;ons ces statuts fonctionnent fort mal et il faut 
faire table rase de l 'existant, promulguer une nouvelle loi 
organique d6finissant un nouvel ordre entrepreneurial, doter 
les entreprises r6habilit6es· de statuts simpJ · , ayant fait 
leurs preuves en univers concurrentiel, 11;....;. les faire 
fonctionner suivant lea rAgles saines de !'administration des 
entreprises en univers lib6ral. 

Ce sont ces principes simples qui vont maintenant 6tre 
expos6s. 

Ils demandent l Atre bien compris dans leur esprit mAme par 
1 •ensemble des acteurs, en particulier par les cadres des 
entreprises et les personnels relevant de la Tutelle·. 
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2.3 PRIHCIPES GEHERAUX REGISSAHT LES NOUVEAUX RAPPORTS BTAT
EHTREPRISE 

Les principes ezpos6s ci-apr6s constituent une base de d6part 
solide l l'usage des Responsables de la Tutelle du secteur et 
des Cadres des entreprises pourqu • ils puissent affiner leurs 
points de vue et adapter progressivement leurs comporteaents 
aux exigences d'un management DIOderne et efficace. 

Le consultant a volontairement adopt6 
caract~re p6dagogique pour faciliter le 
pertise et les responsables Saotomens, 
processus d'6volution concert6e. 

une pr6sentation l 
dialogue entre l'ex
indispensable l tout 

Il ne peut Atre envisag6 une r6forme institutionnelle et 
manag6riale en profondeur des entreprises r6habilit6es s • il 
n • y a pas accord pr6alable sur un certain nombre de points 
essentiels au d6veloppeaent. 

Ces points sont d6velopp6s ci-dessous sous forme de postulats, 
qui, par leur d6finition lllAme, aont pos6s l priori, mais dont 
l'acceptation conditionne la suite du raisonnement. 

Ils ont 6t6 expos6s l plusieurs reprises aux Responsables 
Saotom6ens au cours de la mission et ont obtenus leur adh6sion 
de principe. 

2.31 ler Postulat : 

I 
L • entreprise industrielle est l 'association, en vue d • une 
production de biens et services pour un ou des march6(s) 
pr6alablement rep6r6 ( s) comme rentable ( s) ou subventio
nable ( s), de : 

a) une tecbnologie 6prouy6e susceptible d'assurer, dans 
les conditions les plus adapt6es l l 'environnement, 
l'approvi sionnement du ou des march6(s) rep6r6(s). 

b) une .force de trayail constitu6e de managers et 
d'employ6s, impliqu6s et motiv6s l la r6ussite de la 
firme, et disposant, au moins potentiellement pour 
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certains d'entre ewe, des qualifications n6cessaires l 
la bonne occupation des postes de travail, 

c. un capital, qu'il soit d'origines 6tatique ou 
priv&, nationale ou 6tran~, ou encore un llixage de 
toutes, peraettant d • acquerir les 6quipeaents et la 
tr6sorerie n6c6ssaires l l'activit6. 

La r6union de ces trois 616aents est un pr6alable indispen
sable l tout d6marrage d'une activit6 industrielle. Si un 
616ment manque, .-e partielleaent, l • entreprise est vouh l 
1 1 6chec l plus ou moins court terae. 

En revanche, si cette association fonctionne bien, elle 
devient le moteur du d6velmmeaent 6conoaigpe. 

En effet, s•enclenche alors un processus d 1 auto-d6veloppement: 

i·) l'entreprise, grace l de bons choix strat6giques et 
a une gestion saine, crh du profit, 

2 •) ce profit sera l 1 • origine d • une accumulation 
progressive de capital, s • il est r6investi pour une 
part convenable dans le pays (Politique fiscale et de 
rapatriement des capitauz, Code des Investissements), 

3 •) ce nouveau capital, associ6 l de nouvelles forces 
de travail et l de nouvelle& technologies (Politique 
industrielle, Code des Investissements) permettra la 
cr6ation de nouvelle& entreprises viables, cr6atrices 
de nouvelles richesses • 

Ainsi.est amorc6e la spirale du d6veloppeaent 6conomique. 

2.32 2ime Postulat : 

I 
Dans beaucoup de caa, en particulier en situation de 
concurrence, l'entrepriae priv6e (ou publique dot6e 
d•autonomie) eat plus performante que l'Etat pour produire des 
biens et des services parce que s 

Lea responsablea sont totalement impliqu6s dans la 
geation de l 'entrepriae, qu •on leur a confi6 et dont 
ils ont en main lea principaux instruments de commande, 

12 



• Les responsables, s • ils respectent le cadre 16gal et 
r6glementaire de l 'activit6 de l 'entreprise, n•ont de 
compte A rendre qu•aux propri~taires de l'entreprise, 
ce qui clarifie les responsabilit6s, 

• Les propri6taires de 1 • entreprise ne sont pas des 
philan·tropes gaspillant leurs ressources, et exigent 
une rentabilit6 de leurs capitaux investis, ce qui 
entraine une plus grande rigueur dans la gestion et une 
meilleure r6flexion face aux choix strat6giques, 

• Lorsque la profitabilit6 n •est pas atteinte, 1 • entre
prise dolt changer ou mourir, si bien qu'il n•y a pas 
de place pour les canards boiteux, 

• Ainsi pour survivre l'entreprise doit constamment s•a
dapter ~ son environnement. 

2.33 3eme Postulat : 

IEn 6conomie de march6, l'entreprise priv6e, publique ou mixte, 
doit respecter. un certain nombre de r~gles pour survivre et se 
d6velopper. En d'autres termes, elle doit : 

• tenir compte, dans l '6laboration de sea produits et 
services, des besoins et des attentes des 
consommateurs, et de leurs 6volutions, (Politique de 
lib~ralisation du commerce} 

.·offrir les biens et services l un·niveau de prix et'de 
qualit6 susceptibles de satisfaire le consommateur et 
de r6sister A la pression de la concurrence, (Politique 
des prix et tarifs) 

• trouver les canaux de distribution les plus adapt6s, 
(Politique de liblralisation du commerce} 

• trouver lea modes de communication (publicit6 et infor
mations) les plus adapt6s avec lea r6seaux de 
distribution et avec le consommateur final, (Politique 
de liblralisation du Commerce} 

• disposer des 6quipements ad6quats (en prix et perfor
mances) susceptible& de produire les biens et services 
pr6c6demment d6finis, (politique d' accis aux devises, 
Code des Investissements) 
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disposer, l tout moment et au meilleur cOut, des 
mati~res et foiunitures n~essaires l son activit6. Ce 
qui implique de rechercher les fournisseurs suscep
tibles de lui d6livrer ces mati~res, fournitures et 
services les plus adapt6s, au meilleur prix, et de 
maintenir de bonnes relations avec ewe pour 6viter les 
secousses _ dans les approvisionnements, (Politique 
d'acces auz devises, Code des investissements, 
Politique de controle des i•portations) 

disposer du personnel n~essaire, en nombre et en 
qualifications, et de le JROtiver pour qu'il adh6re aux 
objectifs et aux pro jets de l 'entreprise, (Politique 
sociale, Politiqae d • anistance technique et de 
:formation) 

. disposer de la structure f inanci~re la plus adapt6e l 
la satisfaction de ses besoins de fonctionnement et 
d'investissements ( fonds propres, dettes l long, moyen 
et court termes), (Politique d'acces au cr~it, Code 
des Investissements, standardisation des comptabilit~s) 

1
2.34 4mne postulat : La conduite performante de la future 
entreprise Saotom6enne, productive et r6habilit6e, quelle 
qu 'elle soit, n6cessitera de la part de son management la 
maitrise d~ trois niveaux : 

le niveau strat~qlgue, c'est l dire le niveau d'6la
boration des orientations et des efforts l fournir l 
moyen et long terme, pour que 1 • entreprise, 
s'appuyant sur son potentiel et cherchant l le 
d6velopper, puisse faire face aux 6xigenc:es et l · 
1'6volution permanente de son environnement. 

C •est l ce niveau que doit s • ef fectuer l 'effort de 
'r6flexion, de concertation et de n6gociation entre la 
Direction de 1 • entreprise, ses Propri6taires et sa 
Tutelle. 

Cet effort se traduira pour lea entreprises du 
secteur public par l '6laboration d • un Contrat-Plan, 
cadre contractuel p6riodique qui permettra l la 
Direction de jouir de 1 • autonomie de gestion 
indispensable pour exercer le niveau op6rationnel, 
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le niveau op6rationnel, c•est l dire le niveau de la 
gestion quotidienne, celui ou doivent Atre pris sans 
d6lais et aux meilleurs c6uts les innombrables 
d6cisions qui conditionnent les perforaances de 
1 • entreprise en route vers 1 • atteinte de ses 
objectifs, 

A ce niveau, la direction ne doit pas Atre entrav~ 
dans son action, qui doit Atre riactive et souple, 
par des interventions incongrues des Propri6taires et 
de la Tutelle, 

Dans le cas des entreprises du secteur public, le 
Contrat-Plan est ll pour servir d'6cran, garantissant 
l 'autonoaie financi~ et adainistrative de la 
direction dans sa ge~tion quotidienne, 

le ni veau orqanisationnel, inte:rEcli.aire aux dell% 
pr6c6dents, c•est l dire celui ou la Direction 
demande l ses •managers executifs • ( les Directeurs) 
de mettre en place des structures, des Hthodes 
strictement d6finies, des Dl6canismes rigoureux et 
contraignants, 6ventuellement informatis6s, 

- qui g...rantiront que les d6cisions strat6giques 
passeront proqressivement dans lea faits quotidiens, 

- qui garantiront que les niveaux op6rationnels se
ront ins6r6s dans un cadre pr6cis qui garantira la 
Direction coatre toute d6viation et laxisme, 

- mais qui garantiront 6galement aux niveaux op6ra
tionnels, clans ces cadres bien d6finis, les deqr6s 
d •initiative· n6cessaire l leur 6panouissement et l 
une meilleure efficacit6 de leur travail. 

La maitrise de ces trois niveaux passe n6c~ssairement par une 
phase' pr6alable de formation et de perfectionnement, coupl6e 
avec un apprentissage quotidien du traitement des probl~s 
r6els qu•auront l affronter lea cadres d'entreprise. 

c•est pourquoi il est indispensable de pr6voir un processus de 
formation et de perfectionnement aux techniques modernes de 
gestlon, processus qui sera d6taill6 plus loin. 
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1
2 • 35 Sena postulat : La circulation de 1 ' information devra I 
etre organistie entre ces trois niveaux, de fa~on que chacun 
puisse prendre, dans les plus courts d6lais et aux aoindre 
cout, les d6cisions qui correspondent l son niveau de 
responsabilit6. 

Au niveau op§rationnel, les d6cisions ont besoin d'Atre prises 
tris vite et au meilleur cOut. Ainsi, entre les diff6rents 
616ments constituant ce niveau, c'est l dire • l'int6rieur des 
d6partements et services, et aussi entre services et 
d6partements eux-m@mes, !'information doit circuler 
directement,de fa~on rapide et intensive, sans avoir l 
transiter par le niveau strat6gique (la Direction G6n6rale et 
les Directeurs) • C' est l' information horizontale, qui peut 
Atre verbale ou 6crite. 

Au niveau stra.t!gi~e, ces derniers doivent simpleonent Atre 
tenus infoiilis ~e fa~on synth6tique, comptes-rendus 
p6riodiques et doubles (carbonnes ou photocopies) des 
principales d6cisions op6rationnelles ainsi que des problanes 
qui se pr6sentent et qui demandent une d6cision du niveau 
strat6gique. c•est !'information ascendante. 

En contrepartie, le niveau strat6gique (la Direction G6n6rale, 
les Directeurs) a le devoir absolu d' informer le niveau 
op6rationnel des d6cisions qu' il prend ( l 1 'exclusion des 
d6cisions hautement confidentielles) pour que : 

- celui-ci ne divague pas, errant l l'aveuglette, 

- se sente motiv6 l agir ~ la bonne direction qui lui aura 
6t6 indiqutie et expliqu~. 

c•est !'information descendante. 

Et le niveau organisationnel ? Est-il absent du systmne 
d'information? Bien sur que non l 

c•est' lui qui aura •organis6• grace aux m6thodes mises en 
place et 6ventuellement l l' informatisation (traitement 
automatique de l(lnformation), le fonctionnement des flux 
d'informations et qui veillera constamment l ce que ces r~gles 
soient respect,es et am6lior6es. 

En r6sum6, le bon fonctionnement du systtme d'information est 
une condition essentielle de la performance d'une entreprise. 
La r~tention de l' information, sa mauvaise circulation, son 
non-traitement parceque on l'a oblig6 syst6matiquement l 
transiter par un niveau qui la bloquera, sont l l 'inverse l 
l'origine de biens des troubles des entreprises 
bureaucratiques • 
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1
2. 36 6Sle postulat 1 La maitrise par 1 • Etat Saotom6en de sa ~ 
politique konomique industrielle et sociale nkessitera une 
vue claire, fiable et synth6tique de ses niveaux d •inter-
vention, pourqu'il puisse d6finir : I 

• les orientations qu'il souhaite promouvoir 

la politique d'accompagnement financi~re et 
fiecale par laquelle il pourra traduire dans les 
faits ces orientations. 

Cette vue claire et f iable dema.nde que soient 
connus avec exactitude les couts r6els des biens et 
des services qu•offrent A leurs client•les les 
entreprises du secteur public, et surtout que 
soient connus avec exactitude (et done 
comptabilis6s soigneusement) les niveaux (montants) 
d'inter-vention (subventions, dons, exon6rations 
fiscales et autres) de l'Etat A chacun des secteurs 
4iconomiques (Transports, Energie, eau potable, 
Sant4i, etc ••• ) 

Grace A cela, l'Etat pourra faire des choix 
r6flkhis sur la distribution de sea ressources 
(limit6es l) aux diff4irents secteurs, pour des 
raisons sociales ou 4iconomiques. C'est lA toute la 
cobstruction d'une politii;ue rationnelle de 
l'konomie. 

2.4 CONSEQUENCE DE CBS POSTOLATS SUR LE~ ASPECTS 
INSTITUTIONRELS ET MANAGERIAUX DE LA REHABILITATION. 

Si l'on accepte ces postulate, il importe que les rOles 
respectifs de l'Etat et de l'entreprise productive soient 
clairement s6par6s, pr4icis6s, et red6f inis au cas par cas, 
pour ques 

• l'entreprise puiase fonctionner dans de bonnes con
ditions techniques, financiires et commerciales, et 
l la satisfaction de son personnel, ( autonomie de 
gestion) 
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l 'Etat, dans ce cas A la fois propri~taire et 
Tutelle, d'une part retire de ces activit6s produc
tives des ressources lui permettant de jouer le 
rOle qui lui est d6volu, et: d • autre part dispose 
des moyens nkessaires A la mise en oeuvre de la 
politique qu'il entend appliquer, (politique 
Liscale, role et liaites de la tutelle 
adainistrative, Contrats-Plans) 

• le cons91Pateur (client~le priv6e ou publique) pu
isse acc6der dans les aeilleures conditions de 
prix, de qualit6 et de d6lai aux biens et services 
qu'il attend (liberalisation du ca..erce) 

les fournisseurs (priv6s et publics) puissent avoir 
les garanties normales d'~tre pay6s de leurs 
services. 

2.5 L'ENTREPRISE PRODUCTIVE SAO'l'OUEBNE ER SITUA'l'IOR 

Mais avant de poursuivre 1'6tude de : 

• l'explicitation des rOles respectifs de l'Etat et de l'en
treprise, d6coulant des :::incipes pr6c6denta, 

• la mise en place des institutions susceptibles d •assurer 
leurs hons fonctionnement, 

il faut se d-•nder si toutes les entreprises pr6sentant un 
caract~re industrial et commercial ont des situations 
comparables, dellandant des traitements identiques. 

Si l'on Lait l'inventaire des diLLlrentes natures d'entre
prise~ industrielles de production de biens et de service en 
Lonction de leurs activitls, et de leur conLrontation ou non
conLrontation A la concurrence, on s•apercoit que quatre cas 
peuvent se prlsenter : 

Cas A 1 L'entgmrise inclustrielle et commerciale est en 
concurrence ayec d'autres entreprises locales. 

Ce sera le cas par exel"ple des petites entreprises du batiment 
et des travaux publics, ou du coJ11111erce organis6. 
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En principe, dans ce cas, la loi du march6 dolt jouer 'l plein, 
et la formation des pr ix se fera naturelleaent, pourvu que 
l'Etat : 

• llette en place progressivement, grace l la cr6ation 
d'une jurisprudence par une autorit6 ind6pendante (par 
exemple un Conseil de la Concurrence) un vkitable 
Droit de la Concurrence, 

• Li.b6ralise le systme de contr6le des prix, en con
servant si.lllpleaent un •observatoire des Prix et des 
conditions de comercialisation • surveillant 
l'~lution des Prix, et susceptihle de mener des 
enqu6tes et des contr6les •a posteriori• en cas de 
d6tection d 1 an<>11alies, 

• Facilite les importations et l 'accl!s aux devises, (ce 
qui suppose en contrepartie une politique d'incitation 
l !'exportation pour pouvoir se procurer des devises), 

• R6forme le Code des Investissements qui devrait inciter 
lea capitaux 6trangers l investir clans l'Industrie, le 
Commerce et lea Services marcbands, tout en 6liainant 
les exoMrations, les protections abusives, et les 
fuites de capitaux intempestives, 

• Lutte contre la fraude physique et intellectuelle. 

Cas B : L'entreprise inclustrielle et coggerciale 1ouit d'un 
quasi monopole locale. mais est en concurrence avec 
des prociuits similaires importfs. 

Ce sera le cas d • une grande partie des entreprises 
industrielles en vole de prlvatisation, qui oeuvrent sur le 
marchf Saotom6en trop 6troit pour accepter d'embl6e la 
cr6at~on d'une autre entit6 concurrente. 

On pourrait penser qu'il s•agit ll d'une situation 
privil6gife, source d'abus et de super-b6n6fice. La meilleure 
fac;on de ramener ce cas au cas pr6c6dent est, pour 1 'Etat, 
d'organiser dans une certaine mesure la comp6tition avec 
l'environnement international, pour 6viter que l'entreprise ne 
s • endonae dans cette position monopolistique au d6triment d·.1 
consommateur final, qui se trouvera p6nalis6 par une situation 
de mini-p6nurie ou par des prix trop 6lev6s. · 

19 

I 

I I 



I 
I 
I 
I 
I 

I 
I 
I 
I 
I 
I ... 

C'est pourquoi, dans ce cas, aussi bien le Code des Investis
seaents que les nouvelles protection tarifaire et non 
tarifaire l aettre en place devront tenir compte de cette 
situation, et prot6ger au bon niveau, mais pas trop, 
l 'entreprise nationale, pourqu 'elle se trouve l &qalit6 de 
chances, mais sans plus, avec ses concurrentes 
internationales. 

Dans ces conditions, l'entreprise de cette cat6qorie se 
retrouvera en position de saine concurrence, c•est l dire se 
retrouvera dans le cas pr6c6dent A. 

Ainsi, dans ces conditions, A et B constitueront une seule et 
unique cat6qorie pour la suite de l'expos6. 

Pour leur bon fonctionnement, il i.mporte que ces deux cat6go
ries disposent d'une compl~te autonomie de qestion. Les 
Institutions devront simplement veiller l : 

• la bonne mise en ~lace du cadre 16qislatif. juridique 
et r6glementaire (Code des soci6t6s, Code du Commerce, 
Code du Travail) 

l .son bon fonctionnement, ainsi qu•au bon 
fonctionneaent de l'appareil judiciaire correspondant ( 
Arbitrages et Tribunaux de Commerce) 

. l la mise en place de moyens de contr6le r6qlementaires 
et fiscaux (comptabilit6 standardis6e) 

Cas C : L'entrej>rise Subit Ies contrainteu de service 
Public. mais est souyent en position de miasi~ 
morumole. . 

Ce s~ra le cas particuli~rement des entreprises de transport 
terrestre ou a6rien, de production d'6lectricit6 et d'eau, de 
postes et telecommunications, de sant6 publique, 

A la limite, en th6orie lib6rale, ces antreprises pourraient 
se retrouver clans le secteur priv6, avec un cahier des charges 
n6goci6 avec l'autorit6 de Tutelle. 

Dans le cas sp6cif ique de la R6publique de Sao Tom6 et 
Principe, lea choses sont loin d' Atre milres pour une tel le 
destination : 

• Les aspects sociaux sont beaucoup trop important& pour que 
l' Etat s•en d6sint6resse, 
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• La politique d •aide des bailleurs de fonds bilat6raux et 
multilat6raux s•accomnoderait aal d'une telle situation. 

En particulier dans ce secteur, 1 • Btat se trouve obligatoi
rement i.mpliqu6 dans la politique d'investissement et la 
politique tarifaire, et dans une moind.re mesure dans la 
politique sociale pour le personnel. 

Dans l '6tat actuel des choses ,dans ce secteur, l 'Btat est 
done appel6 A rester aajoritaire. 

Quels doivent alors 6tre les rapports entre le propri6taire 
public majoritaire ( l 'Etat) , qui se trouve Ati::e 6galeaent 
1 • autorit6 de Tutelie, et l • entreprise productrice des biens 
et se~-vices publics ? 

Cette question conduit A lister quatre principes qui doivent 
guider la r6forme institutionnelle concernant les entr·aprises 
r6habllites destines A rester dans le secteur public ou 
parapublic. 

ler principe : autonomie de gestion. En vertu du Postulat 
n·2 de performance et d'efficacit6, il doit y avoir une 
s6paration nette, voire compl@te, entre l'Etat et 
1 1 entreprise, en matil!re de gestion quotidienne 
( gestion des 6quipements, gestion des stocks et des 
fournitures, gestion des hommes, gestion des finances). 
Les lois 6conomiques de performance et de productivit6 
sont rigoureusement les mAmes qu'il s•agisse 
d'entreprise publique, prive ou mixte. 

Ces lois sont aveugles et ignorent l 'origine des capitaux et 
lea statuts des entreprisea qu'elles gouvernent. Ou pour 
parler par m6taphore, la m6t6orologie et 1'6tat de la mer sont 
les m@mes pour la conduite d'un bateau de commerce priv6 que 
pour un bateau militaire d'Etat. 

2ime principe : v4rit4 des cOuts, des tarifs et des prix. 
Tout !>ien ou service a un c6ut. Ce c6ut, qu • il soit 
determin6 suivant lea rAgl'!s du "Full Costing", ou 
mieux encore du "Direct Ce;Jting", doit refl6ter lea 
conditions 6conomiques de production du bien · ou du 
service. 
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Faute de quoi, l'entreprise devient incontrolable et 
ingouvernable, aussi bien pour son management que pour son 
autorit6 de Tutelle : ce serait colllllle un avion dont le tableau 
de bard (alt~tre, tachynlAtre, jauge de carburant) donnerait 
des chiffres fantaisistes : il a1~~ait vite fait de percuter 
une montagne, de plonger dans la mer ou de tomber en panne de 
carburant en plein vol. 

Ainsi, lea dons, subventions, indenmit6s compensatoires 
doivent &tre inscrits dans la comptabilit6 en partie double de 
l 'entreprise, c •est A dire au passif (provenance des 
ressources) et A 1 • actif (utilisation des ressources) • 
L'amortissement des t§quipements correspondants doit etre fait 
suivant les regles comptables normalement achnises et doit 
rentrer dans le calcul des prix de revient. A la lilllite, il 
devrait en &tre des 6xon6rations fiscales et autres • 

Bien 6videmment, si le tarif du service ou le prix de vente du 
produit d6passe les possibilit6s du consommateur, l'Etat peut 
alors pour des raisons sociales i "'.':.tervenir : mais le c6ut 
social de l' intervention de l 'Etat sera alors parfaitement 
chiffr6 et pourra alors aider le gouvernement dans ses choix 
politiques. 

I 
3eme principe : negociation d'Orientat.ions, d'Objectifs 

et demise i disposition de Moyens, entre l'Autorit.e de 
tutelle et l'entreprise - Contrats Plans pe§riodiques. 

Le caractere de production de biens et services publics 
une contrainte ilnportante, pour les raisons expos6es 
dessus, qui n6cessite que l'Etat intervienne dans 
d6tennination de la strat6gie d~ l'entreprise. 

est 
ci
la 

C'est pourquoi, la n6gociatlon d'un Contrat Plan doit &tre 
r6alis6e, A intervalles p6riodiques (par exemple annuellement) 
entre. la puissance de tutelle (le Ministere concern6) et 
l'entreprise. Cette n6gociation portera sur : 

• le niveau deo objectifs A atteindre (trafics A assurer, 
tar ifs A respecter, qualit6 du service l fournir, 
etc •.• ) 

• le niveau et la nature des moyens que l'Etat mettra en 
contrepartie A la disposition de l'entreprise pour lui 
permettre d'atteindre ces objectifs (ind6mnit6s 
compensatoires pour des tarifs "sociaux", fourniture 
gratuite d 1 6quipements, d6gr6vements fiscaux, etc ••• ) 
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Mais une fois 1 •accord r6alis6 sur ce Contrat-Plan et 
sa signature par les deux parties, l'Etat, en vertu du 
principe n • 1 expos6 ci-dessus d • autonomie de gestion, 
ne devra plus, sauf modification exceptionnelle de la 
conjoncture ou de l 'environnement, intervenir dans la 
gestion quotidienne. 

la dftermination d'une batterie d'indicateurs, 
aussi bien de ·~alisation• que d 1 •impact•,permettant : 

- de mesurer les performances de l'entreprise, 

- de sanctionner le m6rite ou la d6faillance de ses 
dirigeants, 

- d • infl6chir les orientations et la conduite de 
l'entit6 en cas de d6rapage. 

14- principe • 

STA'l'U'rS 

Statuts de l'entreprise, 
Difffrences entre statuts et Contrat-Plan, 
Prcfil, choi.Jc et autonomie des dirigeants. 

Les rAgles 6conomiques et de performance gouvernant la marche 
d' une entit6 productive sont ll aussi· aveugles et ignorent 
l'origine de ses capitaux et de ses dirigeants. 

Les statuts d'une entreprise sont le cadre juridique qui rAgle 
les relations et les pouvoirs respectifs : 

• entre les propri6taires (a ctionnaires) lorsqu'ils sont 
plusieurs (affectio societ~tis), majoritaires, minori
taires, etc ••• 

• entre le ou les propri6taire(s) (publics, priv6s ou 
mixtes) et le management de l'entreprise. 

Les statuts constituent un cadre, pr6cis sur le plan 
juridique, mais g6n6ral et souple dans la d6finition de 
1 'obj et auquel ils s 'appliquent por que 1 • entreprise puisse 
adapter ses strat6gies, ses activit6s, ses m6thodes, 

- aux diff6rents al6as de la cunjoncture, 

- l 1'6volution structurel de l'environnement dans lequel 
elle se situe, 

- ainsi qu'A 1'6volution de la volont6 de son et de ses 
proprilltaires. 
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Le CONTRAT-PROGRAllllE 

Le Contrat-Programte (ou Plan glissant d •entreprise, ou 
Charte) a un tout autre objet : il s•agit de la r~ction d'un 
accord n6goci6 entre le (ou les) propri6taire(s) et le 
management sur les oJjectifs A atteindre A un certain horizon, 
les strat6gies A ~dopter et les moyens qu'il est n6cessaire de 
mettre en oeuvre pour atteindre ces objectifs. 

Ce C:l sera issu d •une riflerlon strat6gique 1a1en6e par le 
management et soumis pour n6gociation au(x) propri6taire(s) et 
Tutelle (et 6ventuellement les bailleurs de fonds) et prenant 
en compte les 6l&lents pr6c6demment list6s ( c •est A dire : 
6volution de l'environnement, 6volution du potential de 
l 'entreprise, 6volution de la volont6 des propri6taires et 
bailleurs de fonds) 

DIFFERENCES FOND.AMENTA.LES EMTRE STATUTS ET CONTRAT-PROGRAllllE 

Les paragraphes pr6c6dents ont bien mis en 6vidence les 
dif f6rences fondamentales qui s6parent Statuts et Contrat
Programme. 

Si le Con8ultant a r6dig6 ce rappel conceptual, c•est 
parcequ'il s•est aper~u que ces concepts 6taient mal connus ou 
du moins mal respect6s, comme il a pu le constater par example 
A la lecture des statuts adopt6s (c!6cembre 1988) pour une 
entreprise nouvellement cr668, une EEAI (Empresa Estatale) 

En effet, 
comportent 
Programme, 
management 

ces statuts mlanges les notions pr6c6dentes et 
beaucoup d'616ments qui sont du domaine du Contrat
tout en restant f lou sur les limites de pouvoir du 
(Director e Consel d1 Administra~ao) 

QUELS STATOTS, QUELS CONTRA'l'S-PROGRAIDIES ? 

Des statuts d'entreprise commerciale et industrielle (Soci6t6 
Anonyme, etc ••• ) existent et ont fait leurs preuves depuis de 
longues d6cennies • Il n • y a pas de raison de ne pas les 
adopter, mOme si la propri6t6 de l'entreprise est en totalit6 
ou en partie celle de l'Etat. 

La repr6sentation de l'Etat par le biais de la pr6sence de sea 
reprentants-administrateurs au Conseil d'Administration est le 
meilleur garant du respect de ses int6rAts. 
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PROFIL, CROIX ET AU'l.'OHOllIE DES .llARAGERS DE L'ENTREPRISB 

Quant aux dirigeants de l 'entreprise, seuls les crit~s de 
comp6tence devraient pr6sider a leur choi.x par le Conseil 
d'Adainistration. 

Dans le cas ou les contraintes de la technologie et la 
maitrise des connaissances et des Ethodes de gestion sont 
encore insuf f isanmaent assiail6s par les managers nationaux 
actuellement disponibles sur le sol SaotoEell, il ne faudra 
pas h6siter l solliciter une Assistance Technique teaporaire 
de managers expatri~s ou me.a a confier le ( ou les) 
principa ( ux) poste ( s) de responsabili t6 l un ( ou des) 
manager(s) expatri6(s) exp§ri.aent6(s), pendant une p6riode 
transitoire. 

Ce pr6alable transfert de technologie est come nous l 'avons 
vu au tout d6but un des trois piliers de la riussite de 
l'entreprise. 

Cas D : L'entreprise A caract~re strat§gigue obtissant l des 
rtgles particuliflres de fonctionnement .. 

Ce sera le cas, par exemple, d • entreprises de recherche ou 
li6e a la D6fense. 

Il n'y a pas de diff6rence fondamentale entre la nature de ces 
entreprises et celle des entreprises de la cat6gorie c 
pr6c6dente. 

Les contraintes strat6giques .peuvent simplement Atre plus 
nombreuses et done n6c6ssiter une implication plus importante 
de la Tutelle clans la r6flexion strat6gique (Contrats
Programmes), et un contrOle accru dans la r6alisation • 

Les ~~gles exposes pour la cat6gorie C sont done 6galement 
valables pour la cat6gorie D. 
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3~ PARTIE 

LE COH'l'RAT-PROGRAHME, INTERFACE ESSENT!EL EH'l'RE L'EH'l'REPRISE 

PUBLIQUE ET L'ETAT 
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Rous avons vu au chapitre pr~Ment toute 1 •importance que 
rev6t le Contrat-Programme dans la c~ation de nouvelles 
relations entre l'Etat e:;. les entreprises Publiques • 

C 'est pourquoi il est important de d6tailler l la fois son 
objet, ses caract6ristiques, son contenu, son processus 
d'6laboration, et la uesure de ses ~sultats 

3.1 OBJET 

Le Contrat-Programe est un 614&nent cl6 de la politique de 
s6paration des r6les respectifs de 1 • Etat et des entreprises 
publiques, politique motiv~ par : 

• la nkessit6 pour 1 • entreprise de disposer d • autonomie de 
gestion pour fonctionner dans des conditions techniques, 
financikes, coJaterciales saines, 

la nkessit6 pour l'Etat de faire accomplir A travers 
l'entreprise la politique ~onomique et sociale qu'il souhaite 
promouvoir. 

3.2 CARACTERISTIQUES 

a- C'est une projee:cion dans l'avenir court et moyen terme, 
nkessitant de la part de la direction de l 'entreprise une 
reflexion strat6gique r6aliste, et de la part de l 'Etat une 
clarification de sa politique ~conomique et sociale. 

b- C'est un accord negocie, portant agr6ment sur des objectifs 
et des moyens 

c- c•est un document contractuel engageant les parties signa
taires 

d- C'est un document chiffre n6cessitant 1'6laboration de 
comptes d'expoitation, de bilans provisionnels et de plans de 
financement. 

e- c•est un document glissant, en principe con~u pour les deux 
ou trois prochaines ann6es, mais qui doit Atre r6actualis6 en 
fin de chaque ann6e pour tenir compte et tirer les.le~ons des 
d6rapages 6ventuels et des changements conjoncturels. 
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3.3 CONTENU 

Le Contrat-Programme comporte plusieurs parties : 

lere partie : une niflexion strat6gique (Planification) 

Cette r6flexion strat6gique est conduite A partir d'une triple 
analyse : 

- une analyse de l 'environneaent de l 'entreprise (oii suis
je?), de fa~on A en d6duire les oppportunit6s A saisir, les 
menaces A contrer, les besoins et les attentes A satisfaire, 

- une analyse du potentiel de l'entreprise (qui suis-je ?) qui 
s 'attachera l mettre en 6vidence les points forts et les 
points faibles (carences) de l'entit6 face l l'accomplissement 
de ses missions, 

- une analyse des :finalites de l 'entreprise (que veut-on?), 
telles qua l 'on peut les appr~ier l partir des volont6s 
exprim6es ou non de la direction, de la 'l'utelle, des 
propri6taires, des Bailleurs de fonds 6ventuellement. 

w confrontation de ces trois analyses (de quelles forces 
dispose-t-ori pour saisir les opportunit6s ou pour contrer les 
menaces ? , quelles sont les faiblesses auxquelles je devrais 
r6m6dier en priorit6 pour pouvoir satisfaire les besoins et 
attentes ? suis-je en mesure de remplir les finalit6s que l'on 
attend de moi en fonction du potential dont je dispose ? 
etc ••• ) permettra de d6gager une s6rie d • azes strategiques 
d'e:f:forts qui orientercnt les actions futures. 

2eme partie : Plans d'action (programmation) 

Poss6dant les axes qui orienteront les activit6s de la firme, 
il faudra maintenant d6tailler et dater ,par grandes fonctions 
de 1 • entreprise, lea actions (programmes) qui devront Atre 
men6es l'ann6e budg6taire suivante. Ceci conduira A 6laborer 
successivement : 

• un programme des actions commerciales ( niveaux d'acti
vit6, produits et services d6livr6s, qualit6 du service 
rendu, volumes, etc ••• ) 

• un programme des actions techniques d'exploitation 

• un programme de valorisation des ressources humaines 
(r6mun6rations, incentives, formations, etc ••• ) 
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• un programme d•investisseaent (6ventuelleaent plurian
nuel, aais d6taill6 pour la preai.~re ann6e de Ilise en 
oeuvre) 

• un programme des actions administratives et financi6res 

Jeae partie : Chiffrage (bud~tisation) 

Ces dif f6rents programmes d •action seront alors valoris6s et 
conduiront l 1'6laboration de : 

• un compte d•ezploitation previsionnel, listant produits et 
charges (recettes et d6penses), et dAgageant un risultat 
privisionnel d•exploitation juste et rialiste (en particu1ier, 
tenant compte de la r6alit6 des c6uts, des aaortisseaents, des 
taux rial.istes de recouvzeaent des criances etc ••• ) 

• un bilan previsionnel tenant coapte de la nouvelle situation 
du patriaoine de 1 • entreprise en fin de p6riode (provenances 
des ressources au passif, utilisation des ressources A 
l'actif) · 

.un plan de_financement mettant en 6vidence les besoins et les 
sources esp6r6es de f inancement 

3.4 DOCtDlEN'l'S-'l'YPES 

En annexe sont jointes un certain nombre de fiches (document
type) qui pourront servir de guide A ceux qui auront A 
6laborer ces parties 2 et 3. 

Ces fiches sont indicatives. 

Bien 6videmment, les entrepi:ises sont trop diff6r entes pour 
que toutes puissent s'int6grer totalement dans ce mod~le. 

C' est pourquoi, il est indispensable que l 'exercice d' 6la
boration de ces programmes soit r6fl6chi, et~si possible , au 
moins pour les premiers, soit conduit avec l 'assistance d • un 
expert. 

3.5 PROCESSOS D'ELABORATION 

Etant donn6 que le Contrat-Programme est un document 
contractuel concr6tisant l' issue d 'une n6gociation, son 
6laboration sera n6c6ssairement it6rative, c•est l dire 
qu'elle comportera des allers et retours entre les partenaires 
de la n6gociation. 
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Dans un prea.ier temps, il sera indispensable que l'Etat fasse 
part A 1 • entreprise des grandes options qu • il souhaite voir 
respecter ou mis en oeuvre ( sorte de cahiers des charges, 
portant sur des indications de tarifs, de services publics A 
assurer etc ••• ) 

Dans un deuxieae temps, au vu de ce cahier des charges, le 
management de l'entreprise devra se mettre au travail, 
rtkligeant le Contrat- Programme propos6, chiffrant objectifs 
et moyens souhait6s. 

Dans un troisieae temps, cette proposition de Contrat
Programme est soumis A la Tutelle-Propri~taire (+ 
6ventuellement bailleurs de fonds) pour qu •el le puisse 
appr~ier les objectifs et les moyens mis en 6vidence, les 
rectifier en fonction de ses possibilit6s , etc ••• 

C'est la phase de n6gociation. 

Lorsque l'accord a 6t6 obtenu entre les parties concern6es, la 
signature du document engagera les parties A respecter leurs 
engagements sur la p6riode consid6r6e. 

J.6 MESURE DES RESULTATS 

Le Contrat-Programme 6tant le document de r6f6rence permetant 
de suivre les activit6s de la firme et la mise A disposition 
des moyens pr6vus, il convient qu •en fin de p6riode un bilan 
(feed-back) puisse ~tre 6tabli pqur mesurer l'atteinte totale 
ou partielle des objectifs, les d6rapages 6ventuels et les 
actions A entreprendre pour tenir compte de ces changements 
d'orientation (glissement p6riodique du Contrat-Programme) 

Comme beaucoup des actions list6es dans le contrat n6c6ssitent 
pour cela d'Atre mesurer, i1 conviendra que les deux parties, 
en fin de n'gociation se met tent d •accord sur des batteries 
d'indicateurs : 

• indicateurs de r6alisation permettant de mesurer si les 
actions ont 6t6 men6es ou non, 

.indicateurs d'impact permettant de mesurer si les actions 
men6es ont r6ellement eues l'impact souhait6. 
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la surveillance de ces indicateurs peimettra : 

• de mesurer les performances de l'entreprise, 

• de sanctionner le &rite ou la d6faillance de ses 
dirigeants, 

• d'infl~hir les orientations et la conduite de l'en
tit6 en cas de d6rapage. 
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4.1 EVALUATION DE L'IJIPAC'l' SOCIAL 

4.11 En mai 1989, les donn6es permettant d'6valuer !'impact 
social des dt!cisions de liquidation ou de restructuration d~s 
entreprises du seeteur public ou para-public sont mal connues. 

D 'une part, les rapports d •expertises des bureaux d • 6tudes 
charg6s, d'effectuer des bilan-diaqnostics et d'6laborer des 
plans de restructuration pour les entreprises maintenues 
coaportent peu d'indications sur le nombre d'emplois A 
supprimer et encore moins sur leurs qualifications. 

D'autre part, les dt!cisions concernant le sort des entreprises 
et leur formes futures ne sont pas encore d6finitiveaent 
arr6t6es. 

4.12 Quelques informations somnaires (mais qui. peuvent 
encore changer) permettent d'avancer les points suivants : 

Le nombre d'emploi supprilll6s devrait d6passer le 
millier. 

Le nombre des agents qui, provenant d'entreprises 
d 'Etat, pourraient @tre r6ins6r6s dans la fonction 
publique doit @tre extrmnement faible. 

- Peut-Atre certains salari6s pourront retrouver sans 
dif ficult6s un emploi dans le secteur manufacturier non 
touch6 (quasi inexistant), ou dans les petites 
ent~eprises priv6es de la place, ou enfin par transfert 
d'une entreprise r6habilit6 l une autre. Mais ces 
chiffrea devraient Atre faibles. 

- En revanch~ dans le pass6 r6cent, il faut remarquer que 
les ent:t:eprises concern6es ont d6ja •d6graiss6• une 
partie de leur suref fectifs sans que cela semble avoir 
eu des cons6quences appr6ciables sur le plan social. Il 
semble done y avoir une absorption spontan6e dans ces 
cas par le march6 du travail ou de !'initiative 
individuelle. Beaucoup proviennent du secteur rural et 
peut-Atre y retournent-ils. 

- Les caract6ristiques de la population qui risque d'Atre 
priv6e d'emploi sont mal connues. Mais il est certain 
qu'il s•agira en majorit6 de salari6s peu ou pas 
qualifi6s. 
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En d6finitive, la population concern6e pourrait @tre 
inf6rieure au millier de salari6s, sous toutes r6serves. 

4. 13 L •identification des agents concern6s par les 
suppressions peut AtrP. difficile dans certaines entreprises. 
Un expert ext6rieur pourrait, si n6cessaire, venir conseiller 
les Directions ~n6rales dans cette tAche difficile, pour 
d'une part s6lectionner en fonction de leurs connaissances et 
de leurs profils les agents les mieux qualifi6s pour occuper 
les pastes disponibles, et d • autre part dresser la liste de 
ceux qui doivent quitter l'entreprise. 

4.14 Cette identification pourrait ~tre facilit6e par la 
communication prialable de la liste du personnel, avec des 
informations compl&lentaires sur l 'age, la qualification, le 
statut et la r6mun6ration du salari6. 

4.2 POSSIBILITES DE REINSERTION 

Pour 6viter les inconv6nients d'un licenciement massif pour 
l 'entreprise et brutal pour le salari6, il est n6cessaire 
d' inventorier les possibilit6s de recJ,assement social et de 
r~insertion dans le monde du travail. 

4.21 Retraite anticip!e 

Si le salari6 a atteint 1 'age de SS ans, il faut envisager 
pour lui un systmae de •pr6-retraite• (ou mise l la retraite 
anticip6e) • 

Cette formula est l mettre au point avec l'Organisme de 
pr6voyance de Sao Tom6, dont les revenus sont actuellement 
exc6dentaire et qui pourrait itre aid6 en l 'or.curence, pour 
assurer cette nouvelle prestation, par une aide exceptionnelle 
puis6\' au budget de 1 'Etat. 
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4.22 Retour l l'Adainistration d'origine 

Certains agents des entreprises publiques appartiennent l la 
Fonction Publique ayant 6t6 d6tach6s aupr~s de ces 
entreprises. 

Le retour l leur administration d'origine ne devrait pas poser 
de probllmle particulier. 

Mais il semble que ces cas soient exceptionnels et ne 
concernent qu • une proportion trAs marginale de la population 
concern6e. 

4.23 Reprise par un autre eaployeur dans !'entourage de 
l'entreprise, chez un client ou un fournisseur par 
exemple, 

Si des besoins en personnel de m@me qualification ont 6t6 
d6tect6s dans une autre entrepri-se, chez un client ou un 
fournisseur par exemple, lu salari6 concern6 se verra proposer 
un nouveau contrat de travail, ou un contrat •emploi
formation •, ou un contrat de •qualification•. 

Ces deux de.tnieres f ormes de contrat sont pr6vues pour assurer 
une remise l niveau partielle de l'employ6 face l son nouveau 
paste de travail. 

Il '!St n6cessaire pour que le salari6 puisse en 1>6n6f icier que 
ce dernier ai t trouv6 directement ou par 1 • interm6diaire de 
son ancienne entreprise un nouvel employeur. Les heures de 
formation que le sala..ci6 p;"ssera dans un centre de formation 
adapt6 seront alors rembours6es l 1 • employeur par une aide de 
l'Etat. 

-
4.24 Retour l des activit6s rurales 

Une caract6ristique de la population concern6e est qu'elle 
dispose parfois d'ores et d6ja d'activit6s annexes, en 
particulier dans le secteur rural. 

Bien que les informations disponibles l cet 6gard soient trAs 
sommaires, il semble qu•un certain nombre de salari6s ont des 
petites activit6s maraichAres ou d'6le~age d'animaux de basse
cour (volailles, lapinR, cochons ••• ) 

Il est possible qu • une partie de ces agents rendus l la vie 
civJ.le pr6f6reront co1.sacrer davantage de temps l ces petites 
activites annexes : peut-Atre mime se contenteront-ils des 
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ressources qu'ils pourront en tirer et ne chercheront-ils pas 
l exercer une autre activit6. 

4.25 Aide l la cr~ation de micro-entreprises 

Il s•agit : 

d' une part, de les aider l prendre conscienr:e de 
leurs capacit6s d'adaptation l leur nouvelle 
situation et de substituer aux rancoeurs et regrets, 
l'espor et la cr6ativit6, 

d'autre part, de leur transmettre les connaissances 
616mentaires n6cessaires pour pr6senter des projets 
individuel!lli de r6insertion qui soient suffisamment 
6labor6s pour inttiresser un futur employeur ou un 
6tablissement de cr6dit 

Pendant cette phase d • 6laboration d6taille qui pourra durer 
jusqu' l six mois, les agents pourront ~tre assist6s par une 
personne capable de les accompagner dans leu:r ml.1tation, de 
d6celer leurs f aiblesses ou lacunes et de les mettre en 
contact avec les services et organismes qui pourront leur 
apporter la formation ou les informations dont ils ont besoin. 

Ces agents pourront d'ailleurs b6n6ficier de l'aide du Fonds 
d 'Assistance l 111 Cr6ation d' entreprises d6ja mis en place l 
Sao Tom6. 

A ce sujet, il est n6cesfaire de pr6voi.r le renforcement de 
l'appui l la promotion <t l la cr6ation des PME/PMI. Il faudra 
renforcer les efforts pour identifier les cr6neaux •porteurs•, 
donner des id&s r6alistes l ceux qui n' en ont pas, les 
assister dans le montage de leurs dossiers et dans la 
faisabilit6 de leurs projets. 

4.26 Cr6ation de pastes de Travailleurs d'Utilit6 Collective 

Les travaux d'utilit6 publique sont nombreux l Sao Tom,. 

Beaucoup ne demandent pas des capacit6s ou des comp6tences 
particnli~res : entretien de la voierie et du r6e;eau routier, 
d6frichage et entretien de sites touristiques, nettoyages 
urbains et travaux d'assainiaaement, etc ••• 

Ces travaux, qu'il faudra de toutes mani~res accomplir et qui 
sont cOuteux lorsqu' ils son·i; confifs l des entreprises parce 
que consommateurs de main d'oeuvre, pourront Atre effectues 
par les salari6s priv6s d'emploi avec tr6s peu de 
qualification, au moins dans une p6riode transitoire. 
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Bien 6videmment, il faudra veiller l ce que la productivit6 et 
l •utilit6 de ces travaux soient riels, ce qui suppose une 
structuration et un encadrement comp6tent. Mais ll aussi il y 
a des possibilit6s de cr6ation de postes. 

4.3 HESURES GENERALES 

Pour faciliter les r6insertions pr6c6demment expos6es, il 
faudra renforcer et moderniser les textes sur la fiscalit6 et 
le commurce notamment. 

Il sera n6cessaire de perfectionner les textes 16gislatif s et 
r6glementaires, pour notanunent mettre en place des formules 
d•incitation A la cr6ation d'emplois : d6veloppement de 
l 'apprentissage, emploi-formation, contrat de qualification, 
6xon6rations ou prises en charge de cotisations sociales, 
avantages fiscaux, etc •.• Mais cela demandera probablement des 
d6lais. 

Un certain nombre de mesures doivent pouvoir cependant Atre 
mises en oeuvre rapidement. Elles concernent d • une part la 
formation professionnelle des agents priv~s d'emploi, et 
d'autre p~ le financement des nouvelle& entreprises et, 
enfin, ! 'assistance A la gestion pendant leur premi~re ann6e 
d'activitti. 

4.4 KODALITES DE PRISE EN CHARGE 'l'RANSITOIRE 

La plupart des agents priv6s d'emploi ne retrouveront malheu
reusement pas i.mm6diatement une autre activit6 rmaun6r6e. 

Cette situation risque de provoquer : 

• un impact psychologique n6gatif pour les salari6s 
licenci6s, et dans la population en g6n6ral, 

• une d6gradation de la situation 6conomique dans les 
zones les plus touch6es, 

• une difficult6 accrue pour r6ins6rer les personnes 
qui auront progressivement le sentiment d 'Atre 
inutiles. 

I 
C •est pourquoi il est conseill6 de cr6er une formule 
transitoire qui prendra en charge les salari6s pendant leur 
p6riode de mutation (entre 6 mois et un an) • 
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Ainsi, les agents priws d •emploi se verront proposer un 
CONTRAT DE REINSERTION, qui leur garantira : 

.un revenu, ~ivalent l un salaire, vers6 aensuelleaent par 
la Caisse Saotuaeenne de Prevoyance pendant un an, d6gressif 
pour inciter l une reconversion plus rapide. 

• une aide l leur mutation et l leur reconversion, assur6e par 
une nouvelle structure 16g~re l cmer, et dont la dur6e de vie 
devrait Atre limi.t6e : la SNR. (Soci6t6 Rationale de 
Reconversion) 

Une sorte de tampon sera assure ainsi entre le moment oii le 
salarie quitte l 'entreprise et sa nouvelle situation sociale. 
Cette solution presente 1 1 interit d 1 eviter le trauaatisme du 
licenciement brutal, et de neanmoins couper le cordon 
ombilical avec l'ancien employeur. 

Ainsi cette formule assure : 

• un plus grand contort psychologique et 6conomique au salari6 
licenci6, · 

• all6ge l'entreprise, en coupant compl6tement les liens entre 
les anciens salari6s et leur ancienne entreprise. Celle-ci 
peut done se consacrer l plein l sa vraie t&che, c•est l dire 
son red&larrage. 

Pourguoi la Caisse Saotom6enne de Pr6voyance et la Soci6t6 Ra
tionale de Reconversion ? 

La CSP : cette structure exi,tante a la r6putation d'etre bien 
g6r6e, puisqu'elle est excedentaire. Elle est habitu6e l g6rer 
des fonds importants et l les redistribuer ensuite l de 
nomb~eux b6n6ficiaires. 

La SHR : cette nouvelle structure (Soci6t6 Anonyme l capitaux 
d' Etat) est 16g~re et temporaire ( deux l quatre ans) et 
assiste les agents dans leur reconversion en : 

• les orientant (tests etc ••• ) 

• en les aidant l se former (en sous-traitant au maximum ces 
formations aux organismes existant sur la RDSTP), 
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• en les dirigeant vers de nouveaux emplois potentiels ( en 
particulier avec 1 •aide du Fonds privu pour la criation de 
micro-entreprises) 

Les ef fectifs de la Soci~te .Nationale de Reconversion 
devraient etre lagers : psychologues, orientateurs, 
formateurs, super-viseurs, plus quelques administratifs. 

La criation 
pas poser 
seraient A 
concernes. 

de la Societe Rationale de Reconversion ne devrait 
de problmae particulier. Les administrateurs 
rechercher dans les Kinist~res et Organismes 

Des renseignements complmnentaires sur la Societe Rationale de 
Reconversion sont donnes en annexe : structures, fonctions A 
assurer, suivi du dossier des salaries prives d'emploi. 

4.S ASPECT FillAHCIER 

Le financement de ce programme vient de plusieurs types de 
ressources : 

• les preavis et indemnites de licenciement legaux, qui 
pourront etre reverses A l'organisme de prise en 
charge, 

les primes de reconversion lorsqu'elles ont ete bud
getees par les entreprises 

• autre sources gouvernementales et exterieures specia
lisees sur cet aspect (Social Dimension of Adjus
tement) 

Les dej>enses comprendront : 

• lea salaires l verser sur un an ( avec cotisations 
sociales) 

• les facturations des sous-traitants et intervenants 
exterieurs : organismes de formation , consultants 
ponctuels, etc •• 

les depenses de fonctionnement afferents A la 
structure 

Une solution analogue a ete confiu pour repondre aux mamas 
preoccupations au Cameroun. Cetta solution a ete acceptee par 
la Banque Mondiale. 
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She Partie 

APERCU DES BESOINS DE FORMATION ET DE PERFECTIONNEMENT 

EN MATIERE DE CONDUITE DES ENTREPRISES 
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5.1 Le probleme pose 

Le r~~rage dans des conditions saines des entreprises 
r6habilit6es passe par le d6veloppement de leurs ressources 
humaines. 

Les rapports techniques 6tablis par les experts sur chacune 
des entreprises industrielles abordent ~s peu cette 
dimension, si bien que le Consultant n •a eu entre les mains 
que tr~s peu d'informations sur les besoins en formation 
initiale et perfectionnement techniques des salari6s de ces 
entreprises. 

En revanche, bien que ne disposant pas d'616ments 
quantitatifs, le Consultant a pu constater combien les besoins 
de formation 6taient r&ls en mati~re de gestion, aussi bien 
pour les cadres d' entreprise que pour les cadres nationaux 
appartenant aux services de tutelle. 

C'est pourquoi, le Consultant, bien que disposant de tr~s peu 
de temps pour approfondir ce sujet important, a concentr6 sa 
capacit6 d:analyse et sa r6flexion sur les besoius de 
formation et recyclage en mati~re de gestion du personnel 
dirigeant.des entreprises. 

Il s•agit ll, non du seul problane de formation, mais 
certainement du problane le plus crucial l l'heure actuelle si 
l'on veut voir les -.ntalit6s 6voluer, et de nouveaux 
comportements prendre le J>as sur les errements du pass6. 

5.2 La situation actuelle 

Les entreprises publiques 
6t6 g6r6es dans un cadre 
pas •l'apprenti•sage par 
moderne d • une entreprise 
services. 

A Sao Tom6 & Principe ont longtemps 
6tatique et dirigiste ne facilitant 
leurs dirigeants de la conduite 

industrielle productive de biens et 

Ainsi, l l 'heure ou les Autoritt!s souhaitent mettre en place 
une nouvelle politique plus ef ficace et plus performante pour 
1'6conomie du pays, une grave carence se montre au grand jour. 
Il faudra rapidement y remt!dier 

Il s • agit ll mime d • un pr6alable l toute reprise en mains 
efficiente de leur 6conomie par les Saotomt!ens. 
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5.3 Les objectifs de l'action 

Il est indispensable, dans un avenir rapproch6 de rendre les 
futurs dirigeants des entreprises publiques capables de 
manager leur en~prise. Cela i.mplique qu'ils soient A mOme de . • 

• mener une d6marche de reflexion strat6gique et 
prospective sur le devenir de leur entreprise, 

• d6finir des objectifs et des moyens correspondants, 

• mettre en place un plan d •action int6grant les 
moyens adapt6s, 

• d6f inir le syst~ organisationnel le plus adapt6 A 
la conduite perfonnante del'entreprise, 

• apprendre A traiter avec le plus d'6fficacit6, de 
souplesse et de r6activit6 les probl~s quotidiens 
qui sont la trame de la vie de l'entreprise. 

• controler les r6sultats des actions entreprises 

• d' 6valuer les 6carts entre pr6visions et r6ali
sations et mettre en place les mesures de 
correction n6c6ssaires. 

Dans cette optique, le personnel de direction de l'entreprise 
aura un souci constant de qualit6 de son action : 

• qualit6 de la production des produits et ser
vices et de leur commercialisation, 

• qualit6 de la gestion 

• qualit6 du syst~me orqanisationnel 

• qualit6 de la communication 

Il f aut 6galement les aider l r6aliser la coh6rence entre ces 
divers points, l 6quilibrer leurs efforts entre ces 616ments 
essentiels, meilleurs garants de la p6rennit6 professionnele 
et de la comp6titivit6. 
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5.4 Les modalites de la formation 

Pour atteindre ces objectifs, plusieurs ~ventualit6s peuvent 
~tre envisa~s : 

1 • Accorder des bourses l un certain nombre de futurs diri
geants pour qu'ils puissent se perfectionner l 1'6tranger dans 
ces disciplines. 

2• Organiser, sur place l Sao Tom6, des sessions de formation 
pour dirigeants, avec programmes con~us sur mesure. 

La seconde solution semble ~tre la meilleure : 

• elle est nettement moins couteuse, 

• elle permettra d'adapter au plus juste la for
mation dif fus& aux besoins r&ls des 
participants 

• la ~gogie adopt& pourra s • appuyer sur des 
cas voisins des situations r6lles A dominer 

des exercit:es pratiques de r6daction de 
Contrat-Programme, ou de traitement de 
probl~mes r6els pourront itre organis6s. 

5.5 Le contenu indicatif de la formation 

Cett.e formation sur mesure devra largement porter sur deux 
aspects : 

- un aspect cognitif (apport de connaissances) 

- un aspect comportemental ( d6veloppement des 
•sa voirs-faire• et des •savoirs-itre•) 

Ces 616ments sont compl,mentaires et devront se retrouver 
6troitement int6gr6s dans la p6dagogie adopt6e. 

Ainsi, A titre indicatif et sous r6serve d' inventaire 
suppl6mentaire, le contenu de la formation diffus6e localement 
devrait porter sur deux plans : 
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ler Plan : maitriser les facteurs-cl6s de r6ussite dans son 
secteur industriel : 

a) bien connaitre son m6tier et ses a6canismes 

b) connaitre les principaux aspects 16gislatifs 
et r6glementaires : droit du travail, droit des 
soci6t6s, 

b) qualit6 A tous les niveaux, 

c) bonne approche financi~re, technique et com
merciale, 

d) maitrise des techniques d'organisation s~i
fique A sa branche, 

2~ Plan : maitriser les comportements et les connaissances 
adequates 

a) savoir adopter une d~che de r6flexion pros
pective et strat6gique , d6bouchant sur la 
r6daction de bons Contrats-Programmes. 

b) savoir d6finir des objectifs personnels et 
d'entreprise r6aliste, ainsi que les moyens 
n6cessaires pour les atteindre, 

c) savoir maitriser les principaux outils de ges
tion : notions de comptabilit6, d •analyse fi
nanciire, de gestion des stocks, des approvi
sionnements, des tr6sorerie en monnaie locales 
et en devises, des ressources humaines, etc •• 

d) comprendre lea grands m6canismes qui r6gissent 
le succ6s en 6conomie concurrentielle, 

e) d6velopper l '6coute, la disponibilit6 et la 
capacit6 de n6gociation par rapport aux diff6-
rents interlocuteurs : clients, fournisseurs, 
employ6s, coll~gues, banquiers, tutelle, etc ••• 

f) avoir une sensibilit6 par rapport l l 'envi
ronnement socio-6conomique, ainsi qu•une bonne 
ouverture d'esprit ( savoir r6fl6chir et orga
niser son temps), 

g) avoir une bonne capacit6 l se remettre en 
cause et s'adapter, 
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h) avoir une bonne ~larit6 dans ! 'effort et 
savoir traiter un problane r6el, sa."'lS d6lai et 
avec efficacit6, 

i) adopter face aux 6vltnements une 
positive, responsable et risolutive, 
passive, d6sordonn6e ou fataliste, 

attitude 
et non 

j) privc>ir et anticiper les 6volutions et les 
changements sociaux, economiques, technologi
ques, commerciaux, 

k) d6velopper s., 
d'innovation, 

capacit6 d'initiative et 

1) oser, d6cider, aller de l'avant, avec s6rinit6 
et tranquillit6, 

j) assurer un bon 6quilibre entre sa vie profes
sionnelle d'une part et sa vie sociale et 
fami.liale d'autre part, 

5.6 Le volwae de la formation a la gestion 

Il sera n6c6ssaire de former deux A trois cadres 
entreprises; qui eux-memes, plus tard, seront charg6s 
devenir des formateurs de leurs propres subordonn6s 
formation en cascade). 

par 
de 

( 

La formation porterait done sur environ vingt l trente cadres. 

Il sera done n6c6ssaire d'organiser deux sessions de formation 
identiques, d •environ un mois chacune. Ces sessions pourront 
se d6rouler conjointement, c•est l dire queles diff6rents 
modules d • une semaine chacun pourront ~tre r6p6t6s deux fois 
successivement pour les deux groupes de participants. 

Cette formule pr6sente l'avantage de ne prendre les 
participants en formation qu' l mi-temps, leur deuxi~me mi
temps 6tant consacr6e l leur vie professionnelle normale. 

5.7 Aspects financiers 

Il sera n6c6ssaire de mobiliser deux experts formateurs 
sp6cialistes en management, trois moia chacun, compte tenus 
des temps de pr6paration et de miae au point d • une p6dagogie 
adapt6e. 

Cet aspect formation devrai t done mobiliser un budget 
d'environ 95 000 US $. 

L'enjeu en cause m6rite un tel investissement • 
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La pr6sente 6tude, sur aoins de cinq semaines, a 6te aaente A 
aborder bien des aspects. Elle ne pritend pas avoir tout 
risolu compte tenu de l'ampleur du travail encore l accomplir. 
Kais elle a permis de tracer les voies qui doivent maintenant 
Atre suivies. 

C'est pourquoi, pour cloturer ce rapport, nous foDmlerons des 
conclusions en te::caes d'actions l entreprendre l court et 
moyen terme : 

i· Kettre en place rapidement une &Fructure de pilo
tage de l 'ensemble de 1 • op6ration R6habilitation 
des Entreprises du secteur public et para-public. 
Cette structure pourra @tre une Commission sp6cia
lement cr66e l cet ef fet, rapportant directement au 
Premier Kinistre ou au Prisident. Il sera nkes
saire d'encadrer son pouvoir et ses responsabilit6s 
par la promulgation d'un D6cret les prkisant 

2 •Elaborer et promulguer une nouvelle loi organiciue 
portant nouvelles relations Etat-Entreprise 
publ_ique 

Une premi~re 6bauche est pr6sent6e par le Consul
tant en annexe. Elle devra servir de guide l un 
juriste local exp6riment6, qui devra auparavant se 
p6n6trer des principes directeurs longuement 
expos6s au d6but de c- rapport. 

3•a6habiliter les entreprises retenues~les unes apr6s 
les autres/en sulvant la diinarche suivante : 

a) Elabo~er et publier des. statute de Soci6t6 Anonyme 
propres l la nouvelle entreprise, et d6finir ses 
actionnaires (Etat, priv6s, konomie mixte) 

b) Proc6der l la nomination d' un nouveau conseil d'Admi
nistration dont les membres repr6senteront l'Etat ( et 
6ventuellement lea autres partenaires concern6s) 

c) Proc6der l la nomination d'un Directeur G6n6ral par le 
Conseil d' Administration, qui demandera l ce dernier 
d'6laborer rapidement, avec l'aide 6ventuelle d'une 
Assistance Technique, un Contrat-Plan r6pondant au 
cahier des charges que le dit-Conseil aura pr6ala
blement 6tabli, 
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d) N'gocier entre le Conseil d'Adainistration et la 
Direction un accord sur les termes d6finitifs du 
Contrat-Plan glissant, 

e) Transf6rer de l'Etat a la nouvelle Soci6t' le patrillloine 
technique actuellement d6tenu par le premier, en le 
valorisant a . sa valeur v6nale actuelle (bat.intents, 
6quipements et stocks), 

f) Appurer les comptes de 1 'ancienne entit6 et doter la 
nouvelle entreprise des moyens financiers privus dans 
le Programme de fir.ancement du Contrat-Programme 
pr~~ement n6goci,, 

g) Faire mettre en oeuvre par la nouvelle Direction l'orga
nigramme qu 'el le aura conc;u avec 1 'ap~ui de 1 'Assis
tance technique (dans !'esprit soubait6 par le Contrat
Plan et done le Conseil d'ADministratlon), 

h) D6marrer la gestion de la nouvelle entit6 selon les 
nouvelles normes de gestion pr~~emment explicit6es. 

4• S~ultan6ment mettre en place le volet prenant en 
charge l'aspect socia!. 

Pour la description de ce volet, se reporter a la 
partie le concernant dans le pr,sent rapport. 

5 • Mettre en oeuvre rapidement le volet formation 
pr'vu dans la partie 5 du pr,sent rapport de f ac;on 
que les en~reprises puissent rapidement Atre 
manages de fac;on satisfaisante, condition essen
tielle de leur survie et de leur d'veloppement. 

Enfin l'auteur de ce rapport insiste sur !'importance de 
l''laboration du Contrat-Progrmame dans ce processus. 

Il r6pltte une fois encore que cette 'la.boration ne consiste 
pas a remplir un formulaire rrMtabli, n.i. l vfrifier le bon 
d6roulement d'une check-list standard. 

Le Contrat-Programme est avant tout une d'm~rche de r•~lexion 
strat,gique et prospective 1 dont l'aboutiss8!18nt est la 
r6daction d' un document contractual qui devra reprendre le,;s 
grands points d6velopp4s plus haut au chapitre consacr6 au 
Contrat-Prog~acme. 
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Il ne faut done pas sous-es ti.mer 1 • importance, ni la 
difficult~ de l'exercice, du mains quand on !'initialise. 

C •est pourquoi, le Consultant recomaande qu 'une Assistance 
rechnique ou une consultation scit prevue pour aider les 
premieres entreprises qui de~·ront elaborer ces premiers 
Contrats-Prograaaes. 

Le caracttre pfdagogique rtussi de cette intervention sera un 
~lflllent-clt du succts du Prgggnnn19 de Rtbabilitation. 
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ANNEXE 1 

UN NOUVEAU DROIT DE LA CONCURRENCE POUR LA REPUBLIQUE 

DEXOCRATIQUE DE SAO 'l'OJIE ET PRINCIPE 

Le developpement fond6 sur l'avantage comparatif, 
!'initiative priv~ et la d6centralisation suppose que 
les Rations qui ont choisi cette vole de r6ussite 
acceptant de s•ouvrir a la concurrence, tandis qu'elles 
mettent · en place un environnement favorable et 
incitatif tant : 

en ce qui concerne les infrastructures et les 
aspects sociaux, 

qu'en ce qui concarne les aspects 16gislatifs et 
r6glementaires, 

Pour que les lois naturell~s du march6 puissant jouer 
leur rOle, en particulier en matitre de formation de 
prix favorables aux consommateurs et done l leur bien
Atre, il est n6cessaire ·que la concurrence fonctionne 
de mani~re saine. 

C' est pourquoi il est de la responsabilit6 de l 'Etat 
Saotom6en, s'il souhaite poursuivre dans cette voie, de 
mettre en place proqressivement un v6ritable Droit de 
la Concurrence, propre l stimuler le dynamisme des 
op6rateurs iConomiques, l prot6ger les libert6s, et l 
fixer clairement les • rtgles du jeu •, c •est l dire 
1'6tendue, mais aussi lea limites et les modalit6s dans 
lesquelles l'initiative pourra s'6panouir. 
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Ce nouveau Droit de la Concurrence devra chercher l 
6viter la rigidit6 de ~gles trop circonstantielles qui 
deviendraient rapidement obsol~tes. Parcequ•une 
entente, par example, ou une concentration n •est pas 
par nature •bonne• ou •mauvaise•, ce nouveau dispositif 
devra largement &tre celui d'un droit restreignant 
surtout les abus. 

C'est pourquoi, l 'approche recommand6e doit donner une 
large place au rOle que devra jouer la jurisprudence. 

Ce sera tout le sens de la cr6ation d'un Conseil de la 
Concurrence ind6pendant, comp6tent, surtout en 
!'absence de tribunaux de l'ordre judiciaire 
sp6cialis6s (tribunaux de commerce), pour tout ce qui 
concerne l'appr6ciation des ph6nom~nes et pratiques 
commerciales d6loyales graves ou propres l cr6er des 
dis~or~ions artificielles d6favorisant le consommateur 
ou menacant la survie d'une entreprise locale 1 abus de 
position dominante, exploitation abusive d'une 
situation de force, vente l perte, d6faut de 
facturation, publicit6 mensong~re,etc ••• 

Ces ph6nom~nes peuvent n6c6ssiter des analyses au coup 
par coup, et souvent des d6cisions_rapides. 

La composition du Conseil de la Concurrence. 

Cette composition devra en garantir la comp6tence et 
l' ind6pendance. Il pourrait comprendre une dizaine de 
membres, des magistrats, des personnalit6s qualifihs 
( juristes, 6conomistes, consommateurs) et des 
professionnels repr6sentatifs des dif f6rents types 
d'activit6 (import-export; industriel, commercant, 
transporteur). 

Pour accroitre l'ind6pendance et la neutralit6 du 
Gonseil, il faudra prendre un certain nombre de 
dispositions 1 dur6e du mandat des membres, pr6sence 
d' un minimum de magistrats, r~gles d • incompatibilit6, 
obligation de r6serve et de neutralit6, cas de 
d6mission d'office, mode de d6signation d'une partie ou 
de la totalit6 de ses membres. 
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Les proc~ures aboutissant l !'intervention du Conseil 
de la Concurrence 

Le Conseil de la Concurrence devra pouvoir etre saisi 
de fac,ton large et notammaent par les entreprises qui 
ont le sentiment d'@tre les victimes d'abus. 

Le nouveau dispositif devra comporter des mesures 
visant l garantir que les enquetes que le Conseil 
souhaite voir effectuer puissent l'Atre sans d6lai. Il 
pourra avoir son propre r6seau d'enqu@teurs ou pouvoir 
compter sur les propres investigations de ses membres. 

Le Conseil sera souverain dans ses d6cisions. Le 
gouvernement ne devra disposer d'aucun droit de veto. 
Il n • entre pas en effet, dans la responsabilit6 de 
l·ex~utif d'intervenir dans l'appr~iation du Droit. 

Des dispositions de proc6dure seront prises pour que 
!'intervention du Conseil de la concurrence soit 
r&llement efficace. Il devra pouvoir disposer de la 
possibilit6 de prendre des mesures conservatoires selon 
une proc~ure proche du r6f 6r6 si une atteinte grave A 
la concurrence, et risquant d • ~tre irr6versible, 
n6cessite une intervention ~diate. 

Il pourra utiliser dans les cas simples une proc~ure 
plus rapide que la proc~ure normale. 

Autres pouvoirs 

Le Conseil de la Concurrence devra pouvoir disposer de 
pouvoirs consultatifs 6tendus : 

- il devra Atre consult6 avant la promulgation de 
certaines cat6gorie de textes : ceux qui cr6ent des 
barri~res l 1 • entr6e du pays , ou l 1 • entr6e d, une 
~ctivit6, ceux qui r6glementent lea prix et les 
conditions de vente, 

- il pourra Atre saisi pour avis sur toute question 
concernant la concurrence, par des cat6gories larges 
d'institutions ~u d'organismes, y compris les 
organisations repr6sentant lea consommateurs. 

Le Conseil de la Concurrence devrait ainsi disposer de 
tous lea moyens d 'exercer un r6el magistAre sur les 
questions de concurrence, d' inspirer par ses avis la 
doctrine, et d'6laborer une jurisprudence. 
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ANNEXE 2 

PROJET DE LOI ORGANIQUE PORTANT CADRE INSTITUTIOHHEL DES 

ENTREPRISES PUBLIQUES 

CHAPITRE 1 

DE LA SEPARA~ION DE L'ENTREPRISE ET DE L'ETAT 

Article 1. Une entreprise publique, industrielle ou de 
service, est une entit6 productive dont l 'Etat Saotoeen est 
propri6taire au moins majoritaire et dont il exerce la 
Tutelle. 

Article 2. Il importe que les rOles respectif s de 1 • Etat et 
de l'entreprise publique productive, industrielle et/ou de 
service soient clairement s6par6s et pr6cis6s pour que: 

• l'entreprise puisse fonctionner dans de bonnes con
ditions techniques, financi•res et commerciales, et 
l la satisfaction de son personnel, ( autonomie de 
gestion} 

1 'Etat, dans ce cas l la f ois propri~taire et 
Tutelle, d'une part retire de ces activit6s produc
tives des ressources lui permettant de jouer le 
r6le qui lui est d6volu, et d'autre part dispose 
des moyens ucessaires l la mise en oeuvre de la 
politique qu'il entend appliquer, 

• le consommateur (client~le priv6e ou publique) pui
sse acc6der clans les meilleures conditions de prix, 
de qualit6 et de d6lai aux biens et services qu'il 
attend (lib,ralisation du commerce} 

• les fournisseurs (priv6s et publics) puissant avoir 
les garanties normales d'Atre pay6s de leurs 
services • 
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Article 3. En vertu de ! 'article 2, il doit y avoir une 
s6paration nette, voire compl~te, entre l'Etat et 
l 'entreprise, en matiere de gestion quotidienne (gestion des 
6quipements, gestion des stocks et des fournitures, gestion 
des hommes, gestion des finances). 

Article 4. Le caractere de production de biens et services 
publics par une entreprise publique productive de biens et/ou 
de services est une contrainte i.mportante, qui n~essite que 
1 • Etat intervienne dans la d6termination de la strat6gie de 
l'entreprise. 

C'est pourquoi, la n6gociation d'un Contrat-Programme doit 
C!tre r6alis6e, A intervalles p6riodiques (par exemple 
annuellement) entre la puissance de tutelle (le Kinistere 
concern6) et l'entreprise. 

CHAPITRE 2 

DU STATUT DE L'ENTREPRISE PUBLIQUE 

Article 5. 

Le Statut du droit des soci6t6s le plus adapt6 l la bonne 
marche d'une entreprise publique suivant des criteres 
d'autonomie de gestion est celui des Soci6t6s Anonymes. 

Article 6. 

En cons6quence , les entreprises, sauf indications contraires 
motiv6es et respectant les principes de la dite loi, recevront 
le Statut de Soci6t6 Anonyme avec toutes les pr6rogatives et 
les contraintes li6es l ce type de Statut et d6crites dans la 
loi n· portant description des soci6t6s Anonymes. 

Des articles particuliers de ces statuts pourront Atre ajout6s 
OU venir pr6ciser certain& points autant que de besoin 1 

pourvu qu'ils ne soient pas en contradiction avec les 
principes 'nonc's au chapitre 1 

Article 7 

La repr6sentation de 1 'Etat par le biais de la pr,sence d1! ses 
reprentants-administrateurs aux Conseils d'Administration de 
ces Soci't's Anonymes est le meilleur garant du respect de ses 
int,rAts. 
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En cons~ence, ces Administrateurs repr•sentant la part 
majoritaire de 1 • Etat seront •lus lors des Assembl&s 
G4n•rales portant ce point A leur ordre du jour Toutefois 
pour que cette nomination soit d•finitive , elle devra avoir 
refiU l'accord du Conseil des Jtinistres dans le mois qui suivra 
cette Asse.'!lbl& G4n~ale 

CHAPITRE 3 

DU CONTRAT PROGRAMME 

Article 8. 

Un Contrat-Prograzame concr6tise un accord n6goci6 entre l'Etat 
propri6taire majoritaire et la Direction de l'Entreprise 
publique sur les objectifs l atteindre l un certain horizon, 
les strat6gies l adopter et les moyens qu'il est n6cessaire de 
mettre en oeuvre pour atteindre ces objectifs. 

Ce Contrat-Progranane sera issu d'une r6flexion strat6gique 
men& par -la Direction de l'entreprise et soumis pour 
n'gociation au propri,taire (Etat + partenaires minoritaires) 
et Tutelle(et 6ventuellement les bailleurs de fonds) et 
prenant en compte les 'laents prkMemment list6s ( c •est l 
dire : 6volution de l'environnement, 6volution du potential de 
1 • entreprise, 6volution de la volont6 des propri6taires et 
bailleurs de fonds) 

Article 9. 

La n6gociation d •un Contrat-Programme doit Atre =6alis6e, l 
intervalles p6riodiques (par exemple annuellement) entre la 
puissance de tutelle (le Ministtre concern6) et l'entreprise. 
Cette n6gociation portera sur : 

• 1e niveau des objectifs l atteindre (trafics l assurer, 
tarifs a respecter, qualit6 du service l fournir, 
etc ••• ) 

• le niveau et la nature des moyens que l'Etat mettra en 
contrepartie l la disposition de l'entreprise pour lui 
permettre d'atteindre ces objectifs (ind6mnit6s 
compensatoires pour des tarifs "sociaux", fourniture 
gratuite d'6quipements, d6gr6vements fiscaux, etc ••• ) 
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Kais une fois !'accord ~alis6 sur ce Contrat-Programme 
et sa signature par les deux parties, l'Etat, en vertu 
de 1 •article 2 ( autonomie de gestion) , ne devra plus, 
sauf modification exceptionnelle de la conjoncture ou 
de l'environnement, intervenir dans la gestion 
quotidienne. 

la d~termination d'une batterie d'indicateurs, 
aussi bien de •r6alisation• que d 1 •impact•, permettant . . 

- de mesurer les performances de l'entreprise, 

- de sanctionner le ~rite ou la d6faillance de ses 
dirigeants, 

- d • infl6chir les orientations et la conduite de 
l'entit6 en cas de d6rapage. 

Article 10 

Le contenu type d'un Contrat-Programme et 
d 1 6laboration feront l'objet d'instructions 
sp6ciales 

CBAPITRE 5 

son processus 
minist6rielles 

DU CHOIX ET DE L'AUTONOMIE DES DIRIGEANTS 

Article 11 • 

Le Conseil d'Administration - 6lit en son sein un Pr6sident, 
suivant des crit~res de comp6tence et d'exp6rience. Le 
Pr6sident sera normale:aent appel6 A exercer la fonction de 
Direciteur G6n6ral. 

Sa nomination A ce poste demandera l'accord post6rieur du 
Conseil des Ministres. 

En cas d' absence du Prfsident, un administrateur pourra Atre 
provisoirement d616gu6 A la direction de l'entreprise et 
prendra le titre d'Administrateur D616gu6. 
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Au cas ou le Conseil jugera bon de dissocier les fonctions de 
Pr6sident et de Directeur G6n6ral, il recherchera une personne 
apte l occuper cette derni~re fonction. Sa nomination 
d6finitive se fera en Conseil des Kinistres. 

Article 12. 

Les Dirigeants de l 'entreprise une fois nollllll6s jouiront de 
toute l'autonomie de gestion pr6vue par les statuts d'une 
Soci6t6 Anonyme. Cette autonomie ne sera li.Dlitu que par les 
dispositions pr6vues l cette effet dans les dits statuts, et 
par le respect des engagements p6riodiques dkrits dans le 
Contrat-Programme. 

CHAPITRE 6 

FINANCEMENTS ET COJIPTABILITE 

Article 13 

Les entreprises publiques jouissent de l'autonomie financi~re. 
Elles sont . dot6es, par leur propri6taire, l l 'origine, du 
capital n6cessaire l l'accomplissement de leurs missions. 

Article 14 

Les entreprises pourront n6gocier et contracter des emprunts 
pour assurer leurs besoins de financement. 

Toutefois, ces emprunts devront obligatoirement figurer dans 
le Programme· de Financement ·partie int6grante du Contrat
Programme. 

Ce Plan de Financement devra done avoir 6t6 adopt6 par le 
Conseil d' Administration de 1 • entreprise avant de pouvoir 
itre'mis en oeuvre. 

L'entreprise devra fournir elle-mame les garanties n6c6ssaires 
l !'acquisition de ces emprunts. 

Les remboursements de ces emprunts (int6rats 
seront de l'enti~re responsabilit6 des 
contractantes. 
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Article 15 

L'entreprise publique, comme toute entreprise, devra pratiquer 
les m6thodes comptables nonnalis~s pr6vues par la loi. En 
cons~ence elle sera tenue d'amortir normalement ses d6penses 
d' investissements, et, plus q6n6ralement, de pratiquer une 
compl~te politique de v6rit6 des cOuts et prix de revient. 

CHAPITRE 6 

DU CONTROLE DES ENTREPRISES PUBLIQUES 

Article 16 

Le Conseil d'Administration est l'orqane normale de 
surveillance de la bonne marche de l'entreprise. Ses pouvoirs 
et responsabilit6s, ainsi que ceux de l 'Assembl~ G6n6rale, 
sont d6taill6s dans les lois sur les Soci6t6s. 

Article 17 

Comme toute Soci6t6 Anonyme, les comptes de l'entreprise sont 
plac6s sous le contrOle d' un Commissaire aux Comptes, 
responsable de la bonne tenue et de la r6qularit6 des comptes. 
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ANNEXE 3 

QUELQUES ASPECTS COMPLEl!ERTAIRES 

DE LA SOCIE'lE NATIONA;LE DE BECONVERSION 

pour le reclassement du personnel en situation de suref fectif 

1. LA STRUCTURE 

La structure de cette entit~ doit ~tre tres l~gere : 

• 1 Directeur 

• 1 Psychosociologue-orientateur 

• 2 Cadres-assistants des projets individuels 

2 Secr~taires 

• 1 Administratif 

1 Planton-HOllllle l tout faire 

2. LBS PONCTIONS A ASSURER : 

• Btablir un bilan pro£essionnel et personnel permettant 
de trouver des •pistes• d'orientation rlalistes, compte 
tenu du marchl de l'emploi et du reclassement, 

• Accompagner et assister le salari' en situation de sur
e££ecti£ dans ses dlmarches actives de recherche de 
solutions, 

• •vendre• des solutions concrites aux personnels en di£
£icult,, 

• Orienter la personne vers une Lormation adapt'e i son 
plan personnel de reclassement • 
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3. LBS ETAPES DU CYCLE DE RECLASSEllEN'r D'UN INDIVIDU 

- Pr~sentation en groupe (15 A 20 personnes) de l'o~ra
tion et de ses buts, 

- Bilan de niveau et de· personnalit6, par entrtien et 
batterie de tests informatis6s, 

- Entretien individuel d'orientation, d6finition et for
malisation des pistes A suivre, 

- Kise en forme individuelle de chaque projet profes
sionnel, 8Hlioration comportementale, conseils pour 
l'action, orientation 6ventuelle vers une formation 
adapt'9, 

- R6solution des probl~s mat6riels et pratiques, suivi 
de la personne dans son projet. 

Ces difffrentes 6tapes doivent s'imbriquer 6troitement les 
unes dans les autres. Leur suivi doit Atre informatis6 sur PC 
pour une plus grande productivit6. 

4. FINANCEll.EN'l' llINIJWll NECESSAIRE 

(Pfriode du 01-09-89 au 31-12-90) 

a) PERSONNEL 

National 

3 Cadres 
1 Administratif 

•2 Secr6taires 
1 Planton 

Total ................•............... 2 400 000 Obs 

OU 20 000 $ 

Expatrie 

1 psycholoque du travail (ONG) ••••••••••• 16 000 $ 
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b) INDEKNITES 

( Voir provision au Budget de l'Etat j 

c) PONCTIOHNEMEH'l' 

2 Voitures . .... · ........................... 20 000 S 
Equipements de bureau (dont 1 PS) ••••••••• 20 OOC $ 
Pournitures •.....••.•.•.•.•..•..•..•...•... 4 000 $ 
Telex, t616phone ••••••••••••••••••••••••••• 6 000 $ 

d) ACTIONS DE FORMATION 

Mission BAD d'identification 

2 experts pendant 1 mois •••••••••••••••• 34 000 $ 

Pr6financement d'une premi~re tranche •actions de 
r6insertion• 

A lancer d'ici le 31 D6cembre 1989 ••• 100 000 $ 

Rota Bene : 1) Le programme de r6insertion sera adopt6 en 
septembre /octobre prochain et son finance
ment mis en place fin 1989 - d6but 1990. 

2) Le pr6financement demand6 couvre les actions 
suivantes : 

Stage •sTP• (au maximum 50 personnes) 

Stage •petite production agricole• (SO p.) 

Stage •employ6s de bureau ( maxi 50 p.) 

Stage •gestion comptabilit6" (maxi 20 p.) 
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ASPECTS ORG-\NISATIONNELS ET INSTITUTIONNELS 

Prt!ambulo 

Un des aspects essentiels de la r~habilitation de l'EHAE 
consiste en la r6organisation de ses activitt!s, !'adoption de 
nouvelles Rthodes et d'un nouveau style de management, et 
l't!laboration de statuts permettant l't!tablissement de 
nouvelles et claires relations avec l'Etat ( actuellement A la 
fois propri6t.aire et tutelle). 

Les objectifs des paragraphes ci-dessous sont, apr6s avoi:r 
effectu~ un rapide survol des principales fonctions que doit 
remplir l'entreprise pour remplir sa vocation, de proposer un 
ensemble de mesures qui viseront A• 6tablir un nouveau cadre 
institutionnel et managerial permettant un travail plus 
efficace et coh~rent. 

1. UH DIAGNOSTIC RAPIDE 

1.1 Les aspects techniques 

1.11 EMAE : deux technologies avec peu de points commune. 

Electricit6 et eau potable sont pr~duites A partir de 
technologies largf!Dlent dif f6rentes. Il n • y a done pas 
d' inconv-'nients l ce que le2 d6pa.rtements te=hniques charg6s 
de leur mise en oeuvre soient s6par6s. Bien au contra ire, le 
renforcement de ce d.6coupage devrait permettre une 
clarification des responsabilit's et de mieux coller l des 
contraintes techniquea r6solument divergentes (par ex~mple, 
interconnection du r6se~u 6lectrique, grande autonomie des 
diff6rents r6seaux d'eau). 
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N6arunoins, ces d6partements peuvent Atre amen~s l travailler 
1 1 un pour 1 • autre : par exemple, le d6partement technique 
•eau• peut 6tre appel6 l intervenir sur les canaux et les 
conduites des barrages hydr~l9Ctriques ~ A l'inverse le 
d6partement technique •6lectricit6• peut appliquer ses 
comp6tences l l • entretien des moteurs et des g6n6rateurs au 
service de la production de l'eau. 

Ces activit6s compl6mentaires sont parfaitement concevables au 
sein d'une m&me entit6 juridique, A condition que soit 
respect~ une condition essentielle : une stricte facturation 
interne des prestations ef fectu6es et des services rendus, 
d'un d6partement l l'autre. 

1.12 Cette remarque vaut pour un 6ventuel d6partement des 
~travaux g6n6raux• (construction, m6c:anique, peinture etc ••• ), 
venant en appui de la stricte vocation technique principale de 
l'entreprise. 
'l'outefois, ce d6partement devrait Atre tr6s sensiblement 
all~g6, et 1 • entreprise devrait s • astreindre l recourir le 
plus souvent possible l la sous-traitance qui devra permettre 
d • am6liorer sensiblement le rapport c0ut/6fficacit~ dans ces 
domaines. 

1.13 Les contraintes et les insuffisances de la distribution. 
Les distribu~ions de l'eau et de l'electricit6 sont des points 
faibles du syst~me, en raison des pertes importante& qu'elles 
occa-sionnent. 

C •est pourquoi la r6habilitation, puis la maintenance de ces 
r6seaux devra Atre une tlehe importante de l'entit6 technique. 

1.14 Une petite cellule •6tude• (qui n•a rien l voir avec la 
cellule de reflexion prospective qui devra seconder 
directement le Directeur G6n6ral) pourrait itre rattache l 
cette direction technique pour accomplir les t!ches 
habituelles d'am6lioration et de petits d6veloppement. 

1.15 · L • accompagnement et la jonction avec les gros travaux 
d'investiseements, provenant le plus souvent de dons, prAts et 
aides de baille~r& de fonds externes, et mis en ceuvre par des 
entreprises externes, pourraient Atre confi6s l une autre 
cellule l~g~re de la Direction Technique. 

1.16 Toujours en mati6re technique, il est indispensable qae 
l'entreprise se cantonne strictement aux travaux correspondant 
l sa vocation productive init.iale et ne serve plus 
d'entreprise q6n6ral~ •l tout faire• au service de l'Etat. 
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1.2 Les aspects commerciaux 

1.21 Des fonctions commerciales semblables pour l'eau et pour 
1'6lectricit6. 

Contrairement awe aspects purement techniques, les relations 
directes avec la client~le sont de ~ nature qu'il s•agisse 
de receuil de donn6es adainistratives pour de nouveawe 
branchements et raccordements, d • 6tablissement d • abonnement, 
de relev6s de consommation awe compteurs, de facturation, de 
recouvreaent des paiements, de poursuite des mauvais payeurs. 

Il n'est done pas inconcevable que cette fonction commerciale 
soit confi6& l une seule et ~ direction commerciale, 
subclivis6e en dewe d6partements fonctionnels ou verticawe 
(eau, 6lectricit6) • 

1.22 Il est indispensable, en revanche, d'avoir une meilleure 
connaissauce de la client~le, et de faire des gains de 
productivitll et de fiabilit6 dans le traitement de l' infor
mation l son 6gard. 

~e:i ne peut @tre obtenue que par une informatisation simple 
mais efficace, utilisant des mat6riels et programmes 
informatiques standards. Les cOuts de cette automatisation 
devrait 4tre faibles, si l 'en~repr!se et ! 'assistance 
technique qui la conseillora ont la sagesse d 'utiliser les 
mattiriels informatiques actuels, perf ormants et aux cOuts 
r6duits, sa.~s se lancer, comme on le volt trop souvent, dans 
de dispendieux 6quipements uniquement guid6s par la cupidit6 
de conetructeurs et de bureaux d • 6tudes, sans aucune d6on
tologie et qui profitent de i 'iqno:r:ance de leurs interlo
cuteurs. 

1.23 Les insuffi&ances l combattre 

• Le syst6me actuel des forfaits abcJutit sans doute l une 
sous-evaluation de la consommation et de la facturaLion. La 
mise en place de compteurs permettra de disposer. de donn6es 
plus satisfaisantes. Mais elle aboutira 6galement A cr6ation 
d'un nouveau corps, form6 d'6quipe3 charg6es des relev6s et de 
l'entretien des compteurs, et qui n•ex!ste pas actuellement. 

• Les mauvais payeu~s : il ne i1era plus tolf.rable dans la 
situation nouvelle de voir lea mauvais payeurs impoursuivis. 
Les relations nouvelles ant.re l 'Etat et la nouvelle entit6 
devront obliqatoirement passer par un pr6alable absolu s le 
paiement, par l'Etat, de .t1es factures impay4es l l'entreprise. 
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1.3 Les aspects financiers 

Dans ce domaine il est indispensable d'aboutir Aune connais
sance rigoureuse des cOuts fixes et variables, permettant 
d'6valuer des marges brutes collant A la r6alit6 des 6quipe
ments et des op6rations. 

Partant, il sera possible : 

• d'6valuer lea contributions respective& de l 'eau et 
de l'electricit6 A la couverture des charges fixes de 
l'entreprise, 

• d 1 6valuer la n6cessit6 et le montant 6ventuel d'aides 
sociales et d • indemnit6s compensatoires pour service~ 
publics rendus, par l'Etat. 

Pour ce faire, il sera n~essaire de mettre en oeuvre : 

1.31 Des outils de travail performants, c•est A dire 

• une comptabilit6 standard, claire, complete et rigou
reuse, 6tablissant une stricte distinction des comptes 
entre·eau et 6lectricit6, 

• une informatisation simple utilisant des programmes de 
comptabilit6 standards, 

• !'acquisition par le middle-management de r6flexes sim
ples de facturation d'unit6s d'oeuvre lorsque le besoin 
s•en fait ressentir. 

1. 32 L •inscription systuatique dans les comptes en partie 
double ( en ressources au passif, en utilisation de la 
ressource l l'actif) des aides, dons subventions, ezon6rations 
fiscales et autres op6rations de soutien. 

1.33 L'amortissement de tous les investissements et 6qui
pements, ~me s'ils s~nt d'origine gratuite pour aboutir l : 

• la v6rit6 des cOuts, permetta..~t l la Tutelle d' avoir 
une connaissance exa~te des r6alit6s, et done l l'Etat 
d • avoir une politique 6conomique r6fl6chie, cob6rente 
et hi6rar-chis,e. 
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la cr6ation progressive de riserves qui permettront l 
l'avenir l l'entreprise de faire face au renouvellement 
de ses Aquipements, l la fin de leur dur6e de vie. 

1.4 Les aspects prospectifs, strat~giques et n~gociations 
eiternes 

L' entreprise n' est pas actuellemnt dot6s de r&!ls moyens lui 
permettant d' avoir autre chose qu 'une court.e vue sur son 
avenir. 

La Tutelle de son unique propri6taire est 6troite et 
les instances de d6cisions strat6giques sont imbriqu6es 
entre Management, Tutelle, Bailleurs de fonds. Les 
marges de manoeuvre de la Direction de l'entreprise en 
mati6res d • investissements, de politiques tarifaires, 
son~ floues et plutOt 6troites. 

Dans un avenir tr~s proche, compte tenu de l' important et 
divers programme d • investissement pr6vu, il est indispensable 
que cet aspect des choses soit netteaent clarifi6. 

Ceci pourra_etre obtenu: 

. par la modernisation des institutions liant l 'entre
prise l l'Etat, 

. en veillant l doter la nouvelle structure d'une auto
nomie administrative et financi~re lui permettant de 
faire face l la gestion quotidienne, 

• en cr6ant un paste de responsable susceptible de se
conder le Directeur G6n6ral dans la d6finition d • un 
Contrat-Plan glissant, l n6gocier p6riodiqueaent 
( annuellement) avec la "l'utelle, et qui deviendra la 
Charte pr6cisant les responsabilit6s et les engagements 
de chacune des parties. 

1.5 Les aspects institutionnels 

Actuellement les statuts sont f lous et ont un besoin urgent 
d'ltre r6form6s. 

Les liens avec la Tutelle (Direction de l' Industrie et de 
l'Energie) sont mal d6finis, si bien que les domaines 
d'intervention de chacun sont troubles, et ne procurent pas l 
la Direction de l 'entreprise la stabilit6 Mcessaire et le 
pouvoir de d6cision sans lequel tout management sain est 
illusoire. 
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2. LES PRIHCIPES DIRECTEURS DE LA NOUVELLE SITUATION 
INSTITUTIOID.~ A A'.l'TEINDRE 

En r6sum6 de ce qui vient d'Atre dit, la r6fo:nae institu
tionnelle et manag6riale de l'BKAE passe par : 

2.1 La clarification clans la d6finition des services 
~ rendre et la concentration de l'entreprise sur 
ses vocations premi~r~s, par sous-traitance du 
maxi.mua du restant. 

2.2 La v6rit6 des c6uts et des prix 

2.3 L'apureaent des dettes crois6es et le transfert 
du patri.aoine technique de l'Etat vers l'entre
prise, 

2.3 La Dlise en place d'une nouvelle organisation 

• s6parant les mises en oeuvre des technologies eau 
et 4lectricit6 

• reqroupant si possible les activit6s commerciales 
des deux services publics 

• scindant les comptabilit6s des deux activit6s 

• automatisant de fa~on simple les traitements r6-
p6titifs de l'information 

2.4 La mise en place de nouvelle& relatio113 entre le 
Propri6taire-Tutelle et la Direction : 

• autonomie accord6e pour la gestion quotidienne 

• n6gociation des objectifs, moyens, strat6gies r6-
dig6s en termes de Contrats-Plans qui seront le 
cadre contractuelle des nouvelles relations Etat
Entreprise. 
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3. LES ETAPES DE KISE EN OEUVP.E DE LA NOUVELLE SITUATION 
INSTITUTIONHELLE 

3.1 Les contraintes 

Il senmle qu • il ne faille pas s • e:u.g6rer les capacit6s de 
changement de l'organisme actuel, et done miser sur une 
6volution control6e des structures plutOt que sur un 
bouleversement i.Jaal6diat et une mutation trop profonde. 

D • autant plus que ce bouleversement ne s' impose pas sur le 
plan organisationnel. 

C 'est pourquoi, il vaut miemt proc6der par 6tapes, mais avec 
la ferme volont6 d'aboutir • 

Ainsi, dans une phase transitoire (un A deux ans), il est 
recomaand6 de ne pas scinder l 'EMAE en deux soci6t6s, l 'une 
s•occupant exclusivement de l'eau et l'autre de 1'6lectricit6. 

En revanche, il est n6cessaire que rapidement: 

• l'entreprise soit dot6e de nouveaux statuts 

• le nouvel organigramme scindant les activit6s tech
niques, d6graissant notablement les ef fectifs 
superflus, voit rapidement le jour, 

une assistance technique A la gestion, de bon 
niveau, puisse Atre rapidement n6goci6e, pour la 
mise en place, la consolidation et 1 • informati
sation de la nouvelle comptabilit6, et l' intro
duction de m6thodes organisationnelles rigoureu
ses, 

• un Contrat-Plan soit rapidement 6lab>r6, avec l'ap
pui de ! 'assistance technique, et n6goci6 pour 
servir de cadre contractuel entre la nouvelle 
6quipe de Direction et le Propri6taire-Tutelle. 
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3.2 La phase transitoire 

C'est pourquoi, dans un bref d6lai, il faudrait : 

i• N6gocier un contrat d'Assistance technique A la gestion, 
qui accompagnera, aux cot6s de la Direction, l'entre
prise dans sa mutation, 

2 • Elaborer pour la nouvelle EllAE des statuts de Soci6t6 
Anonyme, enti6rement entre les mains de 1 • Etat ou 
d • konomie mixte, en s • inspirant par exemple de ceux 
pr6alablement utilis6s pour la cr6ation de Sonamar. 

3• Transf6rer de l'Etat A la nouvelle Soci6t6 le patrimoine 
technique actuelleaent d6tenu par le premier, en le 
valorisant A sa valeur v6nale actuelle (batiments, 
~ipements et stocks), 

4• Proc6der A la nomination d'un nouveau Conseil d'Adminis
tration dont les membres repr6senteront l'Etat (et 
6ventuellement les autres partenaires) 

5 • Proc6der A la nomination d 'un Directeur G6n6ral par le 
Conseil d •Administration, qui demandera A ce dernier 
d'6laborer rapidement, avec l'aide de !'Assistance 
Technique, un Contrat-Plan r6pondant au cahier des 
charges que le dit-Conseil aura pr6alablement 6tabli, 

6• N6gocier entre le Conseil d'Administration et la 
Direction un accord sur les· termes d6finitifs du 
Contrat-Plan glissant, 

1• Faire mettre en oeuvre par la nouvelle Direction 
l'organi-gramme qu'elle aura conc;u avec l'appui de 
l'Assistance technique (dans l'esprit souhait6 par le 
Contrat-Plan et done le Conseil d'ADministr~tion}: 

8 • D6marrer la gestion de la nouvelle entit6 selon les 
nouvelles normes de gestion pr6c6demment explicit6es. 
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3.3 Les phases ult6rieures 

Apr~s une ou deux arul6es de fonctionnement de ces nouvelles 
pratiques institutionnelles et manageriales, il faudra faire 
le point et d6cider s'il est n6c6ssaire : 

• d'aller plus loin dans la s6paration de l'ea~ dt 
de 1'6lectricit6 (6laboration de deux entit6s 
juridiquement et administrativement autonomes) 

de d6centraliser la gestion de l'eau, en confiant 
aux communes disposant d'un r6seau autonome son 

entretien courant et le recouvrement des recettes. 

Le r6seau de Principe pourrait d'ores et d6ja constituer une 
exp6rience pilote en la mati~re. 
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ANNEXE 5 

EXEJIPLE DE CXX:UllBNT-'l'YPE •coNTRAT-PROGRAIUfE• 

REMARQUE LIKIHAIRE 

Comme il a 6t6 clit clans les pages ci-dessus, le Contrat-Programme 
est avant tout une demarche de reflexion strategique et 
prospective, dont 1 'aboutissement est la r6daction d' un document 
contractuel, base d'une n6gociation. 

Il ne faut done pas sous-estimer !'importance, ni la clifficult6 de 
l'exercice, du moins quand on !'initialise. 

C' est pourquoi, le Consultant, en dehors de toute autre 
consid6ration, reco.1111ande qu•une Assistance Technique ou une 
consultation soit pr'rue pour aider les premieres entreprises qui 
Jevront elaborer ces premiers Contrats-Prog-~mmes. 

Le caract~re pedagogique reussi de cette intervention sera un 
616ment-cl6 du succ6s du Programme de R6habilitation • 

. 
N6anmoins, il est donn6 dans cette annexe lea 616ments d 'un 
dossier type qui pourra : 

servir de guide provisoire pour une premi~re r6daction 
rapide 

• Atre une premi~re r6f 6rence dans les relations avec les 
partenaires 

• permett~e un contrOle sommaire des r6alisations et impact 

Ce dos~ier comprend 3 parties : 

A- Dossier lconomique 

B- Dossier financier 

c- Tabl~~u de bord 
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AVIS COKPLEHENTAIRE AU LECTEUR 

Ce dossier est une base de n6gociation. Il est indicatif, il n•est 
pas intangible. Il dolt pe:cmettre de fixer des ~gles de conduite, 
des seuils de responsabilit6, sp6cifiques A chaque activit6 et 
bas6s sur des ordres de grandeur : en cons6quence, la r6daction de 
ce dossier doit Atre r6aliste sur ces ordres de grandeur et les 
masses 6voqu6es. Mais ses concepteurs ne devront en aucun cas 
rentrer dans le d6tail, sauf 6ventuellement pour sa pr6paration si 
ses r6dacteurs souhaitent travailler ainsi. 

L'accord entre les parties doit se faire bien 6videmment sur les 
points importants (prix, tarifs, investissements, financements et 
moyens accord6s, etc ••• ), et la discussion ne doit pas porter sur 
l'accessoire. 

C •est pourquoi,. bien plus que la simple r6daction bureaucratique 
d'un document, il s•agit de la mise en pratique d'une d6marche, 
demandant un apprentissage et qui ne souf fre pas que de mauvaises 
habitudes soient prises au d6part. 
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A- DOSSIER ECONOllIQUB 

Fiche Al 

Vocation et prospective de l"entreprise 

Dans cette fiche, en quelques paragraphes, sont rappel6es la 
vocation de l'entreprise, ses perspectives pour les trois ans qui 
viennent, en teraes : 

• de d6veloppement de son activit6, 

des orientations l donner aux principaux axes d'efforts 
pour les ann6es A venir. 
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A- DOSSIER ECONOMIQUE 

Fiche A2 

Couples (produits et services)-(marches) 

11 s • aqit, tojours en quelques paragraphes simples, de faire 
apparaitre d'une part !'evolution de la demande, c.A.d. : 

• des besoins 

• des attentes 

• des co1 1Jrtements 

• des possibilit6s r6alistes 

du ou des march6(s), m~ si ceux-ci sont plus ou mains constitu6s 
•d•usagers captifs de l'offre•. 

Et d'autre part, !'evolution de l'offre : 

• la concurrence 6ventuelle 

les possibilit6a de l'entreprise en termes de produits et 
services 

H.B. Point-cle 

Il est important de raisonner en terme de couples (produits et 
services)-(march6s). En effet, sur un march6 donn6, les produits 
et services pourront Atre diff6rents d'un autre march6, meme voi
sin. Bn consequence, les statlgies d'approche et d'action sur ces 
diff6rents couples •march6s-produits• pourront Atre nettement 
difflrencifJes. 
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A- DOSSIER ECONOHIQJE 

Fiche Al 

Politique et moyens co.mmerciaux 

Seront list6s et d~rits, dans la droite ligne de ce qui aura 6t6 
d6crit dans la fiche pr~6dente sur cette fiche : 

• Les objectif s coanerciaux 

• Les client~les et leurs caract6ristiques, 

• Les politiques •produits• 

• Les polit~ques •prix et tarifs• 

• La politique de distribution, les canaux, les contraintes de 
ces canaux, les forces de vente, le marketing direct, etc ••• 

• La politique de coC11Dunication 

• Les chiffres d'affaires pr6visionnels, pour les 3 prochaines 
ann~s (ou au moins pour l'ann6e suivante). 

Point-ell 

Attentic11 I par C.A., il faut entendre C.A. facturl et payf, e~ 
non commandes re~ues et d6livr6es. 
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A- DOSSIER ECONOMIQUE 

Fiche A3 

Les 11JOyens de production 

Dans cette fiche, il faut d~rire pr~visionnellement les moyens en 
~ipements, bati.ments et terrains, en hommes, etc ••• 

• Les moyens hUE:ains 

Salaires HOMBRE 
bruts 
+ charges .Anl An2 An3 

Productif s 

Encaclrement 

Commercial 

Administration 

Direction 

Masse 
Salariale 

• Les motens en immeubles et terrains. 
Conditions d'acquisition et d'exp10itation 

lc6ut en Db et en US$ AN 1 AN 2 AN 3 
------t~-

I mm obi l is at ions 
ACHAT 

.Ammortismts Annuels 

LOCATION Charges loyers 

CREDIT Charges cr6dit 
BAIL 
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. Les moyens en equipements et mat~riels d'erploitation 

COuts en Db 
et en dev. An 1 An 2 An 3 

I!amobilisations 
Achat neuf 

Amortismt annuel 

I 
Immobilisation 

Achat occasio" 

t Location 

Amortismt annu~l 

Charges loyers 

Charge as credit 

1 
Credit 
Bail 

. Les moyens en ~l~ments i~ccrporels et divers 

• Les achats, les fournisseurs et les sous-traitants 

Les achats previsionnels (p1rti~ dobras, partie devises) par 
"t"apport aux chif!:res d'affair£s pr6vus, Jes principaux four
nisseurs, les principaux ~ous-traitants, etc ••• 
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lnw:stinements 
en immobilisalions 

' 

B- DOSSIER FINANCIER 

f'iche Bl 

Le Pr<>:7ra.mme d'investissement en i111110bilisations 

et le tableau des amortissements 

Le plan d'investissements en immobilisations 
et le tableau d'amortissements 

Dales Duree Type 
Mon rants d'1equisilion 

·nonna1e· Anneel Annee2 
d'uliliSIUon d'amonisrcmen& 

. 

I 
I 
I 

TOTAL DES DOTATIONS AUX A~ORTISScMENTS ....... I 
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B- DOSSIER FINANCIER 

Fiche B2 

Le compte d'exploitation gen4ral pr.evisionnel sur 3 ans 

Le compte d'exploitation general previsionnel 
sur 3 ans 

Ctwgcs 
An. I An.2 An.J Produits An.1 Aa.2 An.) pr.:visiol'.!!dles id'Visionnds 

A chats I I Cbitfres d'afrain:s 

Varialion des stocks v ariatioo des S".ocks I 

dt malieres et de . d'en cows et de 
marcbandises I produits finis 

-
TravaiM. foumitwes 
et services enerieurs 

I Transpc;:i:.S ei depta· 
cements 

I 1F·ru d I ra1~ vers e 
I geS".ion 

I (mp0ts locaux et 
taxes non recupera· I bles 
Frais de personnel 

I Dot1tion aux amor -
tissements 
Doration aux pro-
visions 
' 
F rais financiers 

Total des clwies Total des produits 

Exddent da Excedent des charJes produits sur l:s sur la !)n)duits : c:n111es: Pate 
Benefice 

I 

J mpOt sur le ben61ke 

Benelb net d'impOt 
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B- DOSSIER FillAllCIER 

Fiche B3 

Le bilan de df part 

A CTI F PASSJF 

Frais de constitution 

lmm6blliSltlon5 Capbl 

·Terrain . Capital social 

· Construction · Crniptes counnts associes 

· Materiel et equipement Sab•endon 

· Autres (brevets. droit au 
bail) Bettes i moyen et loaa terme 

Caisse et Baaqaes 

' 

TOTAL .......... TOTAL .......... 
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B- DOSSIER FIMAHCIER 

Fiche 84 

Le besoin en fonds de roulement 

Calcul du besoin en fonds de roulement 

- L ff ypor.Mses A°*l AnnCe 2 An*l 

· Adws consoamna plus sous-milaDCe eo Ii 
de C.A. 

· Delli mOJCD de pU:mcat des fournisseurs et 
som-uaawus ~ aombre de mois. 

· Stea matieres premieres eo nombre de mois I 
. d'1&.-bat. I · Stock produits en cours : dvree mo,ennc du 

c:yde de fabri:atioo en com~ ck mois I ............................ - .. ente. 

_J Iii moyca de ~t des dieDts en mcis. 

b. Valeur pour 100 deC.A. Annec 1 Aimee 2 Annee 3 

llESSOURCES 

· Foumissems 

1. TOT AL RESSOURCES 

EMPLOJS 

·Srock~ra 
· Produits en c:oun 
• Produits bis 

• ':" ocal sU1Clc 
·Clicau 

·-2. TOT AL EMPLOIS 

BESt:\JN EN FONDS DE ROULEMENT 
POUR 100 deC.A. (2-1) 
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B- DOSSIER FINANCIER 

Fiche BS 

Plan de f inancement sur 3 ans 

ANN£E I ANN£E 2 ANN£E J 

I BESOINS I 
f121$ d·clabliuemtnr 

INVES-r1SSE'4ENTS 
·T~n 

Consuuaion 
. (nslalAo.ion 
· Marerid 
· Aurres 

llESO:N EN FONDS DE ROULEMENT 
· Constiru:ion 
· Aa:roissemem 

REHBOURSEMENT D"EMPRUNTS 

~~res c:ouranis 

A u1oft11.1ncemern !si ~1:a1if) 

TOT AL DES BESOINS 

I RESSOURCES I 
FONDS PROPP.ES 

· Capiw 

I · Compres courancs 
· A UlOftllaMmlent Ml 

CRtDITS f •. el M.T. 

CESSIONS D1MMOBILISA TIONS I 
AIDES ET SUBVENTIONS 

TOT AL DES RESSOURCES 

ECAllT ANNUEL 

-
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D- DOSSIER FINANCIER 

Fiche B6 

Plan de tr~sorerie 

Le plan de tr~sorerie pourra Atre mensuel ou trimestriel, ou 
encore d6termin6 en fonction des dates de fortes 6ch6ances. 

Il devra obligatoirement pr6voir les besoins de tr6sorerie respec
tivement en Dobras et en devises. 

La construction du plan de tr6sorerie s'effectuera g6n~ralement en 
deux temps : 

1) Etablisaement d'un calendrier des recettes et des d~penses 

2) Confrontation des d6penses et recettes pour la construction du 
pro~ralDDle p6riodique 

JANY. FEV. MARS I A\'Ril MAI JUIN JUILiD£C. 

,1 I 
So!de en banque a caisse 
deb;i1 de mois (Al ±. i 
Rca:ues d"exploiialion 

I v en~ enc:aissees CB> 

{I) 
... ~-.... ,-

r 
Dcl!!!!ses d"ca£!oit11ion 1 l I 

• Paiemen1 marchanc!ises et 
appnwisionnemm1 

· Auues dwles decaissees . 

T Olaf depenses (C) I 

Saide d"exploilllion ' D • (8-C> 
' ·.-:-

Autm enc:aiuemenlS 

· Appon ai capilal 
· Emprunis ML 7 coniraaes 

-
To&al encaissemenis CE> 

A uun decaiuemen11 

· lnvaii11cmcr .. .: en immo-
biliUlion (I) 

· RcmbourscrMnl d'cmprun& 

Toe.. cUcaiucmcnis (f) 

Soldc hon 111ploi111iot1 
Ci• IE- f) 

Soldc de 11tsomlc pneralc 
(A + 0 +GI rspunj dans le 

J haul de la colonnc du mois 
1ui111n1. 
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B- DOSSIER FINANCIER 

Fiche B7 

Bilans pr~visionnels sur 3 ans 

Il est rappel' que le bilan repr,sente la photographie comptable 
du patrimoine de l'entreprise Aune date donn~. Cette date est en 
96n6ral la fin de l'exercice social. 

Le Passif du bilan donne l'origine et la composition des fonds mis 
l disposition de l'Entreprise. 

L 'Actif du bilan indique 1 'emploi des fonds utilis6s par 
l'entreprise. 

Dans le tableau ci-dessous, il s•agit de bilan s apr~s affectation 
des r6sultats. 

Les impots de l'exercice seront inscrits dans la ligne •Etat• du 
poste •nettes .cT• du passif. 

Dans le cas ou des dividendes seraient distribu6s, ils vis:.~;iraient 
s' inscrire dana; la ligne •autres dettes cT• ae ce m~me poste 
•nettes CT•. 
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Bilans previsionneis sur 3 ans 

IMMOBILISATIONS NETTES 

Tenain 
Consuuction 
Installation 
Materiel 
Autres 

STOCK 

Matieres premieres 
En c:c.urs 
Produits finis 

REALISABLE ET DISPONIBLE 

Client + Effete; i rec:evoir 
Autres debiteurs 
Caisse + banque 

TOTAL DILAN 

FONDS PkOPRES 

Capital social 
Reserves + report i nouveau 
c. c. associes bloQues 
Resultat apRs I. S. 
non distribue 

SUBVENTIONS ET AIDES 

DETTES i L. T. - M. T. 

ci:.TT£S i C. T. 

foumisseurs + Effets i payer 
£tat 
Banques 
A utres deues i court •enne 

Fin '/. Fin I 'k Fm % 
le:e &nMe leme ut* . Jeme~ 

...... -............. , 

........ ~···-········· 
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C- DOSSIER TABLEAU OE BORD 

Fiche Cl 

Indicateurs de r6alisation 

Ces indicateurs du tableau de bord, qui permettront au Conseil 
d' Administration (done aux prcpri6taires et A la Tutelle) de 
suivre les 6volutions (sans pour autant intervenir A tout propos 
et hors de propos), seront directement issus du Service •controle 
de gestion• de l'entreprise. 

Il est fortement conseill6, pour que ce contrOle se fasse dans de 
bonnes conditions de lisibilit6 et d'6fficacit6, que l'entreprise 
adopte la pratique du •Direct Costing•. 

C' est au cours de la n6gociation du Contrat-Programme que les 
parties se mettent d'accord sur ces indicateurs qui permettront un 
jugement serejn et non subjectif. 

Exemple d'indicateurs possibles : 

• Volumes de production 

• Rentabilit6 d'exploitation MBA/VA 

• Rentabilit6 commerciale MBA/CA 

• Rentabilit6 des capitaux : Res.Nets avant impots/Capitaux 
propres 

• Contributions des dif f6rentes marges brutes des dif f6rents 
produits et services au paiement des frais fixes (points 
morts) 

• etc .•. 
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C- DOSSIER TABLEAU DE BORD 

Fiche C2 

Indicateurs d'impact 

Ces indicateurs, contrairement aux pr~edents, mesurent si 
l'entreprise est bien en concordance avec sa vocation telle 
qu'affichee et les services qu'elle pr~tend rendre (tels qu•affi
ch~s dans la fiche Al). 

Exemples d'indicateurs d'impact : 

• Indice de satisfaction des •usagers• 

• Diminution des temps de transport moyens (pour une entreprise 
de transport), 

• ~'u-ee moyenne d'hospitalisation (entreprise de sant~) 

• etc ••• 
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ANNEXE 6 

TEXTE DU DECRET- LOI N• 48/78 du 30 06cembre 1978 

relative A la cr6ation et A l'organisation 

des Entreprises d'Etat 
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I 2 .0 SUPLEMENTQ 
I SUMARIO 

I Governo da HepiiDlica 

I ~blica a lei orglnica daa em}'1....a.s estatais. 

• eonselho de M.inistros 

I Ministerio do Plano 

~acho n.0 64/78. 

~'° de despacbo. 

I"' · Gabine&e do P~o-Minisuo · 

Despacbo. 

I Mill.inerio das Indmtrias, Com5rcio e Pesca 

I
Dil'ec~ dos StirviQ09 du Alf&.--idepa. 

Di~ clo9 Servip de Agua e Electricidade. 
. ' . . .. 
~· Mbiin&io da Eauca-;io Nacional e Despor&o 

lb~~ Servi~ de EclQCa9io. 

· Ministerio da SaUde 

I Di~ ~Servi~ de_ ~~de. 
•r: ~ni1t6rio do '.l'rabalbo e Previdincia Social I ~ab:a de ~nmdlocla dot Funoion'rioe Pdblicoe. · 

Minia~rio du Comtru~ca, Tramporta e Comu-
. '1t ni~ 

,~1-i>Mpacbo. 
,·.·~··-, 
!'' ;~--• • ...... _________ -!. I I I I 

Publ1cacoes e av1sos of 1c1a1s 

Ministerio do Trabalho e Previdencia Social 

Caixa de ?.-evid6ncia dos Funciodrios Publicos. 

Mini.steno da l ustic;a 

Aviao. 

CUNSELHO DE MINl~TRO~ 

Decreto-Lei n.0 48(18 

Ile IO cle Dezembro 

Em cumprimento daa disposic;Oe& da Decisio ~.o 1/78, 
de 3 de Outubro relativa.s a <:ria.t;&o e orga.niza.c;io ·de 
Empresaa Est&t&ia e toinando-se necessario deti.mr a 
Lei Orginica por que aa meismaa se devem reger; 

Neates termos; 

Ue&ndo da faculd&de conferida pel& .Assembleia Po
pular, ao abrigo do n.o 1 do &rtigo 26.0 da Co~~ui9i0, 
o· Govemo da Republica Democr&tica de S;. To~ e 
Principe decreta e eu J>tomulgo o seguinte: ::r·, ; ..• · 

CAP1TULO I 

Princfpios gera11 . ,'J . 

Artigo 1.0 A. empreea e8tatal 'uma unid~e ~~6mica, 
prop. ied&de do Povo Bantoineruie, gerid& pelo Estado 



e destinad& a proclut.&o e distribui~ de bens OU a pres
~ de aerri~. actuando no interesse do Povo e da 
economia nacional. 

Art. 2.0 A empresa estat&l goza de capacid&de e per-
aonalidade jurldica, independencia econ6mica e auto
:omia administrativa e 6.nanceira, nos termos do pre

sente diploma, devendo exercer a sua activid&de de 
fonna a. obt.er receitas que cubram o cust.o de produc;io 
e a obter lucros, salvo nos caaos apeciais previst.os no 
Plano Nacional e no Orvament.o Gera1 do Estad'>. 

Art. 3_0 A empresa estatal ~ criada, integrada ou ex
tinta pelo Organismo competente ·de Administra?o 
Central do &ta.do de acordo com o Ministerio do Plano 
e aprovado pelo Coruselho de Ministros. 

~--------------·~ 
DIARlO DA REPOBI:ICA .. - . 

.Art. 7 .o A empresa estatal deve garantir a ~de 
condi~ e mecanismos necess&rios a ele~ da cona
ci6ncia politica dos trabalhadores, ao aumento da produ
tividade e da produ~ ea melhoria de qualidade dos 
produtos. 

.Art s.o - 1. Os trabalhadores da empresa estatal 
Bio obrigados a zelar pel• boa conserv~ e utili~ 
dos hens afectos a actividade da empresa. que Bio pro. 
priedades do povo santomense. 

2. QuaJquer deteriora?o OU ma ut.iJi~, dolosa., 
culposa ou negligente dos fundos fi.xos e dos produtos. 
por parte dos t.rabalhadores ou gestores da empresa 
estatal e passivel de sanc;Qes fi.xados superiorm.ente. 

CAP1TULO II 

Do piano 

Art. 4:.0-1. A empresa. est&ta1 exeree a sua activi- Art. 9.0-1. A empresa estata1 exerce a sua activi-
dade com base nos pianos de acordo com aa direct.rizes dade com base nos pianos auperiormente aprov-~ 
e normas imperativas do Plano e aa orien~ e ins- devendo para o efeit.o: f'i>· 
tru~ dos 6rgios auperiores. a) Elaborar, d8ntro dos prasos fi.ndoa no calendario 

2. Os pianos da empresa depois de aprovad.os llio obri- para a elabo~ do Plano e de acordo com a met.odo-
gat.cSrios e nio poderio ~ alt.erados. logia estabelecida pe1o Jrfin.ist6rio do Plano, o projecto 

I 

' do Plano da Empresa nos aeus divenos aectores; 
Art. 5.o - I. A empress. estatal rege-ae pelo presente b) Elaborar, dentro dos prazos fi.xados no calend&rio 

diploma e pelo respectivo est&tu:to e regulament.oe, e, para a elabora?o do Plano e de acordo com a metodo-
no que nio estiver especialmente neles regulado e em 
casos omissos pela I~ em vigor no Pafs. logia eat.abelecida pelo :IDnisterio do Plano, o projecto 

do Plano financeiro; 
2. 0 est&tuto da empresa est&tal obedecera a normaa 

c) Elaborar, ap6s aprc ·· · io do Plano, os reapee~ivos 
uniformes a est&belecer em decret.o, dele devendo 

Pianos de &etividades e ii~ < eiro; 
conata.r: 

a) A denomina?o completa da empresa; 
b) A denomina?o das di versa.a unidades, quando as 

houver; 
c) A actlvidade fundamental que exerce; 
4 J A aede e a area geogr'1ica em que exerce a aua 

actividade; 
e) Os direitos e obrig~; 
/) A conatitui?o e atribw~ doe aeus 6rgios; 
g) A est.rutura intern& da '!A4presa; 
A) Fando de conatitui9i<>; 
i) ~ode tutela. 

3. A empreU. eatatal tera oa regulamentos neceu6rioe 
ao {uncionament.o dos seua 6rgios e depa.rtauientoa, que 
nio lio aprovadoa pelo Comelho de ~ do Minia
Urio COmllpOndente. 

· Art. 6.0 ·• empreaa eatatal em colabo~ com 
oa orgaiiinn~ competent.ea deve garantir a elev&9i0 do 

• Divel cultural, a f'orm.ac;i<> profi.uional e o aperf'ei90&
mento Ucnico e cientffico dos trabalhadorea, p.>dendo 
pa.ra o ef'eit.o: 

a) Pouibilitar a. f'requ6ncia de e1Ugios; 
b) Estimula.r e criar as condi90el neceul.riu para que 

os trab&lhadora pouam f'requenta'r cunoa. 
' ' 

tl) Executar os pianos• .. :.:. cmpresa; 
e) Elaborar os relat6rios e info~ est&tfsticaa 

est&belecida8 par& o controle do Plano, nos prazos que 
forem detef01inadoa pelo MiniaUrio do Plano e o eeu 
respectivo Ministerio. 

. 2. Nos pianos da empreaa referidaa naa alfneaa a), bh, 
e c) do numero anterior, prever-ae-io, eapecialmentV> 
em rela?o aoe periodos a que reapeit.em, a &ctividade 
produtiva da empr"8&. as font.es de abastecimento, .. 
evolu~ das receitaa e das despesae, o piano de a.Iarios, 
oa inveatimentos projectadoa e· as font.ea de financi&
ment.o previataa, de acordo com oa princf pios e object.i
voa hadoa DO Plano Nacional. 

Art. IO.•A nio execu9i<> pela empreaa dos reapectivoa • 
pianos pode 1er comiderada como con.titaindo grave 
infr&C9io da disciplina eat&tal, implicando, Delte cuo. 
reaponsabilidade civil e criminal dos infractorea. 

CAPtTULOm 

Ac&iviAlacle econ6mfoa e Snanceira 

Art. I 1.0 - I. A actividade econ6mica e finanoeira. . 1 

da empreaa eltatal tem COIDO baae: 

a) Os pianos a. mMio e longo praZ08; 
b) 0 piano anual de actividada; 
c) 0 piano financeiro; 
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.2. A - ""'""'1 .... contahilldode • ~ 
r:-l.•-1. O EolodopcD &~daem
~ um hndo de Conatitui~ adequado ao eur-
1!° n dA. Ill& acti'ridade. 

2. 0 Fundo de Conatitui~ compreende. os fundoa 
&xos e os fandoe circulant.es pr6Prios. 

I.An. 13.• -1. A emprma ~ tem eobre • hem 

E
a au& clisposi~. o fando de tern. os fundos &xos 

Undos circulantes dA. empresa.. os direitos do u.eo e 
po. nos t.ermos dA. lei.. das directrizes do Plano e 

das instru~ auperiores. 

12. Os . bens afectos a act.ividade da empresa estatal 
verio aer utiliudos racionalmente, com 'rista a 

· garantir a aua mhima nntabilidade e maior economia. 

I...... 1 ..... Enqaanto Dio fonm. edaheleeidu ngru de 
~mdf'onneapra t.oduuempnaueatataia. 

E 
clenrio organizar a ma oOntabilida.le de acordo 

u DOl1DAI em 'rigor e u directdms do M"m;.t«io do 
o e elabonr, nos pn;ms 6.udoe, e de acordo oom u 

illl'lllC04-• dos 6rgioe auperiorel competent.es, relat6rloe 
• COi e da ma actmdade produt.iva e financeir&. 

..\rt. 15.• Sio imc:ritaa como nceitaa no piano fi.oan-
• dA. empnea atata1: 

4) Ds rendimentoa ou valores proveaientes da au& 

atindade· 
.6) ~ ~ imeritaa DO ~to Geral do 
Eatado; 

I e) 0 rendimenw dos hem que 1he eatio ~; 
d) Qaailquer outros rendimelltos ou valores que por 

Jei 011 CODkato dnam periencer-lhe. 

t Art. H.• Nos ~oa ~e forem ~periormente deter
mi0ados, & empresa eat&tal devm fa.zer DO leU bal&IJ90 
~ para reposi9'<> dos f111Ub hos que lhe 

adst.ritos, iDclaiDdo gnndea ~-

Art. 17 .• - 1. A empreu. eetatal raponde pelu obri-
que contrair. . 

Z. 0 F.ltado Dlo ' ~.,.el pelu obrigapa con-
, tnfdu pe1a eaipn.. . · · · 

1 Art. 18.• N~ ~porpo que for nperiormente find&, 
09 renltado. &aanceirot do aerdcio da 811lpnl& fJlt&tal 

e anulment8 diltribufdo9, de acordo com o respec
plulo &nancliro ea W orpmental parao 0rf&mento 

do ir..tado e pari. qUi.que.r cnit.iot !m detennbla-e lo Oc>Temo, de acordo com o MiDilfhio do que 
epeude a em~ iDcluivamente pen a cri&9io e 

de '1IDl ·f11Ddo IOCial na emprw., adatrito ·~ 
'melbori& ciu ~ de tn.balbo, ~ reaJin9lo de 

t=::'c1o1csal=:!~~ ~ ·ontem ~~em 
I 

I I I 
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Art. 19.• Deede que t.a1 ae justifi.que. podera &er auto
riuda a. c:onstitui.po na dependfnci& do Tesouro, de 
fundos de reserTl\ para aa empresas estatais ou outros 
que superiormente forem considerados neceaarios. 

Art. 20.• A empresa estatal esU ajeita ao pagamento 
de impost.oa DOS termos que Tierem a eer nperiormente 
fiudos. 

Art. 21.0 Na empresa estatal haTiri um departa
mento financeiro e de planifi~. ao qual compete 
al6m das atn'"bui~ referidaa nas aJfneu a). b ), c) e e) 
do n.0 I do artigo 9.<·. garant.ir a realizapo das opera
~ financ:eiras, cont&bill.. ticas, bem como as tarefas 
de planifi.~ da respect.iva empresa, de acordo com 
as diredrizes do MiDisthio do Plano que lhe forem 
transmitidaa. 

Ad. 22.•- l. Aa .receitu e dmpres du empreaa 
eAataia, inclufdos oe luaoa atribufdoa ao ~to : 
Gaal do FAtado e u do~~ orpmenw. conatario 
do piano finuoeiro da empnsa para o reapecliivo ano 
econ6mico.- · 

2. Cabe aos JifiDist6rios competenta coordemr num 
Unico piano os pianos financeiroe de todu aa empresas 
est&tais delea ~ependen.t.ea, compet.indo ao MiDisterio do · . 
Plano reunir eases pianos num Unico piano financeiro 
da economia nacional. 

Art. 23.• - I. Aa empreaaa est&tais t.erio que garantir 
o cumprimento ·eon.tfnuo daa reapectivaa receita.a plani
ficadaa e de" pagamentos previstos no ~to Geral 
do Esta.do. · 

2. A. receitaa memais preTistaa du empresu t.erio 
q~e eer entregues &o Orp.mento Geral do :Eat.ado aU ao 
dia ~do .- eeguiilte. 

3. 0 nio cumpriment.c) do dispost-0 DO n6mero an
terior implican a obriga~ parao Banco Nacional 
de 8. Tom6 e Principe de decluzir aa receitu planii
cadaa dA. cont& J>ancUia da empresa e papr eua quantia 
ao Or~to Genl do Est.ado. 

'· Quaiido OS meiol pr6~ cJ&empreaDio cbegUem. 
o Banco abrir#. um criclito c0erc:iTo para a empnl& 
njeito l tu& de jmo de i por cento. · 

Art. 24.• - 1. A8 empreaa eetatail ~ 
planoe de criclito pen cad& t.rimestn. dnendo ~ 
ao dia 5 do primeiro mjs de cad& mm.tn; pedir ao 
Banco Nacional de 8. To!U e Pdncipe .a ocmcaaio 
c1e11e1 criditos. A ooncerdo de ·criclitos. m~un = pe1o 
meDOe 0 eatabelecimeDto du ~ IObre & ~ 
dA. quantia m.bima do crUito, 09 6m da IU& q~. 
ot prar.oe de reembollo, a tan de jaros • u·g~tiu a 
conceder. 

2. Compete ao Bu,ico Naeional de 8. Tom6 e Pdnripe 
controlar a 11~ do ~.cdclito,de.~.eom 
01 plaaoe &nulceiros' e ~e inTeltillumtOlt ~ .;empreu, 
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aprovados auperiormente, nio aendo por&n permit.idos 
saques para pagamento de saUrios por importincias 
auperiores a do respectivo duod~o do pl&no finan-
ceiro anual. 

3. Os fund~ aerio movimentadoe por meio de cheques 
aasinados pelo Director da empniaa. que por eles napon
ded nos tennoe daa disposip. lepia em vigor apli

ftis aos eudores de Fazenda. 

Art. 25.0 - 1. As empresas eatataia deposituio dia
riamente todas as receitaa cobradaa no dia anW.ior na 
aua cont.a banc&ria aberta no Banco Nacional de S. Tom.6 
e Principe. 

2. Bed ixado anualm.ente pelo piano 1inanceiro o 
montant.e mmmo de fundos que podera &er permitido 
manter em ca.ix& durante o ano por cad& empresa. 

I.rt. 26.• - 1. A. empnas estataia deverio en'riar 
&O le6peeti:VO 6rgio mperior e a ~ de Eatatfatica 
do Viniaf.&io do Plano at.6 ao oitavo di& ut.il de cad.a 
.ma. um nlat6rio aobre & ~ do 1811 pl&no de 
produ~ no n* ant.erior, e um relat6rio menaa1 reJa-. 
tivo &O cumprimento do plano fi.nanceiro, at.6 ao dia 
16 do mis aeguinte &quele a que napeite. 

2. De V6a em tds meses, deverio as empresaa dar 
info~ aobre a execu9io do piano de investimen.tos 
a D~ de Estat.&tica do V-miat&io do Plano. 

3. No fi.m do ano, as empreaaa eatat&is elaborario 
um balan~ daa suaa act.iTidades, que enviario 
devidamente rel&tado, at.6 • Qia 16 de Fevereiro, 
ao 6rgio superior, ls ~ .. l'inan9&8 e de F.sta
tfrtica do lfiuist6rio do Pluo • ao Banco Nacional de 
B. Tom6 e Principe. Uma ff& eontrolados pelos orp
nilmos com.pet.eat.es, er.aea beJ111p eerio mbmetidos 1 
apro~ do Miniat6rio co~te. 

CAP1TULOIV 

Acemaaae proamiva 

Art. 21.e -1. A act.i-ridade .:Proo.ut.iva da empreaa 
estatal Md. como objectiTo fandunental obt.er o mi.
.siml> rendimento da exp~, e l8ri organizada de 
forma a comeguir,: 

G} A ~ dos NlpVCtih•. pianos quanto ~ 
qumtidade, qaalidade e t.ipos de produtol; · 

b) A~ da prodQ9io de acordo com o piano 
d& empma; .,, . . 

., e) A prognlliva. ~ da qualidado dos produtos e 
lerrip; . 

I.} Melhont Dfveia de produtmdade; 
e) Hab baizot cutos de produ91G. 

2. Para a · proaeca91c> cb ~bjectivOI ~.no 
n6mero anterior, dnm a empro1&orpidz&r o trabalho, 
racioulizar e normalizar a. produ91o, f'az'er o melhor 

I I 

DIARIO DA REP0BLICA 

aproveiamento dos prognmoe t6cnicoa e cientlficos_ 
realiur uma gestio racional e auatera dos fundos cedidos 
pelo .Estado e de todoa 08 m.eios fi.nanceiros a aua diapo
ei~ e, ainda proceder • 'QID& reeatru~ eficu do 
apanlho produtivo. 

Art. 28.0 A empresa estat&l de~ realiser todaa aa 
o~ necessi.riaa a execu9i0 du t&refas previetaa 
no piano, bem como as que, nio estando nele previstas, 
ee IDOltrem lleC8llDriaa para a continuidade e proeaecu
~ dos objectivos findoa 

Art. 29.0 A empresa est&taJ clever& aubordinar a aua 
produ~ aos tipos e normas fi.ndos pelos 6rgios aupe
riores, e, quando nio .tiverem fi.Ddos, fuer propoataa 
para a au& fiu?o. 

An. 30.0 -1. A emprea eRatal deft conatRair 
tst.c»cbt de maf.'1iu.prlmae e ouiroa produtos que ~ 
reftlem necmhios para o normal fnneionamento .:I 
produpo, w limit.es fi.Ddos pelos 6rgioa auperiores e de 
aoordo com as dUect.rizes do Plano. 

2. A empnsa est&tal deve conatituir at.ocbt dos 1e11a 

produtoa para o regulw abut.ecimento do JDel'cadu 
consumidor, de acordo com as direc:trize8 do Plano. 

Art. 31.0 A d.istn1>ui~ e escoamento dos produtos 
deverio obedecer a ums. boa geati'> dos meios e infra
estruturaa de tramportes t:nnentes. 

Art. 32.0 -1. A empro' .. ~ cst..ata.1 deve exeroer a ma 
actividade de form.a a nic. perturb3.l' as outraa activi
dadea ou a popula.9io em geral e adoptar medidaa eape
ciaia de~ da D&turez&. 

2. A emprea& deve e:xercer a ma actividade de forma. 
· a garantir a higiene, prof'.ec9io e aeguranc;a dos t.n.ba
lhadorea contn doen9&1 profiAioaais e acidentea ~ 
. . . . .. . ' . trabalho. . . . . .. . . .. -- .. . 

. : ...... 

·OAP1TULO V · ..;;·· ; ... _;: ·. ' 

.· . 

OrpniQ91o e CGDtrolo 

Art. 33.• -1. A ~ da emPre-~ 6 diri.; 
gid& por um Direct.or q1ie 6 pega&fmente ftllpC>Dli.vel 
pe1o cumprimento du tanfu, devena, atn1nllps • 
fUJ190el COMignadu a emprw. que clirige. · .. . . 

s. 0 DUect.or tem de e:uroer·. la&:.acti~ ~ 
interweeparaa81fi~dupecellidadeldu.~ 
popu)arel. cri&ado .. condip. necemriu ~ delen.!ol-
· 'rimento du relapa da prod~. . .... 

• . • · • , ,I:, I 

Ari. u.• .AMm do clirect.or,.nomeado pe1o lliDistro 
do qui depende a em.pr.,,, e bavd am comelho .d.e 
Direc9'o que analile e avalia,a es~ de t.odot .OI 
trabalbadorel da Empreu., lelll. que ~plique tf:i.mi
nui9'o da obrig~ que tem o Director de lier' ~al-
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ment.e reepon8'vel pelo cum.primento daa areru. 
deverea, atribui~ e fun9De1 incombidas a Empresa 
que dirige. pondo em pratica o princlpio da ~ 
colectiva e responsabilidade Unica. 

Art. 35.0 - 1. 0 Director como repreaentant.e do 
F.atado, 6 a autoridade maxima dentro da emPr-, 
compet.indo-lhe gerir. administrv e organizar a empreaa. 

2. Cabe, especialmente. ao Director: 

I ... 
1 

a) Assegw-ar a elabo~ dos project.Od doe planoe de 
actividades, de investimentos e financeiro da respectiva 

I
. empresa. aegundo a met.odologia estabelecida pe1o 

Ministhio do Plano· 

~
, 6) Representar l~ente a empresa; 

e) Garantir uma 6ptima ?Jtiliza9io doe recm808 

I 
. hnmanoe. materiaia e financeiroe eonaignadoe a Empreea 

(')ma o deeempenho daa suu fun9i)e9; 

' · l) Providenciar aobre o aprovisionamento da empreea 

I 
em bene necea&rios ao cumprlmeDto doe p1anoe 
aprovados; · 

e) Ganntir a manut.en~ dos fundos hoe; 

I I) Aaegurar uma correct& geatio ~ tat.ocka,; 

! g) Elaborar propoetas de Ple908 a serem praticados 
pela empreaa, quando nio eativerem auperiorment.e 

: I ~7:egurar a gestio financeira da empreaa; 

i) Apreeentar proposta.s de investimentos, de acordo 

I -com i.a rlirectrizes fi.xadaa no piano; 

j) Elabora.r annalmente, at.S 16 de Fevereiro, o rela
t6rio e contaa da ·gestao, bem eomo o relat6rio de e:xe-

' 

I cu~ do piano da empresa; 
: 1) Aainar o.: contratos de compr& e vend& de bens ou 
I eerrip, autor!zados wperiorment.e; · . 
: a() . •) Allegan.: a vend& de produtos e reafduos l 

1

1 ........ ditpoei91c> da empreaa; · 

") Aaegurar o &luguer ou vend& doe lenip doe 
La fundoe hot; 
!'I o) Contratar, dirigir e demitir oe trabalhadores de 
1 aeordo com o piano da empreaa e a legill~ em vigor, ,, 
I 

/1 
I 

I 
I 
I 

ouvido o Comelho da ~; · 
'JJ) ~Teriguar U ?MpODl&biJidadel pela det~ 

dot bent e produtoe da emprea e fazer oe COmllpOD-
dentes relatcSriol; ... 

f) Suprir, de .aeordo com oe trabalhadon.•, a apli
ea9io do fando IOcial, Q1l8Ddo emta: 

r) lloTimentar a cont& bancM& doe fundoe po9tOI 
l ordem da empn1&; ,, .. .. 

•) Orpnizar e nplamentar · o .. funcion&meeto ,doe 
Hrrip; . 

I) Kanter a dilciplina e aplicar u MD~ previstu 
D& Jef; .. ; I '. ' ' . 

v) Nomear oe chef• de ~ da emprma tomando 
em couidera91o u a~ do C»melho de~ 
e Ju orpn~ politicaa e de muaa da Empn1&; 

' ") Promoftr' a partici~ &diva doe trabalhadores 
da Empreaa na ~. controle e cumprimento doe 
pianos uaim como na rmolu~ doe problemaa que 11e 

ap~tem; 

~) Proporcionar eondi~ para o deaenvolvimento do 
trabalho politico e ideol6gieo doe tr.balhadorm da 
Empreaa e peJa aua partici~ nu actiridadea poli
tieaa e sindicaia; 

z) MUlter rel~ adequaciaa de colaborapo e eoor
den~ com aa o~ politieaa, de mwaa c 
aociais • 

. ' Art. 36. 0 0 Di.rector da empresa estatal ~ civil e crimi
. nalmente responaavel pelo funcionamento da empresa, 
, pela admini1tra9io dos fundos postos l aua disposi?o, 
pela reali~ dos pianos da empresa, e pelo e:xercfcio 

· daa fun~ referidas non.• 2 do artigo anterior. sendo 
paasfvel du aan~ fi:xadas superiormente pelo nio 

· eumpriment.o injuatificado doe meemoe. 

Art. 37 .0 Na empreaa estatal haven um C»melho de 
~. pnsidido pelo Director, e constituido pclos 
chefea dos diversos depa.rtament.os da empreaa. por um 
tra.balhador militante do MLSTP e por um repreeen · 
tant.e do aindieato doe trabalhadores e!eito pelo eeu 
organiamo de m&88&1 e:xistentes na empreaa. 

Art. 38.o - 1. 0 C»melho de ~ e:xamina e 
pronuncia-ae aobre os assuntos m.ais important.es que 
afectam o t!'&bal!io da Empresa. 

2. Cabe. especialmente, ao Conaelho de Direc?o: . 

a) Analis&r para efeitoe de cumprimento aa.:-deciaOea 
auperiorea do Eat.ado relacior.adaa com a actividade da 
Empresa; 

6) Dar parecer aobre oe project.os de Plano e de piano 
fi.nanceiro da empreaa; .. 

e) Dar pa.recer 110bre oa planoe de deaenvolvimento 
daa actividadea a cargo de cad& um doe aectores da .Em
preaa e o aeu cumprimento; 

4) Apnci&r o relat6rio e contaa de e:sercicio da em-
preaa; .' . .... ·-" .. '· 

e) Prontindar-ae aobre propostaa de inT~tOI 
a apre1e11tu ao M.iniStmo de Trabalho; · ·:· ·'. · · 

/) Apreciar u oontu de util~ do fundo l'Jcial;· 
g) Pronunciar-ae aobre u propoatu do peuoal e u 

pnncipaia decia0e8 doe chefes da empren; : · .. :~ · .. 
'hj Pronunciar-ae 10bre a fo~ e .apeneipmento 
F~ilal doe trabalhadona ~ · queet6M··re1a~lvii l 
politica dfl quacJro. da Enipreaa; ''· . ',,::. 

i) Pronunciar-1e aobre oe regulamentGa intemo. da 
empreaa e ngerir al~; . 

; ) Pronunciar-ae aobr~ u condi9"1 de trabalh'> na 
. ~· · . . ' Nnprea&; 

. l) Pronunciar-1e aobre u·inTen~:e. pro~, de 
inov~ apretentadu pelol tra~~- .t!.·; •. ,,. ···: 



.. 

3. 0 Ooneelho da Dinqio te1' .. mmiOea ordilWiaa 
e extr.loOldim.riu que forem &ndaa no eetatuto da 
empreu. e no respecti.vo regu)amento. 

Art. 39.• - 1. Na empresa eatatal, cuja dimemio o 
just.Hiqt.d, podfri haver um Couelho de Dinqio alar
gado, do qual fario parie al6m doe elementoe ref'eridoe 
no artigo 37.•, oe respoml.veia daa ririu unidadel da 
empnea. 

2. Sempre que reconhflf;a DeCelllUio, o direct.or po
dera convocat' outros elemeotoe, aMm doe referidoe no 
artigo anterior. 

Art. 40. 0 Sohre a empresa estatal tS exercido um duplo 
controlo: 

a) Pelo Minist.erio do qual depende a actividade da 
empreaa; 

6) Pelo Ministhio do PJano. 

Art. 41.• 0 eontrolo da actividade da empreea estatal 
pelo )fjnjst6rio com.pet.ente compreende, al6m doe u
pdoe i' especificadoe neste diploma, 08 eeguintes po
derea: 

a) Zelar pela reali~ do piano da empna.; 
6) Dar directrizes e inatru~ ao director da empreea 

e exigir o eeu cum.primento; 
· c) Zelar pela aupreasio de toda info~ que nio 
eeja devidament.e apro~. de panlelismo e prolifera
~de dadoe; 
• cl) Aprovar preliminarmente 08 pi- de actiridadee 

e financeiro da empresa; 
e) F.atabelecer aa nonnaa ~cu de -uten~ doe 

fund08moe; 
n Velar pela qui.lidade e aniformidlde doe produtoe 

elerrip; 
g) Aprovar 08 quadroe do pee1oal; 
A) Aprovar u e&C"&laa de-1'-rioe em colabo1'&9io com 

o Hiniatmo do Tra~ e Prerid6ncia 8oci&l e 08 orp
mamo. ftPWt&nt.el doe trabalhadora, ap6e pancer 
do MinistMio do Pia.no. 

Art. 42.• Ao Jrfinisthio do Plano compete, altSm du 
at.no~ previstu no artigo 9.• do pn19&t6 diploma, 
o controlo da enca91c> do piano 80Nlceiro da empna. 
ettatel. 

Art. 43.• 0 Banco Nacional de 8. Tom' e Principe 
controla a actividade da emprea est.atal atrav'8 da At
calj~ da 11tili~ doe cnditol que lhe llo eonee
dicb pelo F.t.do e doe meioe orp.mentai.I que lhe do 
atribmdol. 

CAP1TOLO VI 

Trabalbaclores 

Art. 44.• A dUcipliu ezigida ao1 trabathadoree da em
prea 81t&t&l ... Suda em lePla91o especial, de forma 

DIA.RIO DA REP1'-BL.ICA , . I 
a garantir a rea!isai;io dol objeocivoe ~ e a !n
~ doe bma afectoe ~ ac&ividade da empreea. I 

Art. 45.• Atrav& du reepectivas mganizac;Oee parti
d&rias e aindical, cabe aoe traba1hadores: I 

a) Pron:aneiar-ee e apreeentar sugenGee eobre 08 pro
jectoa de pJanoe elaboradoe peloe eectona da emprea; I 

6) Diacut.ir e apreeentar propoetaa para a melhor en-
cu~ dos pJanoe da em.pres&; · 

c) Controlar a uecu.,ao dos pianos da empreaa; 

1 d) Prop& medidaa para o a1imento da produ~ e da 
produtividade do trabalho na empres& e par& a realiza
'tio dos objectivos do Plano; 

e) Controlar as condic;Oes de tn.balho e propor medidas I 
para a aua melhoria; 

/) Gerir 0 fundo eocial da em.preu., quando exma. 
em colaborac;io com o Director; ~ 

g) Prop6r projectoe e programu para a -
do nfvel cultural e educacional e para a(~ e aper-"; 

feipmento profiaaional doe tn.belbac!one e dar :pu8Cl:ll" I 
eobre 08 que lhe foiem apneentadoa; 

A) Pronunciar-ee 10bre 08 quadroe da empnsa e reclu-
micac;io doe trabalhadorea; I 

i) Pronunciar-se 10bre a apli~ de meclidaa diaci-
plinares &OS traba.lbadores, nomeadamente quanto 1 saa. 
demiaio; 

j) Velar pelo cumprir:,_~nto da legis~ do trabalho: I 
l) Actua.r de form& a ::-;,!horv a~ do tra

balho ea diaciplina, ea '"-1".eguir o melhor aproveita.- I 
mento daa jomadu de tr:-.~.:.11ho . 

An. <i6.0 - I. Haven um.a AleembleU. doe trabalha-

1 dores a qua1 cabe amlisar: · 

a) Os projectoe de planoe elaboradoe peb divm 
- tectorea da empn1&, com vista a utm~ .UDm.a da t1 

capacidade do aparelho produtivo, ao aumento da pro
dapo e da produtividade e 1 red119io doe C1lltol; 

b) O grau de realiza9'o do piano da emprma; I 
e) 0 Divel de produtividade e de dilciplina doe V.. 

IM.lhadora; 
ti.) 0 del8Dvolvimento do piano de emalapo. I 
t. Al l1lgeet6el e indi~ aprovadal em Amembleia. 

de Trabalhadorel, tendentel ao aperfeipmeato e ao 
melbor cumprimento do piano dnem 1er anNiladu 
pela ~ e ~te remetidN aot 6rgb 
do Plano competent.-. 

3. Nu Aalembleiu de TrabalhadON9, a Direopo da 
empn1& dnerl. pr8ltU' In~ e MClarecimentos 
10bre a forma como o plaiio 8ltl. a 1er realiudo. 

Art. 47.• Al organ~ particUriu e llnc:lical na. 
empreu. elt&taJ, al6m de 1e preoeapU'U! com tocb • 
upeetot de de181lvohimento da em~ e bem-estar 
dut trahalhadorw. devem mobilizar OI tn.balbadoree 

I 
I 
I 
I 
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para a emul&9io, para a real~ dos respectivos pianos, 
ultrapassando-os, sempre que poafvel, e para o aumento 
de disciplina, e contribuir para a ele~ da oonsciincia 
politica e ideo16gica e do nf vel cultur&l dos trabalha
dorea. 

Art. '8. •Em tudo o que nio contrarie o preaent.e diplo
ma e a natmeza daa 111&a fun~. lio tempor&riament.e 
aplid.veia MIS trabalhadores daa empresas estataia as 
leia geraia do tr&b&lho, nomeadamente qaanto a contra
~ ao hori.rio de trabalho e ao pagamcnto de impoet.os 
nos term.os gerais. 

CAP1TULo VII 

Dis~ finais e &raasi&Orias 

Art. 49.• - I. A empreaa eatatal comtituid& noa 
terrnos deate decreto-lei led. regiatada na CoDlervat.6ria 
dos Registoe ' no Begisto de Entjdadee Estataia e Pri
vadaa da ~de F.atat.fatica do Vinist.mo do Plano, 
indicar o diploma que a criou, o c6cligo de identifiea'tio, 
de activid&de econ6mica fundamental e da na locali
~ t.errit.orial. 

"2. Oa regi3tos referidoe no n'limero anterior compre
enderio nomeadamente: 

a) A deuomina?o da empresa; 
b) A actividade fundamental; 
c) loe&li~ t.erritori&I. 

3. A~ cios fundos hos-' obript.oN
ment.e registada logo que aeja aprovado o atatuto da 
empraa. 

( Art. 60.• 0 diploma de conatituipo da empresa eata~ 
·- ' e o reapect.ivo estatuto 1erio publicadoe no Di4rio dG 

&yUblka. 

Art. ~l.• Enquant.o Dio for promulgada a legial~ 
previat& no artigo 20.• u empnua estataia eatio aujei
t.u ao regime fiaca1 eatabelecido m. legill~ em vigor 
para u empresu privadu que uercem idlnticu act.i
vidadel. 

Art. s2.o Oa 6rgioe dirigentea das empreau eatt.taia 
entregario D09 oofrea do F.etado,. at6 ao clia 16 de Feve
veiro de cad& ar.o, todos os -.Jdos dos !undos q.ie tenbam 
em •u poder dflltinados ao exerdcfo du acti~ ou 
delw Ptonmentea. 

Art. 63.• At6 31 de Kar90 de cad& ano, os directorea 
du empr..., eltatais nmeterio t. DireC9iO dos Servip 
da Fin&119U o fnyentbio cc>mpleto dos beaa du empneu 
10b a na ctireC91o e o relpKtiYo ba.Janc;o com ref'erto
cla a 11 de Dezembro do ~ flndo. r., 

' ' 

465 

' Art. 6'.• Al. duvidaa que surgirem na apli~ do 
present.e diploma eerio resolvidas por despacho do 
Jifmistro do Plano. 

Art. 65.0 Este dec:ret.o-lei entrara em vigor no dia 
I de J3.lleiro de 19'79. 

VIit.a e aprovado em Conaelho de Ministroe, em 22 de 
DeZembro de 1978. 

o Primeiro-lrlinistro e Jrlinistro daa Inc.'Ustrias, Com&
cio e Pesca, Jligwl .A11joa T"""""'1a. - Pelo Ministro 
d& Agricultma, .Arlintlo Pereira Braga"fa <Jornu. - 0 
Jlinistro da F.due&9i0 Nacional e Desporto, Lamel Jltirio 
tk .Alm. - Pelo Ministro da Defeaa e Seguran~ Nacio
nal, Emrialo do Eapirilo &ifllo Oarmllao. -0 Ministro 
da Informa?o e Cultura, .AlclG Eqlrilo &into. -0 Minis
tro du Con.stru~. Transport.es e Comuni~. Em
ri.W lo Eaptrilo /JGwlo Omialio.-Miniatro-Delegado 
d& Preaid6ncia, Jlaa-Z QurantG tio. &intoa Oodtr.. 
- Pelo Jrlinistro do Plano e do Trabalho e Previdiiicia 
Social, Jligwl .A11jo8 TrOflOIUla. -0 lfinistro dos Neg6-
cioe EetnngeiroB e Coo~. JlariG tk .Amorim. -0 
Jrlinistro da Justi~ Ocluliwo Bock dG Ooda. -OMi· 
nistro d& S&Ude, Freikrica Joal Hariguu Bupuira. -
0 Secret&rio de Estado daa lndUstriaa, Comercio e 
Pesca, TeotOmo Angelo tk ..AZ. Torru. - 0 Sec:retario 
de Estado da Agricultura, .Arlindo Pereini Bragaflf6 
GotM,. 

Promulgado em 30 de Dezembro de 1978. 

Publique-ae. 

O Presidente da Republica, JriA!fnL PmTo D..a. OoST..a.. 

.. ..................................................... .. 
MINIST~klO DO PLANO 

J)ea,PACllo Jl.O 14(18 

Tomando-18 Df'CMl'rio proceder ao refcqo da nrba 
do capftalo 6.•, artigo 289.•, ck tabela de delpna ordi
Uria do Orpment.o para o ano ecoa6mico de 19'78; 

Emtindo na meana tabela de delJMll& dispom"bili
d.des que podem utilizar-M como contn.putida e de 
harmonia ,com 0 di8posto DOI D ... 1 • I do &rtigo 13.0 

da Lei n.0 3/ 77, de 16 de Dezembro; 

Artigo 1.0 t refor~ com a importincia de 
Db 663 000,00, a yerba do capftulo1'0, artigo 289.0 -

lrfinilt6rio da Sadde - Gab.lnet.e do Kinilt.ro - Divenoe 
encargos - Contribui~ pwa a Organi~ Kundial 
d&Sau~. 
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dont des 

AHNEXE 7 

DECRET-LOI n• 44/88 du 8 ~embre 1988 

STA'l'UTS DE LA SOCIETE MIXTE ·soRAMAR· 

versions analogues pourront Atre adopt6es pour d'autres 
entreprises publiques ou semi-publi]Ues 

- 91 -
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I de mored.ores. que Tele pela m&Duten~o e Jim.pea 
mguin.te: . . 

I - zoua exterior enTolvente 
-f'&cbada do eclificio 
- escadas e vias 

I -ten&90S 
· - recolha e clopcS&ito de lixo 

1') TratanclCHe duma Tivenda UDifamil" • a manu-

1, ten~. e a. conaerva9io desses espav~ o aaumidoa 
pelo mquflin.o. . · 

Artigo 15.• 

I I. - Poder6 eer eientualment.e • 
~o Nacional da Habi~o. a ode obras de bene. 

I 
&ciavio na habi~o e a cargo ocopant.e. quando 
clevicWnent.e fundAmentad" e i• conaiderada juati
&dvel. 

I 2. - 0 ocupant.e ·n&o tar6 reito a rot.on9'o ou inclem
nizaPo por obras ou benf1 toriai realizadaa por aua 
conta e riaco na habita\-io eeaa anexos. aa quail uma 
ns feitu, considerar-se- pertenc;a do im6vel e Dio I poclerio por else f'acto levant&das ou demolidas. 

I 
I 
I 

.Para o disp~ artigott 7.~. 9.o. 10.0 e n.o desto 
Regulamento. co - m o agregado familiar, o marido. 
mulher e filhos enorea. 

Artigo 17.o 
. . . 

no presente Regnl&mento tS aplic:Avel a 
ntea de caeaa do Estado cleatinadaa a 

Artigo 18.o 

I o o que nio eativer exprE .. mente replado no 
. te diploma. lf!ri. reaolvido por deapacho do titular 

I 
do o~o tut.elado, depoia de ouvido o Director 

cional da Habitat'o. · 

I 
I 
I 

' I 
I 

-
1. ~Lei 11.0 '4/881 

Conaiderando quc o Sector dot Trampona Jriarft.imOI 
coaatitui uma I.re.• estrat6gica 110 DOllO dcamTolviincnto. 

Conaidcrando ainda qu~ o damvolvim.mw doa uana
porkl marftimo1 contn"buiri. largamcnk para romp~ 
com o ilolamcnw em que vivemoa. t.cndo cm cont.a o ca-
ricter imular do paft. · 

N~t.o termOI; 

No mo. du f'aculdadca confcridu pclo n.0 2 do II'· 
tigo ,7.o e :ilfnea g) do anigo ,2.0 da Conatitui?o,·o 
GoTcmo da Rop6blica Demoed.tic• de 8lo T!>m'. • 
Principe, decret.a e cu promulgo o 1cguint.c: 

. . 
Anigo I - 1. i to!lriitafda a Sociedade An6iiima 

de Raponubilidade J,imiuda,: de Economi1· Hilt.a, 
deoomlo_.i• Sociedade de Navc;~w"u KarftiD111 .SO-

DI.ARIO l>A ~EPCBLICA 

N.AMAR. cujo objccto social 6 o uampone de pessoas e 
meroadoria. · 

2. -9 capit.al ecx-ial da re{crida ~iedade 6 de dois m&
lMes de Francos Franceses (2 000 OOOFF) ou equivalent.e 
em Dobras conven(veis. diridido e represcntad'> p>r 
rink mil ·~ de valor nomin.aJ de cem. Francos Fran
ceses cada. subscrito ~ realizado na forma mipulada 
nos rcspec\ivos Estatutos. · 

3.-0 Govemo da Republic:r. D:mnt?Titic:r. de Si" T•'m6 
e Principe ISSUDle uma pn:;ic;h'l main~a n'> e:t.pi~al d:r. 
aociedade ora coostit.uida. ficanl•1 a Soeiedade 01mm:ial 
Orey Ant.oi:tea como Cl se:;-..mdn mainr scSeio. 

An. n - Sio s6cioo fund ad• •l'C:l da sociedar!c: 

. ~A Republic a Dc!nr-cri.~ica de s;,. • Tc:~.S c !'rincipc 
que aubecrev'e des mil c dn:cnf;::a.'J a~oe:: {IO 200). rcprc-
11911\ando cinquenh e um pnr cc..11t•• (51 %) fl,, c:api~:tl 
eocial. 

-A SoCicdade Comcici al O:cy An~unc.1<pC1mbscrcvc 
· 1eis mile oit.occnb~ ~1 (6.800), rcprc;;cnbnde: triP.~a 

e quatro por cenw (34 %> dn c: ~pibl Sll<'il'J. 

-A Q>operat.iva tie DeJc:n·· ·h"iment;."\ de SM Tt•~.S e 
Prfncipc quc subscreve duas mil e quatrocentas at90es 
(2.'°6), represenbndo (12%) doze por ccnto do capital 
aocial. . 

-A Sociedade «Gotion, Etudcs. Services, Tourisme» 
desilnada nos :Eatatutos pour «Gestoun quc subscreve 
seiaCcntu •C90es (600). !'eprcsentando tris por ccnto 
(3%~ do capital social. 

An. m :_ A socieda4e assim constitufd·a rcger-se-a 
pclos Estatutos ancxos que f ario partc intcgrant.e do 
presente diploma. . 

An. IV - 0 pres~te dccreto-lci ent.ra imediatamente 
em vigor. 

Vist.o e aprov• cn\ Consclho de Ministros em 
S. Tom6, &os 22 c!e Novembro de 1988. - 0 Primciro 
:Miniat.ro. Celulino Roc:1uJ da COiia. - 0 Minist.ru da 
Def es a c Ordem Intcma, RaUl W aper Braga• dti 
C~ Ndo. - 0 Miniatro dos Ncg6cios Estran
gciroe, Oarloa .Albalo Ditn da ~- - Pelo Minist.ro da 
Juati9a e Adminilt.ra?o P6blica, CtluliM Rocha da 
Coda. - 0 Minism> da Economia e Finan9q, .Agapilo 
Men.du Dial. -Pelo Mininro da Agricultura e Pcscaa, 
M aaud Va .A./tmlO Fcmanclu. - Pr.lo Ministro • Dele
gado do Primciro Minittro para o D!atriw de Pag116, 
Ctlt.idino 1loc1v.i tla COiia. - Pelo Minist.N. d a Cooperac;ao. 
Mtmud Vaz .A./tmlO FernaJUlu.-0 Minilt.ro·Delcgado 
do Primciro 'Ministro, .M anud Y az .A./unao Fcrnandu. -
0 Miniat.ro da Educ•~ e Cult.ura, Ligia Sil"" Gra<;a 
Eqlrito Sanlo Coala. - 0 Minilt.ro da Sa6de, Trabalho 
e Seguranc;a Social, .A.nninlo Va: d'.A.lmeitla. - 0 
Miriiatro do F,quipamcnw Sc>ciaf c. Ambicnt.c, CarltJa 
Fmei:a. 

Promulgado em 8 de Dczcni~ro. d~ 1988. 

Publique-se. 

0 Presidente da Rep6blica, M.uro:sL Pnm> D.l CosrA. 
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ESTATUTos DASocIBDADBMmTADB ~ 
PORTES HAidTIMos uru A UPOBLICA 
DBMOCR!TICA DB slO "°° B PB!NCIPB 
BAS DPRESAS OREY AH'rONBS. S. A., 

OOODBSP, G.ESTOUL 

. Q4P1TULO l 

. 
Artigo _1. • - i comti~ uma Sociedadei lliata de 

Transport.es Madtimoe aob a forma de Soci8dacle An6oi
ma, de responaabilidade limituls, denOJDinMla SOCIE
DADE DE NAVEGAcAO ilAR1TDU. .SONAVAR., 
que _se rege pel06 p19S8!1t.es ~tu~ e demaia .legi:sJapo 
aplicavel . . 

A'lt. 2.•-1.ASociedade tem a aua8'de DA cidadede 
S. TOIH. . 

2. -0 Comalhode ~opocJe. qaando oen
tender conveniente, c.teliberar tianalerir a aede da •ocia
dade para outra _localidade dentro do ~fa, hem co_mo 
cri&r auounaia ou fl!IA~UOr outru fonusde repreJeD~ 
c;io penn&neDte OU nio DO Pafa OU no eatnmpiro. 

·Art. 3.• - 1. A dor&ljio da aocieckde c\ de 25 anoe, 
pcdendo ~r prorragada por ~o nn4nime doe acScioe e 
porpe~odoeaucessivoeded'lz{IO)a:ios. · : - . 

2. -Toda a prorr~odeveser objecto de aprovac;io 
pela Aasombleia Geral, dois anoa ant.ea do .6.m do perfoJo 
em curao. 

! Art. 4.• - A Sociecbd" tem por objecto o transporte 
i maritimo de peas_oaa :e de mercadorias, bem como aquelu 
\ actividacles conexas aprovr.chs pela .Aaaembleia Geral. 

I -' 

~1TULo.n 

. ~pital Social, ;Acps e Obriga90ea 

Art. 5.• - I. 0 capital social c\ dtl doia milhol. de 
francoe fra11C010B ou equivalente om dobru convertfveia, 
divid:do e representado · por viute mil· acvOea do valor 
nominal de cem f rancoa f nr.nc:eaes. int.eiramente 1ubs
crito e realiz&do. 

S. -As &C90es aio tc:daa Dominativu para efeito do 
d~oaton~ n.0 ~ do artigol7.•, diatn"t?uem-18 por trtl 
grupoa: 1.• grupo pert.encente ao Estr.clo 8antopieD88, 
2.0 grupo pertencente ~ SCOA e, inalmente, a.o grupo 
pertencente ~ tu~t.es ucion;,tu. . 

.3. ~48 ~ pcmm aer·,epreeentMlu por Utal01 
de 1, 5, 10,50, 100e500ac9(iei. · 

· :· '· :...:.. As. ·~ do fo. grupo pcchm · irer Ced=
& tftulo dofinitivo ou nlo a um orpniamo qaalquer 
Santomeue 4e di,.jto p4blico exiltentf'. 

, , .. , ... ' 
, • • • • I • • • • ;,1 

.. .A~. '-·o - 1. E~ qualquer aumento 4o capit&l 100ial, 
deve aer emiticlo um numoro de· &o96ea 4, qlds ~ dOI 
grupOI referidot no a.o 2 clo artigo 5.• que permit& a 
"1ARter i46ntica • propor9'o 8'1trf oe grupOI previlta 
naqueJe •. a(tigo, ter do oa JtCOion~ ,d.ireito 4'> ~,.r •. 
r6ncia na aubltitui?io di> aclf6ol do grupo oorreepoicl m~ 
proporcionalmente N que j' pouuirem. 

. . .. .. 
2 •. -N ocuo de _oe aceioniatas Utularee de acc;Oes ~ un 

doegrupoe niodaejaremnbecunera ~l' oa J*rlt. 
dsa ~ e qua teriam direito de aeorclo com o n6mer• 
.nterior, pcd'll'io taia ~ •.r auhlcritu pel01 accio 
oiatas titularea de ~de outro grupo. 

3. -A delibe,.o ch .A.embleia Geral qae aprov;.. 
1im aumento de capital d' ~., hara tamWm a 
con~de real~du~aemitir. 

Art. 7.0 -No caao de emiasio de ~ com realiz& 
~o difericla de capital. obllernr·!W-' o aeguinte 

a) ~rt.e do capital aubscrito em divida deve ae 
~lizada noe termOI !& d'lntro dos prazos conatante: 
da cleliberapo de &~to de capital; 

b) Decorrido o pruo fixado, os accionin&s que ni 
tenham efectuado o papmento de'riclo eerio conaid! 
ndoe remialol. ~mepndo a oontar ... j1lrOI de mora ; 
tan legal.~ vedado, JN!otempo qae dwe a mo 
ra, o enrdcio de tcdOI e qaailquer direitOI IOCiai: 
88lll prejufzo de continuarem sujeitOI u ob~ 
deconentea dr. au& qualidade de accioniltas; 

. c) P~'lri. .o Comelh~ de .Adminiat,.o intimar o 
~ ~-. por meio e carta regiatada c01: 
aV110 de receJ»Po, a efeotuarem o pa~to .em praz
nio inferior a vinte diaa, 1ob pena da anpo previst 
DA~ seguinte; 

tl) :Mant.endo-18 OI. accionilt&S remimOI em mora Ind 
o prazo previsto DA aJfnea anterior. pe1derio a faYOr d 
aociedr.cb automaticamente, u ~ e~ pagament< 
jl. efectut.daa, irem prejufzo do direito daHCiedacl'l i 
exigir-lhea, judicialmente; beDi como a011eaa anteee..· 
res °'" titualaridc.cb '1as aC90es os montantel em diYid 
acieacidOI dOI juroa de mora; 

e) :t licito a qualquer accioniata an~r. &otal () 
~rc~lmen~. ro pa~to no ~pita! que eublornei 

An. 8.0 - i. i ~o aOI· ~ oneramn 1 

auaa ~ e a traD11Dillio du llMllJll&I a favor de tc 
ceiioa. &ando d.,p.ad'lnte do comentimentO da S 
ciod~. ezpre1Bo em Aaembleia Geral DU tennoa pr 
viatol no artigo IS.• ii.• 2 alfnea cJ d-»tei El'tatutc. 

S. _;_ 0 accioniata que pref.ender ceder u auu. &cc;o. 
d'lft comunicar o facto ~ ~iecbde e aOI outrOI 16cio 
por carta regiat&da em Q1t9 il:dique o Dome do aclquiren. 
prec;o a pr.gar e forma cle papmento. · · · 

' , . . 
a . .:.. Ii .AIMmbleia-Gei&l. Do prazo de'....Uta dias 

contar dr. dsta da rec9p9io da cart& referida Do Dlimo; 
antorior, cleYe-dela"berar 1e coneedit ou recua o comoo1 
monto ~ ceidb p~tt. o/ou • ela ou alguni cloaacci 
Distu pretende exerCer aire • ..o c1o preferbcia. 

•.-No cuo d•u ·IOOiM&el' e oil6oios nada f'norc 
no "pra~o refefido DO Jil~ro T.~oor, eDte~« quc 

,accionilta c\ liv" d9 fazer a ~o, DU coiid;p. q 
ht.via comunic&do, oontanto quo a f'a9a no1trint& d: 
"°guii\~. : ; . . . 

. , ,,, . , 

. 1::....~~do i.og{Upo nlo eetlo•ajoitae~ ol: 
g~ do praento artigo. 
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Ad. 9.•-A Socirdade poderl. eL'litir ob~ 
nos termoe da ·Lei e nu condi90ee a fix..u pela Aaeitm
bleia Geral. 

Art. 10.• - Poclera a socioclade adquirir ~ e obri
p;Oes pr6prias realizar com· elas quaiiquer opera9C* 
que o Comelho df' Administra9io julgae acw,.lh,nil 
e era nio violem a Ietra e o espfrito dos p~Mil E.sta
tutos. 

CAPlTUoo m 
.A.aembleia Geral 

Ad. iJ.o;_ L A ~~ Geral 6 ~da por 
kdoe ae accioniltu que, a1' d8z dias antes da data n,µ.r: 
cada para a meama. poaauam uma ou maill acvc>ee &nr-' 
b&cl• em 1eu name no lino de segido da aociedade. · 

t. -Pcdm &iiida:participr.r nos ~balhae da.Aaem
bleia Geral • membrae do Comelho de MminiP~o 
e do Comelho Yaaeal, JIUlllDO que }Jio •jam accioniata e. 
por il8o. nio tenbam direito de Toto. ' 

3. -Umacci~podefaz8r~ rep~t.&rna Amnm
blria Geral por outro accionista. b&stando para (:Ollferir a 
rep~~ uma ~ d~ ao Preeid-.t.eb·lfma .. 
da .Aaaembleia Geral. a. queJll compet,e ~ da .amen: 
ticidade da mama. , -· . . . 

'· - Os accioniataa que eejam peaou oo1edina clnem 
~icar. em carta clirigida ao P.reaident.e. q!l!JD os repre-
88nt& D& Alaembleia Geral. . . 
.. . .. . . .. . . 

0. -:-A cada ~o ~~de um Yoto. ·.. : : 
- .. . . .. . 

Art. 12.• - Oa trabalhoe da A.aembieia Geral lio 
diiigidoe por uma Mesa CODJ~· p0r :om ?ft!!ident.e. 
eleito trien£lmente pe1a Allembleia Gerat.-:e por um 
&cretl.rio dea;pado pe1a pr6pria Allembleia. 

Art. 13.• - l. A Almmbleia Gt,ral reane na l8C1e da 
Sociedade e 6 conncada pelo Presideote da 1'91& ou por· 
quem Jegalmeot.e lzer uauaa .,._., por meio dean6ncio 
a pubficar no DitJrio tla ~. com ant.eeecUnoia 
mfniDJa de trinta -1iu. e J>Or nufio d,.cart;w. rept&dsa. 
eaviadu, com ipa1 ant.eced.6r.oia, a todos os ~cmiatu 
com ~ devid.ament.e anrbadu em •u nome. 

2. la. coDYoe&t6ria, quer J.1Ublic&c1a quer ~viada por 
carta. d8ve cont.er pelo ~·~: ,, 

~) O lapi. o clia e a ~o:ra ~ _1'8111li1o; 

6) A ordem clo. cli&, C9m indie&flo dotalbacla df?I u
ADto. a tratar. · 

. Art. 1•.•~ 1. A A.MembJeia.Gerat OnliUria reanir-· 
=..,·nae tr~ primeirot1 ~ d:-'cacb an~p&ra: · · 

G) Dilcutir, aprovar ou vioclaaoar o ,.Jat6rio do Coa
•lho de Adminiltr&910. o b&laD90. a colit& de 1'8111lt&4'll, 
• pro~ de aplioa910 de-renltadol.e opreoer-do eon~ 
eelbo Filcal refenmtea ao mrcfcio tnr.aucto; 

6) Elepr. qaanclo for cuo dillo, o P•icl'JDt.e eta ID.II& 
da Aao.-ibleia Goral e 01 membrOI c1o Qom,Jho de~-
niltf191o e do Comelho J'iloal; · · 

I•' • •' I 

DI.llUO DA JtEPt1BLIC.A. 

c) Deliberar sobre a uisthci& e montant.e da remu
nerqio etas titul&ree cloe diYell08 care- aocia; . 

4) Tratar de qualquer outro usanto para.que_baja 
lido convocada. · · · · · 

2. -..1a Aasombleias Geraia extraordinirias mrio con
Yocadu aem.pre que·o Comelho ~. Admi.niRrapo ou o 
ComeJbo J'"mcal U julguem ~ OU quando re
queridas por &ccioaistas que t.enham, hi mail de des 
diu. acvOes •verbadu em ma n~ CJ1l8 repltllHltem. 
peloe men~ vint.e por cento. clo capital aocial. 

3. -Aaeniidad• qnepodem requerer a CODTOC&91o da 
Asaembleia Geral extraordiniria . poclem. igna11MDte. 
reqnerer que na ordem clo dia de AmembJeia Geral ji 
CODYocada OU a OOD'f'OC&I' •ja inclnfdo qualqner usunto. 
legal c emtuariament.e pamftl. contanw qne este 
ainda poaa •r publicado com a anteoecUncia def.er. 
mmada no n.• I clo artigo 13.•. 

Art:· 15.0 -1. Aa cl91ibe..,O. ch A...,.bleia Goral. I 
Dlvo OI c&IOll previltos na Lei e. no n6mero dqis do p~ 
eente artigo, do tomadu por maioria de YotGe d• acciCH 
Diltu rep~~o a Walidade clo capital locial em 
1.• COD'f'ocapo_ 

2. - 86 Padem .ir tomadM com p8Jo men'-" maioriade 
88.8 dOI YotOI coneapondent. 'totalidade clo eapital 
8ocial emitido. na I.• conv~>. e a maioria de Tote. 
clOI accioniatu pr9111mt.. OU~-~tad-. 
em 2.• convocapo. as deb~ relathu aos llpin-

. tea UIUDtOI: · . · 

a) Alterap.o ao.. EatatutOB;. . 

b) Anmento. reint.egr&91.o ou redug&o do Ca.Pita! 10-
cial; . 

c) Trammilll.o de ~ a t:erceiroe; 

4) Parti~o no capital de ouku someci.d• con. 
tituic1M OU a comtituir; ,4 

e) Emilaio de· obriP90el; . 

/) Cislo. futio ou traaafor111A9lo da 90Ciedade, 

g) Dilloluy&o da Sooiodadi.; 

1) .Aquili910,_ alienapo ou one~o de iln6Teil ou de 
hem do equip&mento; 

i) Aquiligio, aliena910 ou onedfio de navi01) 

j) Bea1iza9io de p~ ca~t&iel de capital; 

V _Celebf&91o c1e contratol de tietamento por mail eta ....... ; . 

. . 
· n) 0. pap~to cl-t cliviclende1 fDl pruo iaperior a 
- Dl8IM Comados clo ra:n clo aercfoio imediatamerate 
anterior; · ;, · 
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o) As ·quest0ea abrangidu pol.as aUneu a) a cf. "do 
n. o -2 adigo 20.0 deates eata~tos. 

3. -Nio hi. qualquer limitavio ao nlimero ~ Yotoe 
que cadlo accaonista pcde !19r JDKdmdo D& ~-
Geral. . -

Ad. l&.o-A forma du Y~ 6 .. detenninada 
pelo Presidante da Kesa da. Aaembleia Goral;· ou. por 
quem ~t.. o 'aul,Jstauir, PJyo • ir. "pr6prja Aa-
11tmb1eia deliberar previamente eobre o forma • aJgama 
YO~o.·· 

.. cAi>1TlJLO IV 

~·~ 
Ad. 17 _o - I. A. gist.lo du liegdcioa BOciaia compete a 

um Comalho .de ~. com~ de cinco 
membroa. ir.cciOniat&S ou nio, · eleiW trienalmente 4'Jll 
-'-mblei& Geral. peJa fonna p181C~t.a ~o· inbnero. --
guinte. .. 

. 
2. -Doia membroe do Comalho de .Admininra9'o a 

eloger deverio aer indicada1_pela1 titularee de ~ do 
1.0 grupo. doia peloa do 2.0 ~ e qL pelo do s.o grupo. 

. . 
3. - 0 Conaelho elege" .. de emre - ll8U Diem.bros 0 

Presidente. 
' ~ . . 

4. -Oconenclo alguma vaga no Coneelho d9 Adminia
tf89io, 1em eJa pro'rida, ate\ 1 remiiio seguinte da .A.em
bleia Ger&I, por nbstituto 'JIColhido pelo respocti'Yo 
grupo~ de entre accioniatas ou nio accionistas. · 

Art. 18.o - 1. Compet.e ao Conaelho de Administra
po, 

a) Gerir GI neg6cioe da 1ocie<h.de e efectuar u opera
P.. (8latinl ao objecto soc~, l8lll prejufzo do clilpoeto 
Do art. 15.o, °'o 2 ~ eatatutoa e ~o pr818Dte o prfn
cipio de que a eatraUgi& comercial da emprea deve ~r 
aempre em comicfera91o a preeerft91o doe inteftN!IOll 
eaenciaia do P&fa. Do que reapeita aas trafegoe .intemoe, 
deade que re 1&1vaguardem a rentabilidr.de ecoa6mica e 
fm&nc:eira eta 1ociidr.de; · · · 

b) BepreaeDtar ·• aooied&cl., om jufzo e .fora dele, 
actift e puaivamente; 

e) Prop6r e ~! ~r aCvo-. con!-'-!" e cle
Ju deailtir, t;'&Dliglr e comprometer• cm ~--b~ragem~ 

. . ... 
. : cl) Decidir 1obre a ~i910, . .Yoda ou qualquer 00t
tra form& de aJiena91o OU 0Def89&o do quai:;uor bou:ou . 
di~itoa. e tqmar ~r de a~cb~to qu~1;pr"1ios, 
~Jve.40 o diapott_o DO artigo 15.o D.o 2; . . . 

. e) Comtituir m&:ldat&iios ou procii~o• para a 
pr•ti~ 4e ctetennin14nt ~; ·~ .ca~orii.I ~e -~, 
dmuinclO a. exteDlio d• n.pectaya1_ pCderea; . . . . . . ... - . . .. 

/) N om.ear e <Mmitir Directorea. contultorea, . tc\cDicos 
e q•ilquM outr• $prega4C!IJ , bem . COJP:V p"~~ir 
mancll.tl.ri• para q11&ilquer fa.. c\~.1116. com~--- : · 
·, I .~ •: t ,'• ': ,· •:f;• ,' ,-: :, ',• \. ,• ;~ 

· · 2.-'-:0 ~o 4e ~ ~a Umlo 
pe~t.e ou"t.emrrMio, c1Uegu parte dos 19111. po
d~- em.algam ou -1gunad•89111 membros. Dbl tam• 
do diipoato DO n.O 2 ~D adigo 20.0 ..... eatatu~ 

· Art.19.0-A.ciprebhaledoComelhode~ 
compete. em ~: 

' .. . .. . 
. · a) Bep1ew1.tar a ~ e dirigit a m ~. de 
hana.onia com u linhu . geraia de oriiantac;io .eatabele
oidu pcla AaemblM Qeial e Cowlho u ,Adminjaka. 
fio;· . . . . . . . . . 

· b) P~r u Semio.i clo Coniilho de Admini¢.avio 
e do Comelho ConauJt_iyp e uaegaiar u ~ enire 
OS 6ipo. soeiaia.. 
: ~ . . . 

· An. _20.0 -1. o ·eomena0 d~ Adminidrapo nanid 
aempr•' que o ~jam oe imer•ea da .aociecbde e a6 
podcri fUoionar·ee ae moonirar praafte oa repraen
i.ta · ·a maioria !ioe adminidrMlom c:ai u:adcio de 
fanP:8- . 
.· :2,.-Aa remuoea do Comclho .no coanc.t• e diri
gid• Pelo am pralaen~ ou. naaua fda e im:Pedimcmo, 
por um outro •mmimador ~~· pelo ~-

3. _.:.. 0 preaidenk ou quem o aubnimir entiari., por ea
cmo. 0 uiao de OODTOO~ e a agenda da rcmliio, a 
o.ta :edmiai5rador, com a .meced61ici• minfnla .de 
quinse dia relativammk 1 d.da DLU'Cada para a reil
JUJ<>, podcndo tal prao aer me trildo. pQr CODICllti
JQe:nto uni.nime doe edministradores, dado por aoriio. 0 
aviso de CODVOC~ e a agenda da remUio, quabdo diri
gidos a •dminmrldor nio reiidenk cm 8. Tom6, ictio 
e:nriadoe por cuta regiAada, por 'Via 'crea, e ·por tele
grama ou telu:. 

4.-Podcri. ·quaJqucr tdmiDmrMlor facr-ae rcpr~ 
aentar Du reuniOcl do Comelho, por cuko achniniffra
dor, ~ed.iank cada, kJegr1DLa OU ,aex . dirigidot · .ao 
:fr~enk •. _. . · . 
..._.. • .. t . • • • ~ I • 

: : .An.·21.0-1. A. deb"b~a~ do'tbmelbo de Adlu.i:· 
niltra9io aerio redusida a da e dcvcm· ae.r tomadas 
por maioria doe.~Yotoa dos ac:lminimldorea praentca ou 
repre8cntaddi, czocpto .aos caaoe prcvidos no nan 
~eguinte. . . . ,, ... ._ 

.... .. . 
: .,;~-Devan kr ~~to oo~rde d~; ~ nicnoi, do~ 
ter909 do ;i6mero total de ac\m\Dinrldor~, ~ ~eb)er, ... 
96ea IObre a mama 1eguimea; .... 

: .. ,,.j T;amf'.er~ia d~ ~e .~·~~~~.·~.if~ d~ 
outra fu~ de rcpr~~t~ IOC&~, ao· •'ltrJIO, dO 
n.0·2 do artip 2.0;: : · . ' • : 

• ,/ • •I •• }I 

, b) Atribui~; rest~lo ou. revog&91o doe podcrea 
cle!eiadCll, Doe .termos. do D.0 ~ do artig9 1_8.0 ; .. · • . 

. . . . . , 

: . ~) '~~lque~ o~tra ··~ria. q~· .a ~b~~ Geral 
&.ia pnwialUQtocbli~,.do •ujeitar ae~ia cti.maio-
ria .~-..pr,v~ DMe.lfrtilo-. · 

g) E:zecutar e t'~r cumpri~ o1.p~i~ ~·-~ ~.~~ 
tut&rioe e u 1'1elibef&96el c1a. Auembleia Oeral.,, , , 

·. · f· ~ ·i ~~i:Cl~'&o Oomellio d9 ·~miniit~&9 ~Ii
~,,~ ·por f1Crito, iliciepelldentemente ·a reuniio~ -~ 
que \Ail (lelif>'ei~ •j•m to~ .. por unaniJll.ick,cle 
de ,todcw, os MUI membroe em ··rCfc10. • · "· · • ", ·' · 
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Art. 22.0 -A Sociedade obrip• ptlaa assinaturu 
conjunta~ de doia Mmjniaf.ta(lc)rej" OU ce 1IDl adniinia
trador e d., procurador. llltlldo um cleles tepdlll9ntaDte do 
idcio maio.ritirio. eem prejufzo d~ dispano DOS artigail 
15.0• n.O 2 8 20.0. Ji.O 2 destes estatutoa. • • 

. ~rt. 23.0 ~ l: A. f"aaca.lin¥o da ictmdacle eoCial com
pete a nm Conaelho Fiscal compasto de tree membroe 
ofectivos o dois auplentes, que podem nio eer aecio
IUstu. eleitos trienalmente piel& Ailembleia ~. nos 
termos da Lni 

2. As atnoui90es do Conaelhtl r..i aio as conatantes 
da Lei. 

_- CAP{TtJ:r..O V 
Comelho Comultivo 

Art. 24. 0 - I. Como 6rgio d~ conaulta-do Comelho de 
Adminiatragio. ' constitufdo ~ Comelho- Comultivo 
composto por peraona&lad~ Sant~me~-! ~iros ; 
com rocoDhecick capacidsde e cOni:&JOt6ncia ·nos dOnil
nios abrangidos pelo objecto 1~.al. a6cios ou nio d. 
eociedade. - · - · - · 

2. -0 Conaelho Consultivo e clesignado pela .A.ae~~ 
blei& ~l eob prop.ta do CoD18lho de Administ,...,, 
e pode ser -1argado por deh"berapo do Comelho de Ad
miniatrapo no perlodo entre duaa Assembleias Gerail. 
sujeito i raiifica9io peia Ultima. 

3. -0 nlimero de membros dr- Jonaelho Consultivo 
l variavel. nio podendo exceder . vinte e c respectivo 
ma&dato ' :valido por tr&l anoe.a contar da data da .A.
semblei& Goral que. os d'8ignar .. 

4. -0 manclato dos membros do Conselho Consultivo 
des~oa posteriormente pelo CoD&Olho de Admirua: • 
.tr1o9'0 imda com o mandato doe membroa eleitol noa 
termos do n.0 2. anterior. 

5. -0 Consolho Conaulti·, o 6 preaidido pelo preai4e_nt.e 
do Conaelho de Adminietr&910 e nas 111&.S reuniOee po
dem participar oa_demaia membros do Couelho.de Ad
miniltrapo. 

Art. 25.o -Ao C~melho CoDsuJtivo compet.e: 
er.) Dar perecer sobre o program& ~ actividade dA

l:mpresa que venha a aer elaborado pelo CoDIOlho de 
Adminiltr&910; . . · 

b) Pronunci&r-ee 1obre projectoe de deeenvolvimento 
de tranaportea que intereaem ao Govemo cb Begiio:· 

c.) Dar oe parecerea que lhe •jam aolicitad09 pela 
Assemblei& Goral, pelo Comelho de Adminiat~o ou 
pelo aeu Presidente 1obre todu u quest6ell quo 1he ae
j&i.n aubmetidu, int.egradu no eurcfcio do objecto '°'" 
c~; . . 

tl) Prop6r a .Auemblei& Geral u iniciativas qae j11J,rae 
adeqtwbs para a. proaecupo do objecto da aoo~; 

e) Prest&r ao Comelho de.Adminiat,..o· a colabora-
9'0 por uta 1olicitada. · 

· Art. 26.• - 1. 0 Co~lbo Co~tivo reunirl. obrip_-
toriamente uma vez por ano Duma oa mail -6ea. parir. 
oa fina dt. a.Unea er.) do artigo anterior e aemp~ quo aei• 
convoca.do espreuament.e· pelo PmicJente do OOnaell'io 
de Adminiat1'A9'0 por iniciativa pr6pria oa i-aolicit&flo 
da Auembleia Gora.I ou clo Comelho de Adminiatfa91o, 
nomeadamento para OI fina ind~cad• po artigc ~nt.erior. 

i". As ·delibefl96el do Comelho Conaaltivo 16 ~m 
•r tomadu delde que est.eja preMDte • maio~ · d• .n. membroa eteetivoa. . . 

DI.iRIO DA REPllBLICA 

CAP1TUI.o VI 
. : Bs:erdcios Soeiaia;-Lacne;· Beu ·,!15 e Dhileiii1as 

Art.- r7.0 -0 ano aocial 6 o no eivit~Emtela9'ftadata 
ano e:erl. ~ito 1IDl balan90, que encenari. em 31 de De-
sembro: ·· • • • · 

. An. 28.0 -~SerD p_:..j:.mc, do d~ no ~rtiio is.• n.• I 
~~ •) ~'lStos estatutos. as lucras lfquidoe t.erio a --
IJlllltilt aplica910: · · · · 

a) 6% para ·o fund.ode ~rva· IcPt;; : 
. 6) As quantiu votachs po1a Amenib~:a · Geral para a 
conatitfaiPo de quaiaquer funcloe de re.mi 

c.) 0 ll&ldo. depois de aplicavio a quaisquer outras 
ims detorminadoa pe1a · Aaembleia Geral, para divi
dendo. 

CAP1TULo VII 

Disso~·-~ 
Art. tt.0 -Para aMJll ~DO ;rtigo ffialfnea 

l), a aociedade pcclw d.iaolnr-ee nos termos c1a IAi. 
Alt. 30.0 -1. A liquid.po da 80Ci8dade aerl. feita 

n .. ~judicialmente nos termos 1egaia e das delibera90ea 
tomadas em Allam.blei& Gezal. - -
· : 2. Ser'o ii~idaurios os ~o~ emen~o 
a data da diasolu~i), salvo 80 a AMmbJeia Dom.ear l)U• 

...troa liquidatf.rios. 

CAP1TUI.o VIII 
Dis poli9Qes Pmais 

. Art: 31.~-ABP-.0!'5colectiva.sque~jamaccioriletu 
podem 18r eleitaa i-ra o· deeempenho de· cargos IOCiais, 
fazendo-te represebtar no exercfcio doa :mesmos por mil 
dos aeue admmiltradores ou por mandatirio para o efeito 
deeignado. cujoa poderea, no entanto, aerlo • todo o 
tempo rr,vogi.veil pela reapectiva replel8Dtada. 

Art. 32.0 - l. i a.dmit~d~ a. reeleipo para oe dife-
nmt.ea ~rgios aoci&ia; . : 

2. 0. membroe doe 6rgios aoci&ia .permaaece1lo no 
exercfcio d01 •ue cargos at6 i elei910 daqueJe9 gue • 
c1evam · mbltituir. · 

Art. 33. o.....: Todoe os litfgios emergeiit.ea deete contrato 
do aocieclsdo ~·~o dof mitivamente re.olvidoa IOgQDClo 
u Regru de Concilia910 e Ar&itragem da· e&mara cJe 
Co!Urcio Internaciona.I, por um· ou ririo9 l.rbitr09 no
meitdOI de barmonia com.~ refe~ !Wgru. 

Decrelo-Lei a.o. 45/98 
Comiderando u limitadu d~onibilida.d• de roeiot 

lnanceir• clo Govemo para fazer face t. oriae econ6mica 
e aooia.l e l. reconatiu91o du infraeatraturu ~n6micu 
e iscail quo• encontram em declfDio; 

Comiclerando quo ae ta:U.. necelMrlo criar UJD 6rglo~ 
com fun96M upecUlcu de capta9'o e ut~o c19 re
QrurtOI, para o lnanciamento de projectol que oferepm 
um alto .fn4ice de rentabilidade econ6mi:a e acaoial, que 
gerem um. grande n1Unero de empregc» e quo aejND ~ 
cutiveia no ptazo ml.ximo de trla r.nos e meio; · 

N .. toa termos: 
Uaando cla faouldlicle · cont'ericb pclo n.• 2 clo ar

tigo '7.0 o'alfaea. g) do artigo '2.• 41 Coa.titai91'> .Poli· 
tica, o G-emo da Repdblica. Democr,tica de S. Tom 
e Principe,. ckcrei.. e eu pro111-ulgo o Ngainte: · , 

I I I I I I 
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